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RÉSUMÉ 

L’objectif poursuivi par la présente recherche est de comprendre quelles peuvent être 

les interrelations entre l’identité territoriale et la participation associative. Sachant, d’une 

part, que l’identité territoriale est reconnue comme un facteur important du développement 

d’une région et, d’autre part, que la participation associative entretient certains liens avec 

l’identité, nous avons donc cherché à savoir particulièrement si, et comment, le fait d’être 

engagé activement dans son association pouvait contribuer à la construction d’une identité 

territoriale chez le participant associatif. À partir du postulat voulant que l’identité se 

construise dans les relations sociales et que la participation associative (comprise comme 

une forme d’engagement bénévole) mette en jeu un lien social, nous avions comme 

hypothèse que les relations y ayant lieu étaient à même d’éveiller ou renforcer une 

conscience territoriale et ainsi contribuer à la construction de l’identité territoriale du 

participant associatif. Au sein des quatre associations de sports et loisirs sélectionnées sur 

le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle (dans les Laurentides), nous avons donc 

rencontré 12 membres impliqués dans leur conseil d’administration. Dans le cadre 

d’entrevues individuelles semi-dirigées, nous avons ainsi abordé avec eux les dimensions 

constitutives de nos deux concepts à l’étude : leur rapport territorial (ou, dit autrement, 

socio-spatial), leur sentiment d’appartenance territoriale, le sens de leur engagement 

associatif ainsi que le lien social associatif. De l’analyse des principaux résultats, nous 

avons pu déceler six formes d’interrelations entre identité territoriale et participation 

associative. Toutefois, dans une perspective de développement régional, il est difficile de 

conclure que les engagements associatifs étudiés contribuent à la formation d’une identité 

territoriale offensive (Guindani et Bassand, 1982), c’est-à-dire une identité véritablement 

porteuse d’une mobilisation collective en faveur de l’amélioration de la situation socio-

économique du territoire en question.  

Mots clés : identité territoriale, participation associative, développement régional, 

MRC d'Antoine-Labelle, lien social, engagement associatif, sentiment d'appartenance 

territoriale.
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Dans un contexte de mondialisation et de bouleversements de différentes structures 

dont l’État-nation, nous faisons face de nos jours à un certain éclatement des « identités 

puissantes et stables » qui étaient jadis chose courante; celles-ci sont maintenant dissipées 

dans des « identités plurielles, éclatées et mouvantes ». (Candau, 1998, p. 198) Ainsi, après 

avoir été astreintes au pouvoir hégémonique de l’État-nation, les échelles infranationales (le 

local et le régional) reprennent du galon (Brenner, 1999) et on s’intéresse maintenant à leur 

développement ainsi qu’aux ressources pouvant y contribuer. C’est alors que l’identité 

territoriale ressort comme un facteur de développement. (Bassand, 2002; Groupe de travail 

sur les communautés dévitalisées, 2010; Arcand et al., 1993) Parallèlement à cela, la 

pratique citoyenne traditionnellement liée à la forme de l’État-nation – la participation 

électorale – connaît des difficultés tandis que d’autres types de participation sont parfois 

mis de l’avant comme alternatives démocratiques. C’est le cas notamment de la 

participation associative. Alexis de Tocqueville s’intéressait déjà, il y a presque deux 

siècles, au potentiel de l’association, c’est-à-dire au fait pour des individus de « poursuivre 

en commun l’objet de leurs communs désirs », et à ses liens (inéluctables) avec la 

démocratie. (1840, p. 119) Aujourd’hui, par contre, certains s’inquiètent de la grande place 

occupée par le domaine des sports et loisirs dans le monde associatif, car ce glissement du 

militantisme à des visées d’épanouissement personnel (Hatchuel et Loisel, 1998) serait le 

reflet d’un individualisme croissant. (Barthélémy et Ion, 2001)  

Dans une perspective de développement régional, notre recherche s’intéresse donc 

aux interrelations entre l’identité territoriale et la participation associative. Ainsi, nous 

avons voulu savoir si, et comment, le fait d’être engagé activement dans une association de 
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sports et loisirs pouvait contribuer à la construction d’une identité territoriale chez le 

participant associatif. Puisque notre recherche s’inscrit clairement dans une approche 

qualitative, les 12 entrevues individuelles semi-dirigées que nous avons menées nous ont 

permis de récolter le matériau qui nous servira à répondre à notre interrogation. En effet, 12 

membres impliqués dans le conseil d’administration de leur association ont accepté d’être 

rencontrés. Ils sont issus des quatre associations différentes de sports et loisirs présentent 

sur le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle, dans les Laurentides, que nous avions 

sélectionnées. Nous avons ainsi abordé avec eux les dimensions constitutives de nos deux 

concepts à l’étude : leur rapport territorial (ou, dit autrement, socio-spatial), leur sentiment 

d’appartenance territoriale, le sens de leur engagement associatif ainsi que le lien social 

associatif.  

Voici donc, dans l’ordre, les différentes parties qui composent ce mémoire. Le 

premier chapitre qui suit expose la problématique dans laquelle s’inscrit notre recherche. 

Ensuite, le chapitre 2, qui porte sur le cadre théorique, présente les différentes façons 

d’approcher et de définir les concepts d’identité territoriale et de participation associative. 

Nous y précisons également la définition qui sera retenue pour chacun des deux concepts, 

ainsi que les dimensions et indicateurs. Dans le chapitre 3, la méthodologie utilisée pour la 

collecte des données ainsi que l’analyse de celles-ci est décrite en détail. Au chapitre 4, 

nous avons cru bon de présenter le contexte de la recherche, c’est-à-dire que nous y traçons 

le portrait du territoire à l’étude. Le chapitre 5, pour sa part, est consacré à l’analyse des 

données de notre recherche; c’est ainsi que nous présenterons les principaux résultats pour 

ensuite tenter de les discuter et les interpréter. Enfin, la conclusion vient clore notre 

mémoire. 



  

CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE 

1.1 L’IDENTITÉ : CONTEXTE DE MONDIALISATION ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

1.1.1 MONDIALISATION, ÉTAT ET IDENTITÉ 

Le contexte actuel de mondialisation, avec ce que cela suppose en termes de 

changements d’ordre économique, politique, social et culturel pour ne nommer que ceux-là, 

est fort propice aux discussions portant sur le thème de l’identité. Comme le dit Edmond 

Marc dès le début de son livre : 

 

L’identité, lorsqu’elle n’est pas menacée, n’est l’objet d’aucune interrogation; elle 

s’impose avec une évidence tranquille. C’est dans les moments de remise en 

question, de déni, de rupture, de bouleversement qu’elle devient problématique. 

L’incertitude et la fragilisation qui l’affectent sont les symptômes d’un « malaise 

dans la civilisation » qui mine les modèles, les valeurs, les repères traditionnels et 

les institutions qui les portent. (Marc, 2005, p. 1) 

 

Plusieurs des changements liés au phénomène multidimensionnel qu’est la 

mondialisation concernent l’État. Ce dernier, comme d’autres structures « traditionnelles » 

telles que la famille et l’Église, subit des bouleversements typiques de nos sociétés post-

modernes qui concourent à une espèce d’éclatement des identités : les « identités puissantes 
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et stables » se dissipent dans des « identités plurielles, éclatées et mouvantes » (Candau, 

1998, p. 198).1  

Ainsi, l’État, qui depuis son avènement dans sa forme d’État-nation avait un statut 

hégémonique (MacLeod, 2001), se retrouve aujourd’hui mis à mal dans son contrôle tant 

interne qu’externe n’étant plus un « passage obligé ». Tandis qu’il a contribué à mettre en 

place les structures et les facilités permettant cette situation (et continue à le faire encore) 

(Brenner, 1997; Peck et Tickell, 2002; Sassen, 2003, 2000; Keil, 2003; MacLeod, 2001), il 

lui serait bien difficile aujourd’hui de contrer ce mouvement de spirale. Ainsi, à titre 

d’exemple, l’État n’a plus tout à fait l’emprise d’autrefois sur la circulation des biens, des 

informations et des personnes, en raison notamment de l’avènement des nouvelles 

technologies de l’information et des accords internationaux. Les relations socio-

économiques, voire politiques, entre différents acteurs (entreprises, groupes de pression, 

organisations internationales et infranationales) peuvent maintenant outrepasser l’État, sans 

égard à l’échelle concernée et sans nécessairement avoir besoin de l’assentiment étatique, 

comme l’explique par exemple Sassen (2003) : « Older hierarchies of scale constituted as 

part of the development of the nation-state, continue to operate, but they do so in a far less 

exclusive field than they did in the recent past. » (p. 6) 

Bref, avec l’amenuisement de la régulation étatique, le local et le régional gagnent en 

importance et en autonomie, tout comme le supranational, tel que le résume bien Brenner 

(1999) : « Globalization has decentered the national scale of social relations and intensified 

the importance both sub- and supra-national scales of territorial organization. » (p. 69) 

On peut donc en conclure que la mondialisation menace l’hégémonie de l’État alors 

qu’elle vient gruger sa prédominance (ou du moins celle de l’échelle nationale, de là le 

                                                 

 

1 Précisons que cela s’applique surtout dans les pays occidentaux et que tout au long du présent texte, il 

faudra limiter l’application des différents énoncés à ces pays, car la réalité est parfois très différente ailleurs. 



5 

terme « dénationalisation » utilisé par différents auteurs, telle Sassen, 2003), occasionnant 

ainsi simultanément deux phénomènes contradictoires dans lesquels l’universel et le 

particulier se confrontent. (Delay, 1999) Ainsi, d’un côté, une certaine homogénéisation du 

monde (Scardigli, 1993), alors qu’un type de culture occidentale semble avoir pris le dessus 

sur la diversité; d’un autre côté, des résistances à cette uniformisation surgissent ou 

ressurgissent de la part de plus ou moins petites populations qui refusent d’entrer dans le 

« moule » et veulent conserver leur identité distincte ou la réaffirmer après s’être laissés 

envahir par la vague uniformisatrice. (Scardigli, 1993) D’ailleurs, sans refaire la genèse du 

modèle d’État-nation, rappelons-nous simplement qu’avant sa généralisation à travers le 

monde, les petites communautés (que l’on parle de région ou de cité) étaient alors bien 

souvent assez autonomes et différenciées (en termes de langue, de culture, de nourriture, 

etc.) malgré la présence des empires. (Guindani et Bassand, 1982) 

Bref, on en revient à une (re)mise en valeur des particularismes de jadis. En fait, 

d’aucuns s’entendent pour dire que la compétitivité des États dans un monde 

« mondialisé » repose dorénavant sur les régions (MacLeod, 2001; Brenner, 2000; Amin, 

1998; Klein, 1995), de là d’ailleurs les processus de décentralisation et de régionalisation 

mis en place un peu partout à travers le monde, après l’époque où régnait un État 

centralisateur fort et tout puissant.  

 

[…] la place du territoire a changé comme conséquence de la crise du mode de 

régulation fordiste et de l’État-nation en tant que dispositif de régulation intégrée 

de l’économique et du social, ce qui a provoqué un changement de scène et le 

remplacement de l’État-nation par le local en tant que cadre de référence pour le 

développement. […] et ce, dans un contexte où l’individualisme et la concurrence 

s’imposent comme valeurs essentielles. (Klein, 2008, p. 316) 

 

C’est ainsi que la compétition entre les régions se trouve encouragée, l’enjeu étant de 

se différencier des autres, de démontrer ses particularités les plus « particulières » et les 

plus uniques. Comme le dit Klein,  
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Dans les territoires, les acteurs s’activent pour créer des conditions attractives pour 

les entreprises en offrant tantôt des conditions favorables à l’innovation, tantôt des 

appuis financiers, tantôt la prise en charge des externalités négatives, tantôt des 

règles moins exigeantes concernant le travail ou l’environnement. Les capitaux 

cherchent des territoires et les territoires cherchent des capitaux. C’est la 

dimension territoriale de la loi de l’offre et de la demande que la globalisation met 

à nu. (Klein, 2008, p. 328) 

 

Et cette course effrénée à la différenciation se répercute également sur l’identité, 

comme Alain Touraine le percevait déjà au début des années 1980. L’identité serait donc 

devenue « a-sociale » selon lui, symbole de l’émancipation de l’individu face aux 

structures, servant davantage aujourd’hui à « se distinguer de » plutôt qu’à « se rallier à ». 

(Touraine, 1986 et 1984) On n’a qu’à penser aux revendications nationalistes de la fin du 

20e siècle qui n’ont plus comme objectif de se libérer de l’impérialisme, mais qui visent 

plutôt (et y arrivent parfois) à fragmenter un État-nation déjà existant, au nom d’une 

minorité nationale présente sur ce même territoire étatique.  

Il faut donc aujourd’hui, nous dit Touraine, tenter de dépasser l’opposition entre 

l’universel et le particulier, c’est-à-dire cesser de pousser toujours plus loin le second et 

éviter de revenir au premier, parce qu’idéalisé par nostalgie. Au contraire, il faut 

 

[...] recombiner, dans ce monde dualisé où la dérive des continents s'accélère, les 

éléments d'unité et de diversité. La politique consiste à gérer la diversité, à 

combiner l'unité de la loi ou de la règle avec la multiplicité, la pluralité des 

intérêts, des valeurs et des droits. Ceci est évidemment une définition de notre 

champ de réflexion et d'action, qui est à la fois complètement différent de la 

pensée qui reposait sur l'idée d'un principe général, fondamental ou ultime, d'unité 

entre l'universel et les particuliers. D'autre part, je pense que la tâche de la 

réflexion, comme celle de l'action, c'est d'éviter la catastrophe, d'éviter cette 

dissociation qui aboutit à ce que les oppositions et les rapports de domination ne 

soient plus limités ou compensés par aucun principe religieux, culturel, moral ou 

autre, d'appartenance commune, de définition de l'humaine condition. (Touraine, 

1996, p. 19) 
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1.1.2 MONDIALISATION, TERRITOIRE ET IDENTITÉ 

Revenons sur quelques éléments déjà mentionnés afin d’apprécier plus précisément 

les implications en regard de l’identité territoriale. 

C’est reconnu, la mondialisation tend à effacer, sinon à rendre poreuses, les frontières 

étatiques jadis imperméables grâce au contrôle hégémonique de l’État. Ainsi, 

mondialisation rimerait donc avec une déterritorialisation de notre monde, un monde dans 

lequel l’espace ne serait pratiquement plus découpé ni circonscrit, on pourrait presque dire 

un espace « libre » où tout ne serait que global, mondial. Pourtant, force est de reconnaître 

que la mondialisation est « multiscalaire ». (Sassen, 2003; Brenner, 1999) Brenner (1999) 

notamment met en évidence une autre face moins visible de la mondialisation en faisant 

remarquer que la déterritorialisation s’accompagne d’un autre phénomène lié, à savoir une 

reterritorialisation, c’est-à-dire une sorte de rééchelonnage des rapports socio-spatiaux où 

l’État national n’est plus le maître du jeu, mais plutôt un des joueurs sur la planche de jeu 

mondiale. On fait référence ici notamment au local et au régional qui refont surface, tel 

qu’il a été expliqué plus tôt. « Thus the deterritorialization of social relations on a global 

scale hinges intrinsically upon their simultaneous reterritorialization on sub-global scales 

within relatively fixed and immobile configurations of territorial organization. » (Brenner, 

1999, p. 62) 

Ainsi, comme Sassen (2003) l’explique : « older hierarchies of scale constituted as 

part of the development of the nation-state, continue to operate, but they do so in a far less 

exclusive field than they did in the recent past ». (p. 6) En fait, d’autres territorialités 

émergent et co-existent à travers et aux côtés de celle étatique, de sorte qu’on ne peut plus 

parler de « [...] contiguous, mutually exclusive, and self-enclosed blocks of space ». 

(Brenner, 1999, p. 69) 

En clair, malgré la mondialisation actuelle, le territoire conserve toujours son 

importance, ou une certaine importance du moins, mais il faut en changer notre conception, 
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en délaisser notre vision « État-centrique » (Brenner, 1999) pour en adopter une intégrant 

d’autres acteurs et ayant d’autres contours que les frontières d’un État. De plus, malgré une 

certaine émancipation territoriale de l’individu (si l’on adopte la vision État-centrique), par 

exemple la grande mobilité rendue possible par les différents moyens de transport, le 

territoire (ou à tout le moins l’espace) demeure un aspect de la construction identitaire. 

(Lasserre, 2003; Klein, 2008; Moquay, 1998) « De fait, la globalisation touche très 

inégalement les populations et ne supprime pas les liens au territoire, même si elle les 

redéfinit et les relativise. Les identités territoriales ne sont pas abolies, mais plutôt 

transformées [...] » (Moquay, 1998, p. 66) Il convient alors de parler « d’identités 

plurielles » (Di Méo et Buléon, 2005), comme nous l’avons vu plus tôt. Ceci dit, quoique 

probante, la relation socio-spatiale est un des éléments, et non le seul, parmi la liste de ceux 

qui entrent dans le processus de construction identitaire. 

 

Bien sûr, il existe des identités sociales dépourvues de territorialité et d’assise 

spatiale. Cependant, la relation territoriale paraît, en bien des cas, un facteur de 

consolidation, voire de formation plus aisée des identités sociales que l’on peut 

qualifier, dès lors, de socio-spatiales. Si l’identité se nourrit ainsi du rapport à 

l’espace que vit chacun d’entre nous, elle contribue en retour à conférer une 

dimension spécifique à ce rapport; c’est en somme la forme « culturelle » des 

rapports sociaux et spatiaux. (Di Méo et Buléon, 2005, p. 44) 

 

En d’autres mots, bien qu’un certain désancrage territorial des individus ait lieu (le 

terme citoyen du monde n’est-il pas à la mode?), le besoin d’un certain réancrage 

(volontaire ou inconscient) fait jour, quoique différent de l’ancrage « naturel et hérité » 

qu’on connaissait autrefois. De là l’intérêt donc de l’identité territoriale. 
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1.1.3 DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET IDENTITÉ TERRITORIALE 

Comme nous venons de le voir, les régions, ou selon le vocabulaire plus actuel les 

territoires infranationaux (pouvant être des régions, mais aussi des municipalités régionales 

de comté – MRC –, des municipalités, etc.), ont aujourd’hui repris du gallon sur la scène 

politique et socio-économique, surplombant le traditionnel acteur de l’ère moderne : l’État. 

L’attention portée au développement de ces territoires est donc somme toute relativement 

nouvelle, sachant que le terme même de « développement » n’est apparu que dans les 

années d’après-guerre dans la bouche du président états-unien Harry Truman. Au Québec, 

plusieurs font remonter l’apparition du développement régional aux années 60 avec la 

célèbre, mais plutôt malheureuse, expérience du Bureau d’aménagement de l’Est du 

Québec (BAEQ). Cela dit, qu’entend-on par développement régional ou territorial? Pour 

Bruno Jean, ce qui distingue le « nouveau paradigme » du développement territorial est 

 

[...] la conviction […] que le territoire est à la fois une ressource et un produit du 

développement. [...] le développement est toujours inscrit dans l’espace, dans des 

espaces concrets, « vécus » pour reprendre la belle expression d’Armand Frémont, 

où le développement est toujours un projet sur un territoire. (2005, p. 294) 

 

En outre, qui dit développement territorial dit aussi développement local ou régional 

endogène, c’est-à-dire un développement qui mise sur le potentiel interne d’un territoire à 

l’échelle infranationale, que ce soit ses ressources (tant humaines que naturelles), ses 

entreprises, ses institutions, ses paysages, etc. On parle alors de facteurs tangibles et 

intangibles du développement. Dans sa recherche portant sur l’avenir des communautés 

rurales québécoises, Augustin Épenda (2004) conclut d’ailleurs : 

 

En définitive, les résultats obtenus [...] démontrent clairement que la dévitalisation 

en milieu rural québécois est due aux facteurs tangibles ainsi qu’aux facteurs 
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intangibles. [...] étant donné que le processus de restructuration-déstructuration en 

cours dans la ruralité québécoise s’explique simultanément par ces deux types de 

facteurs, [...] une meilleure stratégie de développement local en milieu rural ne 

devrait pas consacrer toutes les ressources aux aspects purement économiques et 

aux infrastructures, mais elle devrait aussi consacrer des ressources au travail en 

amont, c’est-à-dire sur les facteurs sociaux « intangibles » qui vont renforcer les 

capacités locales de développement. (p. 374) 

 

Bernard Vachon (1993) place d’ailleurs la population au cœur des trois principes 

fondamentaux du développement local : « la ressource humaine constitue la force motrice 

du développement : des personnes motivées et formées sont des facteurs plus déterminants 

pour le développement que les infrastructures, les techniques, les équipements…» (p. 117) 

Cette ressource populationnelle était d’ailleurs clairement reconnue par la Politique 

nationale de la ruralité 2007-2014. (Affaires municipales et Régions Québec, 2006, p. 14) 

En fait, non seulement la population est-elle la clé du développement, elle en est également 

la finalité : « […] l’objet du développement, c’est la personne et la collectivité à 

laquelle elle appartient, et de son corollaire : sans l’engagement des personnes, tous les 

efforts de développement sont compromis. » (Vachon, 1993, p. 84, mis en gras par 

l’auteur)  

C’est ainsi que différents auteurs en sont venus à s’intéresser à l’identité régionale ou 

locale (ou plus récemment l’identité territoriale) et ses liens avec le développement du 

territoire (par exemple Pageons, 1991; Martinet, 1998; Auclair, 2002; Tremblay et Gagné, 

1995; Jamet, 2009; Garneau, 2000, 2003; Barbichon, 1983; Dionne et Thivierge, 1997; 

Beaudry et Dionne, 1995; Moquay, 1998; Bassand, 1981, 1991).  

 

Plusieurs ont déjà fait ce constat d’analyse selon lequel le développement local ne 

peut s’amorcer et se continuer sans cette puissance « culturelle » des sentiments 

d’appartenance aux lieux ou à la communauté, sans cette force identitaire qu’il 

faudra mieux définir, sans mettre de l’avant cet art de vivre, sans faire appel à ce 

savoir « vivre en société ». (Bassand et Centilivres, 1993, cités par Dionne et 

Thivierge, 2000, p. 322) 



11 

Michel Bassand est un des auteurs européens qui s’y est beaucoup intéressé à partir 

du début des années 80. Pour lui, ainsi que d’autres (Groupe de travail sur les communautés 

dévitalisées, 2010; Arcand et al., 1993), nul doute que l’identité territoriale est un vecteur 

du développement : « Pour être très clair, ce n’est pas le développement territorial qui 

façonne une identité, mais bien les acteurs, avec leur contexte sociétal, qui construisent leur 

identité et qui ce faisant orientent le développement territorial. » (Bassand, 2002, p. 26)  

Plus particulièrement, dans une étude menée sur trois micros régions montagneuses 

en Suisse, Bassand et son collègue Silvio Guindani (1982) concluent qu’un développement 

régional endogène, donc un développement qui émerge de la région et qui soit en accord 

avec les besoins et aspirations régionaux plutôt que soumis aux impératifs externes, ne peut 

se faire sans que l’identité régionale passe de la « résistance culturelle » (l’identité 

défensive) à la « formulation d’un projet » (identité offensive). S’inspirant d’une approche 

centre/périphérie, les deux auteurs affirment que ce serait seulement de cette manière que le 

cercle vicieux du maldéveloppement des régions périphériques pourrait être contré. Pour 

eux, une identité offensive ne refuse pas la modernisation : au contraire, il y a alors une 

ouverture au changement, mais dans un cadre qui respecte les besoins et les intérêts de la 

communauté régionale. Bref, une identité forte, positive et offensive amènera la collectivité 

à se mobiliser de manière proactive en vue d’un projet commun d’avenir, de là la 

contribution au développement. Évidemment, ce n’est pas toute la collectivité, mais plutôt 

certains acteurs clés qui vont le faire : élus locaux, entreprises, associations et certains 

individus particulièrement impliqués. De plus, les auteurs reconnaissent que l’identité 

régionale n’est pas la panacée d’un développement régional réussi, mais plutôt un des 

éléments sur lesquels agir aux côtés de l’économie (Guindani et Bassand, 1982, p. 188), ce 

qui rejoint les propos de Épenda (2004) cités plus tôt. 

Au Québec, Juan-Luis Klein (notamment Klein, 2008, 2002) ainsi que ses 

collaborateurs (Klein et al., 2003, 1986; Dionne et Klein, 1995, Arcand et al., 1993) se sont 

intéressés à plusieurs reprises aux liens entre identité territoriale et développement, ils 

apportent ainsi un éclairage complémentaire et davantage centré sur les réalités sociales, 
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économiques, culturelles, historiques et politiques de la province. Le modèle de « l’effet 

structurant de l’initiative locale » (Klein, 2008) est particulièrement intéressant, car il 

reconnaît certes l’importance de l’identité territoire (en parlant pour sa part de sentiment 

d’appartenance territoriale puis de conscience territoriale), mais il place d’abord la 

réalisation d’une quelconque initiative locale menée en commun comme source première 

d’un possible cycle de développement. 

 

L’action collective renforce le sentiment d’appartenance des acteurs au territoire 

local, ce qui laisse des traces durables dans leurs organisations et institue des 

pratiques collectives et des mécanismes de régulation locale des conflits. La 

conscience territoriale amène les acteurs à nuancer leurs différences au profit de la 

collectivité. […] Les acteurs développent ainsi une conscience collective, 

délimitée territorialement, qui constitue une base essentielle pour l’action 

conjointe des acteurs locaux sociaux et économiques, une base d’entrepreneuriat 

« partenarial ». La conscience territoriale amène les acteurs à agir ensemble, à se 

concerter, ce qui augmente leur capacité de réussir leur projet et leur donne du 

pouvoir. C’est ce qu’on appelle la « capacité sociale » ou la « capacité 

institutionnelle » des acteurs (Tardif, 2007). (Klein, 2008, p. 326) 

 

Arrive donc l’idée que d’agir ensemble, de manière organisée, pourrait avoir une 

influence sur l’identité territoriale. Parmi les formes d’action collective, nous avons choisi 

de nous intéresser de plus près à une qui nous semblait particulièrement intéressante dans le 

contexte actuel étant donné son potentiel (d’apprentissage) démocratique et parce qu’elle 

est en proie elle aussi, tout comme l’identité, à de profonds chambardements : la 

participation citoyenne. En fait, nous avons choisi plus précisément de porter notre 

attention sur la participation associative et nous verrons dans les prochaines lignes pourquoi 

notre choix s’y est porté. 
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1.2 LA PARTICIPATION CITOYENNE : D’HIER À AUJOURD’HUI 

1.2.1 PARTICIPATION TRADITIONNELLE 

Tout comme l’identité, la participation est elle aussi affectée par le contexte de 

mondialisation décrit plus tôt et ses différents effets sur le rôle et la place actuels de l’État. 

Ainsi, l’affaiblissement de l’État avec pour corollaire la montée en puissance d’autres 

acteurs, à différentes échelles du local jusqu’à l’international, a sans contredit des 

répercussions sur la participation traditionnelle des citoyens à la sphère publique et 

l’émergence de nouvelles formes de participation, sinon d’un intérêt nouveau qu’on leur 

porte.  

Rappelons que la participation citoyenne a d’abord été orientée tout naturellement 

vers l’État-nation, lieu et acteur principal de la démocratie libérale moderne, une forme de 

démocratie qu’on appelle aussi représentative. La citoyenneté associée à cette forme de 

démocratie prévoyait donc la participation des citoyens aux affaires publiques d’une façon 

indirecte, soit principalement via l’élection de leurs représentants, mais aussi dans la 

possibilité de se porter candidats. Cette forme de participation dite politique est aujourd’hui 

en situation d’essoufflement non seulement en raison du phénomène de mondialisation, 

mais aussi en regard de la crise démocratique (Parazelli et Latendresse, 2006), comme en 

témoignent notamment les faibles taux de participation des citoyens aux élections. En 2008, 

tant les élections fédérales au Canada que celles provinciales au Québec avaient enregistré 

des taux de participation historiquement bas, sous la barre des 60%, avec respectivement 

58,8% et 57,43%. Les élections municipales au Québec n’obtiennent guères de meilleurs 

résultats avec un taux de vote encore plus bas; il était de 45% en 2009.  

Ceci dit, notons que cette relation entre participation citoyenne (elle-même liée à 

l’idée de citoyenneté) et État est loin d’être la seule voie possible aujourd’hui, comme le 

font d’ailleurs remarquer Parazelli et Latendresse (2006). Dans la même veine, Mercier, 

Bourque et St-Germain (2009) nous disent que 
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Si depuis son émergence, la citoyenneté a été définie surtout par l’appartenance à 

l’État-Nation, la notion se déplace maintenant vers une citoyenneté à multiples 

niveaux et sens, soit de ville ou de région, soit sur une base identitaire (sexe, âge, 

mode de vie, conditions de vie, etc.). Ces nouveaux sens ouvrent sur le pluralisme 

des identités individuelles et collectives, amenant l’hétérogénéité des définitions et 

affirmations de la citoyenneté. (mis en gras par les auteurs, p. 24) 

 

Ainsi, la fragmentation de l’identité dont nous avons discuté plus tôt entraîne un 

phénomène similaire quant à la participation des citoyens, en ce qui a trait les pratiques 

(leurs formes et leur sens) et les lieux de cette participation. Dans leur définition de la 

participation citoyenne, Mercier, Bourque et St-Germain (2009) identifient deux autres 

formes de participation outre celle traditionnelle politique :  

 

[…] la participation citoyenne est définie […] comme étant l’exercice et 

l’expression de la citoyenneté active et engagée sous 3 dimensions : la 

participation politique au processus électoral; la participation démocratique 

(publique) aux débats dans l’espace public; la participation sociale ou civique aux 

instances de base de la société civile, par l’action des mouvements sociaux et 

associatifs au plan macro-social ou des communautés locales. (mis en gras par les 

auteurs, p. 3) 

 

1.2.2 « NOUVELLES » FORMES DE PARTICIPATION 

D’abord, la participation publique se traduit bien souvent dans des mécanismes 

consultatifs offerts par les pouvoirs publics aux citoyens en complémentarité de la 

participation politique (ex : commissions d’enquête). Elle permet ainsi tant aux individus 

qu’aux groupes de participer aux affaires publiques en collaboration avec les élus. Mais 

pouvons-nous dire que cette forme de participation permet de pallier les problèmes de la 

participation politique traditionnelle? Déjà en 1983, Jacques T. Godbout émettait des 

doutes quant aux résultats de celle-ci suite à son étude de « […] la participation des 
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usagers, de la clientèle, de ceux qui sont touchés par l’output d’une organisation » 

(Godbout, 1983, p. 20) dans le cadre du système de santé.  

 

[…] les expériences de participation ont été essentiellement les instruments de 

légitimation du pouvoir d’un groupe social [les professionnels, les technocrates par 

rapport aux élus, les anciennes élites]; mais l’idée de participation demeure très 

riche en capacité de transformation de la société actuelle. (Godbout, 1983, p. 152) 

 

Presque 20 ans plus tard, Thibault et al. (2000) en dressent un portrait guère plus 

reluisant : 

 

Bref, le recours à la participation publique est croissant et soutenu par des lois et 

des règlements, mais la pratique de la participation reste soumise aux enjeux de 

pouvoir et de réduction de l’État, les enjeux mêmes de la pratique de la 

démocratie. […] Que de confusions, que de méprises et d'agacements pour ceux 

qui, décideurs ou citoyens, ont vécu une expérience de participation. Chez les 

citoyens, on se questionne sur sa capacité d'influencer les décisions et sur la clarté 

des règles de ce jeu de la participation. […] Des décideurs et des technocrates, 

pour leur part, ont fréquemment perçu la participation comme un exercice 

inefficace, sans contribution nouvelle à la question en jeu ou comme un lieu 

propice à éveiller la contestation ou le mécontentement. (p. 7) 

 

Considérant les résultats mitigés de cette forme de participation, mais le potentiel de 

cette pratique qu’est la participation en général, « […] une pratique qui évolue et peut 

s’améliorer au fur et à mesure que les participants la vivent et la maîtrisent » (Thibault et 

al., 2000, p. 8), voyons ce qui en est pour la participation sociale.  

De manière très large, le défunt Conseil de la santé et du bien-être du Québec 

définissait la participation sociale comme une relation entre un individu et un ensemble 

d’individus, bref un groupe à proximité variable. 
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La participation sociale implique un échange réciproque entre l’individu et la 

collectivité; elle met en cause, d’une part, la responsabilité collective de permettre 

à tous de participer activement à la vie en société, et d’autre part la responsabilité 

individuelle d’agir en citoyen responsable (Conseil de la santé et du bien-être, 

1997, cité par Tremblay, 2004, p. 43) 

 

Cette forme de participation est celle où la société civile est le plus à l’honneur 

(Mercier, Bourque et St-Germain, 2009) : contrairement à la participation publique, elle 

émane directement « d’en bas », c’est-à-dire de la population, ou plus exactement de la 

société civile elle-même, plutôt que d’être initiée par le « haut » (les pouvoirs publics) pour 

ensuite seulement être offerte.  

 

L’objet de la participation sociale pour sa part vise à transformer et agir sur les 

politiques, les structures sociales et les normes sociales, ce qui la relie à la société 

civile par l’implication « (…) non pas dans les partis politiques ou les instances 

paragouvernementales, mais plutôt dans des associations et des mouvements plus 

ou moins organisés qui cherchent à défendre et à faire reconnaître des droits 

sociaux, tant à l’échelle locale qu’à l’échelle internationale » (Lemieux, 2004, p. 

21, cité par Mercier, Bourque et St-Germain, 2009, p. 27, mis en gras par les 

auteurs) 

 

Ainsi, pour en revenir avec le constat mentionné précédemment à la fin de notre 

présentation de la problématique quant à l’identité territoriale, la participation sociale 

semble bien être un cadre possible pour l’apprentissage de l’action collective ou, à tout le 

moins, pour y développer ou y consolider un sentiment d’appartenance territoriale, du fait 

d’être en interaction avec des gens de la même communauté territoriale. Toutefois, la 

définition ci-haut de Lemieux fait référence uniquement à la participation dans un certain 

type d’associations (i.e. la défense et la reconnaissance de droits sociaux). Pourtant, il 

semble que le paysage de la participation associative, notion à la mode en France pour 

désigner la participation dans une association, vive certains changements qui font en sorte 
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qu’il nous apparaît nécessaire d’étendre notre intérêt pour la participation à d’autres types 

d’associations. 

Si certains, comme Robert Putnam (1999), sonnent l’alarme en affirmant qu’il y a un 

déclin de l’engagement dans les associations, d’autres critiquent, voire contestent, ce déclin 

(Curtis, Baer, Grabb et Perks, 2003, citant également Paxton, 1999, et Rotolo, 1999) en 

soutenant qu’il y aurait plutôt une relative stabilité de la participation associative dans 

plusieurs pays, sauf pour ce qui est des groupes religieux où il y aurait effectivement une 

certaine désaffectation vérifiée (Baer, Curtis et. Grabb, 2001), notamment au Québec ainsi 

que dans les autres provinces canadiennes. (Curtis, Baer, Grabb et Perks, 2003) En fait, 

selon des auteurs français, on ferait plutôt face à une montée en puissance (ou en nombre à 

tout le moins) d’associations visant l’épanouissement personnel plutôt que le militantisme. 

(Hatchuel et Loisel, 1998)  

En effet, la France voit depuis quelque temps le secteur des sports et loisirs occuper 

une très grande place en regard de la participation à ces associations (Hatchuel et Loisel, 

1998; Prouteau et Wolff, 2002, 2013; Roudet, 2004; Febvre et Muller, 2003), mais aussi 

quant à la place qu’elles occupent dans le monde associatif fort diversifié. (Barthélemy et 

Ion, 2001, p. 15) La raison évoquée pour expliquer la situation tourne souvent autour de 

l’individualisme croissant dans nos sociétés (par exemple Barthélémy et Ion, 2001, p. 15). 

Toutefois, « […] les progrès de l’individualisme n’entraînent pas un isolement plus grand 

des individus, mais bien au contraire un besoin accru de relations sociales. 

L’individualisme suscite le besoin d’autrui […] ». (Roudet, 2004, p. 21) Si ce besoin de 

l’autre n’apparaît donc pas au premier regard en contradiction avec le fait de participer dans 

une association, Roudet, reprenant les propos de Jacques Ion (1996), précise que cela vient 

par contre modifier la manière de le faire : soit « […] une implication plus distanciée, une 

mobilisation davantage ponctuelle sur des objectifs délimités et visant une efficacité 

immédiate » (Roudet, 2004, p. 20). Ainsi, le fait que la participation à des associations 

contribuant à l’épanouissement personnel (notamment le secteur des sports et loisirs) soit 
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privilégiée au détriment de celles relevant davantage du militantisme serait le résultat d’un 

double phénomène : 

 

D’une part, l’affirmation, à travers le maintien d’une vie associative relativement 

intense, de la nécessité de renouer avec une certaine appartenance collective, 

d’être partie prenante d’un « groupe » auquel on peut s’identifier ou tout au moins 

au sein duquel on peut partager des activités communes. D’autre part, dans le 

même temps, une volonté individuelle de conserver, tant que faire se peut, une 

relative autonomie, une certaine indépendance, au sein du groupe choisi. En un 

mot, la tendance mise à jour ne relève-t-elle pas du désir de «participer», sans pour 

autant militer? (Hatchuel et Loisel, 1998, p. 4) 

 

Est-il possible de faire des parallèles entre le cas français et celui du Québec? 

D’abord, au-delà des données brutes récoltées dans les enquêtes de Statistiques Canada, les 

études, disons plus fines et en profondeur sur l’association et la participation qu’on y 

pratique, sont rares dans la province, le thème ne semblant pas être à l’honneur comme en 

France ou en Europe. (Quéniart et Jacques, 2008) Une de ces rares études souligne pourtant 

« […] un phénomène associatif d’importance au Québec qui compte deux fois plus 

d’organismes par habitant que l’Ontario et accueille le plus grand nombre d’organismes à 

but non lucratif (OBNL) au Canada. » (Bussières et al., 2006, p. 3). Et, corrélant en quelque 

sorte la situation française, c’est dans le secteur des sports et loisirs qu’on retrouve le plus 

d’associations (26% des associations au Québec contrairement à 21% au Canada) tandis 

qu’il se classe au second rang en termes d’adhésion, après les associations professionnelles 

ou les syndicats (toutefois, on peut faire l’hypothèse que l’héritage historique du 

syndicalisme au Québec y est pour quelque chose, car au Canada, les sports et loisirs 

associatifs sont au 1er rang quant au nombre d’adhésions). Malgré ces statistiques, l’intérêt 

des chercheurs s’est surtout porté sur l’action et les organismes communautaires ainsi que 

l’économie sociale, tandis que le thème du bénévolat commence aussi à retenir l’attention 

(notamment Gaudet et Reed, 2004), s’ouvrant ainsi à des champs associatifs plus larges. On 

peut noter par exemple l’étude de Thibault et ses collaborateurs (2011) qui conclut que, 
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plutôt que de faiblir, le bénévolat tend à changer sous plusieurs aspects, faisant en sorte 

qu’on doive parler maintenant « des » bénévolats tant la pratique bénévole est diversifiée de 

nos jours, ce qui va dans le même sens que les constats des auteurs français mentionnés 

plus tôt. 

 

Selon les résultats, le bénévolat québécois change dans toutes les dimensions qui 

le composent : le temps donné, les motivations à s’engager, à épouser des causes et 

à choisir des organismes. Plus encore, le recrutement des bénévoles doit s’adapter 

à la présence de réseaux sociaux de tous ordres. La revue de la littérature et les 

enquêtes sur le terrain convergent et révèlent que le bénévolat nouveau se 

caractérise de la façon suivante :  

- Le temps donné est majoritairement intermittent;  

- Les motivations à s’engager s’individualisent : les causes et les organismes 

servis doivent toucher le « je »;  

- C’est aussi le « je » qui demande de participer au processus de décision des 

organismes et d’être considéré comme un partenaire et non comme un 

exécutant. Le service aux autres, la rencontre de personnes et le plaisir sont 

des sources importantes de motivation personnelle;  

- L’ambiance dans l’organisation et la présence de moyens pour réussir sont 

jugées comme les principales sources de satisfaction dans l’organisation;  

- La reconnaissance passe par le respect et le soutien adéquat au quotidien;  

- Les réseaux sociaux, et non le territoire, constituent les principaux milieux 

de provenance des bénévoles. (Thibault et al., 2011, p. 50) 

 

N’est-il pas pertinent alors d’en savoir un peu plus sur cette participation associative 

dans des associations à vocation davantage d’épanouissement personnel comme les sports 

et loisirs? Ces associations et la participation dans celles-ci seraient le reflet de 

l’individualisme croissant de nos sociétés, mais si elles pouvaient également déboucher – 

peut-être pas dans tous les cas, mais dans certains à tout le moins – sur quelque chose de 

plus collectif, comme une identité régionale, un sentiment d’appartenance territoriale? Il 

s’agit là d’une hypothèse que nous nous proposons de fouiller dans la présente recherche. 

Après tout, Alexis de Tocqueville s’intéressait déjà, il y a presque deux siècles, au potentiel 

de l’association – tant celle qu’il nommait « politique », ayant pour mission d’influencer les 
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décideurs, que « l’association civile », pouvant être de nature tant économique que 

religieuse, sociale, culturelle, etc. (1840, chap. XII) – et à ses liens (inéluctables) avec la 

démocratie : 

 

Ainsi le pays le plus démocratique de la terre [les États-Unis] se trouve être celui 

de tous où les hommes ont le plus perfectionné de nos jours l'art de poursuivre en 

commun l'objet de leurs communs désirs et ont appliqué au plus grand nombre 

d'objets cette science nouvelle. Ceci résulte-t-il d'un accident, ou serait-ce qu'il 

existe en effet un rapport nécessaire entre les associations et l'égalité? […] Chez 

les peuples démocratiques, […] tous les citoyens sont indépendants et faibles; ils 

ne peuvent presque rien par eux-mêmes, et aucun d'entre eux ne saurait obliger ses 

semblables à lui prêter leur concours. Ils tombent donc tous dans l'impuissance 

s'ils n'apprennent à s'aider librement [en s’associant]. (Tocqueville, 1840, p. 119) 

 

Sans compter que différents chercheurs reconnaissent encore aujourd’hui à 

l’association différents apports en termes de socialisation et d’intégration des individus 

(Barthélémy et Ion, 2001), de cohésion sociale (Baer, Curtis et Grabb, 2001) – même si tout 

cela ne va pas de soi, critiquent également d’autres. (Barthélemy, 2011; Prouteau et Wolff, 

2002, 2010; Nicourd, 2007) Somme toute : 

 

The free association of individual citizens in such organizations reinforces 

participatory norms, encourages cooperative interaction, and promotes 

interpersonnal trust, all of which are believed to be crucial for achieving effective 

solutions to important problems facing the wider community. (Almond et Verba, 

1963, chap. 10-11; Pugliese, 1986, chap. 3-4; Putnam, 1993, pp. 171-176; Putnam, 

2000, p. 20; Verba, Schlozman et Brady, 1995, chap. 11; Wuthnow, 1991, pp. 300-

302, cités par Curtis et al., 2001, p. 783) 
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1.3 PROBLÈME, OBJECTIFS, OBJETS ET QUESTIONS DE RECHERCHE 

Comme nous venons de le voir, les questions liées à l’identité régionale et à la 

participation associative semblent entretenir certains liens. En fait, l’identité territoriale 

ainsi que la participation (citoyenne) sont reconnues comme parties importantes du 

processus de développement dans les modèles de développement territorial de Guindani et 

Bassand (1982), Vachon (1993) et Klein (2008), notamment. Cela dit, relativement peu de 

travaux ont porté sur l’étude terrain de ces liens et, lorsque c’est le cas, ce n’est pas 

nécessairement dans une perspective de développement territorial québécois ni dans une 

perspective qualitative. Ainsi, alors que statistiquement, une corrélation est observée entre 

sentiment d’appartenance et participation (Schellenberg, 2004, p. 12; Rajulton, Ravanera et 

Beaujot, 2007, p. 473; dans la même veine, Reed et Selbee, 2003), on en sait que très peu 

sur la nature des liens entre les deux et comment ils opèrent.  

À notre connaissance, seuls quelques travaux portent d’une certaine façon sur l’étude 

de ces liens. Mentionnons St-Laurent (2003) qui, dans son mémoire de maîtrise en 

sociologie, s’est intéressée au sentiment identitaire et à la « participation sociopolitique », 

mais dans un contexte français (les jeunes Basques du Nord). Son étude qualitative conclut 

que cette participation est souvent mue par un sentiment identitaire. Les écrits de Sandra 

Breux (2006, 2007, 2008) s’intéressent quant à eux à l’aspect territorial alors qu’elle y 

soutient que les représentations territoriales, c’est-à-dire l’image que l’individu se forge de 

son milieu de vie, doivent être prises en compte parmi les éléments explicatifs de 

l’engagement des individus sur le plan local. 

De plus, d’autres auteurs envisagent de différents points de vue l’association, incluant 

les pratiques participatives qui s’y déroulent (particulièrement le bénévolat associatif), 

comme un lieu de construction identitaire. (Fortin, 1994; Sainsaulieu, 1996; Vermeersch, 

2004)  

Notre mémoire s’inscrit donc dans la suite de ces travaux. Cela dit, nous nous 

proposons d’étudier de front les interrelations entre l’identité territoriale d’un individu et la 
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participation de celui-ci à l’intérieur d’une association du secteur des sports et loisirs, et ce, 

dans une perspective de développement territorial. Nous croyons avoir démontré 

précédemment la pertinence de cet objet de recherche en regard de notre domaine d’études, 

ainsi que des réalités contemporaines de l’identité territoriale et de la participation 

associative. Ainsi, nous voulons comprendre comment peuvent interagir les deux 

phénomènes en question, comment sont-ils liés et par quoi? Et comment ces interrelations 

peuvent-elles trouver une certaine utilité pour le développement d’un territoire? On le voit, 

notre recherche comporte donc une dimension exploratoire, en ce sens où, bien que nous 

étudiions deux phénomènes ayant été passablement décrits individuellement, les liens entre 

eux n’ont pas vraiment été analysés, et ce, particulièrement sous l’angle du développement 

territorial. 

Comme nous le verrons dans le prochain chapitre, notre conception de l’identité 

territoriale s’inscrit dans l’interactionnisme, c’est-à-dire que nous adoptons le postulat 

voulant que l’identité se construise dans le rapport à l’autre (semblable et différent). Ce qui 

nous amènera ainsi à conceptualiser la participation associative en focalisant sur les 

relations sociales qui y ont lieu. Pour ce faire, nous aurons recours à la logique du don telle 

que travaillée par Jacques T. Godbout, notamment, pour nous intéresser en fait à une forme 

particulière de la participation associative misant sur le bénévolat : la prise de 

responsabilité au sein du conseil d’administration. Pourquoi avoir choisi le secteur des 

associations de sports et loisirs? D’abord, il nous semblait davantage intéressant de porter 

notre attention sur des associations n’ayant pas un objectif directement territorial afin de 

voir s’il pouvait tout de même en ressortir un quelconque « effet territorial » sur les 

personnes qui s’y engagent. Ensuite, nous avons vu que ce secteur prédomine dans la 

situation actuelle du fait associatif. 

Nous nous proposons de répondre aux questions énumérées ci-haut en passant 

directement par le point de vue des participants associatifs. Nous croyons que cette entrée 

par l’acteur est pertinente et nécessaire pour accéder à son identité, déceler l’image qu’il se 

fait du territoire qu’il habite et du duquel il se sent appartenir. Il en est de même également 
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pour la recherche du sens de la participation associative ainsi que les liens sociaux qui s’y 

nouent. Quéniart et Jacques (2008) notent d’ailleurs que « […] rares sont les chercheurs qui 

ont tenté de comprendre, du point de vue même des acteurs engagés dans des groupes ou 

des pratiques individuelles de participation, le sens et le contexte de leurs pratiques 

d’engagement. » (p. 215) Bref, nous ne nous intéresserons pas tant aux raisons de la 

participation associative, mais surtout à ses effets sur la personne en termes d’identité 

territoriale, à travers le discours de celle-ci sur ses pratiques associatives et le sens qu’elle 

leur accorde.  

 

1.4 PERTINENCE DE LA RECHERCHE 

Quelques mots sur la pertinence de s’intéresser à l’identité régionale même dans un 

contexte québécois. Certes, la question de l’identité régionale ne se pose pas de la même 

façon au Québec qu’en Europe, là où l’histoire, la langue, le patrimoine et la culture ont 

forgé des régions qui se distinguent de manière plus tangible et qui semblent donc plus 

« réelles » qu’au Québec. Pensons par exemple à la Bretagne et la Corse, pour ne prendre 

que le cas de la France. Au contraire, au Québec, différents phénomènes tels que la 

colonisation somme toute relativement récente en comparaison, l’émigration aux États-

Unis et les coureurs des bois font que les habitants sont « [...] peut-être moins fortement 

ancrés que d’autres populations dans un territoire local ou régional particulier » (Garneau, 

2000, p. 7). On pourrait donc penser que l’étude de l’identité régionale ne revêt pas autant 

d’importance ici. Toutefois, il existerait tout de même « [...] des particularités propres à 

certaines régions du Québec » (Bouchard, 1990, cité par Garneau, 2000, p. 7) et, « même 

lorsqu’une région n’a pas une très grande spécificité culturelle, elle se construit une identité 

qui devient un élément très significatif de son développement. » (Bassand, 1991, p. 11)  

En ce qui a trait à la participation associative, nous croyons également qu’il s’agit 

d’un sujet pertinent à étudier en relation avec l’identité, car toutes deux sont concernées par 

le phénomène d’individualisation. Ainsi, le choix des associations de sports et loisirs 



24 

s’explique à la lumière de ce que nous avons vu concernant la popularité de ces 

associations en lien justement avec l’individualisme grandissant dans nos sociétés. Il nous 

apparaît donc intéressant d’en saisir les implications en termes de développement territorial. 

D’autant plus que ces associations ne retiennent pas l’attention des chercheurs québécois 

comme celles qui font partie de l’économie sociale et du mouvement communautaire (via 

les travaux notamment de Louis Favreau, Benoît Lévesque et Denis Bourque). D’ailleurs, 

Louis Favreau soulignait lui-même dans un de ses écrits ceci : « […] les associations dites 

« organisations communautaires » […] nous servent généralement de repère pour fins 

d'étude parce qu'elles constituent le noyau le plus actif du mouvement associatif [...] ». 

(Favreau, 1997, p. 71) 

Enfin, sur le plan pratique, la présente recherche pourrait avoir des incidences sur le 

soutien aux associations du secteur des sports et loisirs particulièrement, leur 

reconnaissance et leur prise en compte par les pouvoirs publics. En effet, en comprenant 

mieux les effets de l’implication active des gens à l’intérieur de ces associations sur la 

construction de leur identité territoriale, peut-être verra-t-on d’un autre œil l’importance de 

ces associations pour le développement d’une région. Outre leur apport « externe », c’est-à-

dire des services offerts aux membres, et parfois à toute la communauté, peut-être 

considèrera-t-on également les retombées « internes » de l’activité des associations liées à 

la construction de l’identité régionale des membres les plus impliqués. Tout cela pourrait 

ainsi changer l’attitude des décideurs, tant locaux, que régionaux et nationaux, envers les 

associations, notamment lorsque ceux-ci cherchent à encourager la formation d’une identité 

territoriale par différents moyens. Alors, les associations pourraient être perçues comme un 

des moyens pour y arriver. 



 

 

CHAPITRE 2 

CADRE THÉORIQUE 

Nous utilisons le terme de « cadre théorique » pour les besoins de notre mémoire de 

maîtrise, car, en réalité, nous aurions davantage été tentée de titrer ce chapitre « équation 

intellectuelle du chercheur ». En effet, à l’instar de Paillé et Mucchielli (2012), nous 

croyons que « entre lectures, prise en compte de modèles et théories d’une part, et posture 

d’ouverture et de découverte sur le terrain d’autre part, le chercheur doit trouver l’équilibre 

juste. […] il est clair que cette équation juste est incompatible avec la notion de cadre 

théorique prise dans son sens de modèle à vérifier ou de rapport rigide à la théorie. » (Paillé 

et Mucchielli, 2012, p. 25) Dans ce chapitre, on trouvera donc les éléments d’ordre 

conceptuels et théoriques ainsi que les auteurs qui nous ont guidée dans la préparation de la 

partie terrain de notre recherche et sur lesquels nous reviendrons, pour certains, dans le 

chapitre d’analyse des données recueillies, mais de manière non limitative ni systématique, 

puisqu’il s’agit là d’outils analytiques préliminaires pressentis dans un esprit pré-terrain.  

 

2.1 IDENTITÉ TERRITORIALE 

2.1.1 IDENTITÉ 

Logeant au croisement de la psychologie, de la sociologie, de la science politique et 

de la géographie, voire de l’anthropologie, l’identité est un phénomène complexe, tant à 

l’égard de son fonctionnement qu’en ce qui concerne sa compréhension. Parce que l’étude 

de l’identité est une affaire d’idéologie (Mucchielli, 2002; Tap, 1980; Marc, 2005), il en 

existe une multitude de définitions. Pour mieux comprendre les définitions actuelles de 
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l’identité, nous ferons, à la suite de Avanza et Laferté (2005), la distinction entre deux 

grandes approches : à savoir l’approche essentialiste et l’approche constructiviste. Cela dit, 

les définitions actuelles sont surtout un mélange de ces deux approches, mais certains 

auteurs critiques tentent de dépasser ce qu’ils considèrent comment étant un concept 

problématique (Avanza et Laferté, 2005), alors que d’autres vont jusqu’à nier le statut de 

concept à l’identité tant il serait large et diffus, voulant à la fois dire tout et rien (Brubaker, 

2001; Delay, 1999). 

 

2.1.1.1 Deux approches : l’essentialisme et le constructivisme 

Dans la vision essentialiste de l’identité, cette dernière est conçue comme une donnée 

préexistante, stable à travers le temps, quelque chose qu’il ne s’agit que de découvrir. Le 

rôle de l’acteur ici ne se limite qu’à prendre conscience de cette identité et à revendiquer 

qu’on lui reconnaisse celle-ci. Avanza et Laferté (2005) nous disent que cette vision relève 

surtout de l’usage commun, c’est-à-dire dans la population en général et en particulier chez 

ceux qui veulent forger et faire reconnaître une identité. Au contraire, ceux qui cherchent à 

comprendre et élucider cette identité, donc l’usage scientifique, se référent davantage à 

l’autre vision, celle constructiviste. Là, on conçoit l’identité comme un construit social, 

résultat d’un processus, modelé par les discours de différents acteurs externes et ainsi 

variable à travers le temps. 

Taylor (1996) nous offre une bonne synthèse de la façon générale d’approcher 

l’identité aujourd’hui liant ces deux opposées en partant, d’abord, de l’essentiel : l’identité 

est un concept typiquement moderne, ce qui implique non seulement que tous les individus 

sont égaux et qu’ils peuvent donc exprimer leur plein potentiel, mais plus encore, qu’ils 

doivent le faire de façon originale et singulière, en respectant leur identité personnelle 

puisée précisément en eux.  
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L’identité est donc partie intégrante de la civilisation moderne. Il fallait d'abord 

que le destin social de l'individu, dicté par son rang, perde son emprise sur lui dans 

une société de plus en plus égalitaire. Dorénavant, en principe, les êtres peuvent 

devenir ce qu'ils veulent être, dans les limites de leurs capacités. La révolution 

égalitariste n'aurait toutefois pas suffi à entraîner une telle mutation. Cela exigeait 

aussi la révolution expressionniste dont j'ai parlé antérieurement, laquelle 

reconnaît dans chaque individu un mode d'être original, et qui donc le conjure à 

réaliser cela dans toute sa spécificité plutôt que de se conformer à un modèle 

imposé de l'extérieur. Cela procure un sens nouveau, plus radical, à l'idéal de 

l'authenticité, celui de la fidélité envers soi-même. C'est ce tournant qui sous-tend 

notre discours moderne sur l'identité. Car la conception expressionniste de l'être 

humain nous amène non seulement sur un terrain où chaque individu peut innover, 

mais, en plus, elle lui accorde un rôle incontournable dans le processus de son 

autodéfinition. Si je dois réaliser un mode d'être original, et non pas me conformer 

à un modèle déjà défini pour tous, alors mon identité est d'abord un objet de 

recherche. (Taylor, 1996, p. 340-341) 

 

Par contre, Taylor poursuit en indiquant que cette vision est en partie la réalité, l’autre 

partie étant qu’il y a en fait une négociation entre l’identité élaborée par l’individu et 

l’image que lui renvoient les autres, négociation visant à terme la reconnaissance de cet 

individu.  

 

On peut avoir l'impression que cela donne les pleins pouvoirs à l'individu. En effet, 

beaucoup de commentateurs imaginent la culture moderne en tant qu'émancipation 

de l'individu par rapport à la société, sur le mode de la célébration ou du regret. 

Mais cette vision est un peu trop simple. Comme je l'ai indiqué au préalable, 

l'individu participe à la définition de son identité; on pourrait également dire qu'il 

la négocie avec son entourage. Mais il n'en dispose pas de son plein gré. Ce n'est 

pas un hasard si l'époque de la révolution expressionniste correspond à la 

naissance d'un autre discours, centré sur la reconnaissance. Je m'aventure ici sur le 

terrain de la reconnaissance par autrui en tant que condition de l'identité réussie. 

L’individu, pour être lui-même, a besoin d'être reconnu. […] « L’identité » 

octroyée par un certain rang nous était nécessairement renvoyée par toute la 

société. Si on ne parlait pas de la reconnaissance, c'est tout simplement parce 

qu'elle ne pouvait pas faire défaut. Cependant, à partir du moment où on aspire à 

se définir, un décalage devient possible entre ce que nous prétendons être et ce que 

les autres sont prêts à nous accorder. C'est l'espace de la reconnaissance exigée, 

mais néanmoins susceptible d'être refusée. (Taylor, 1996, p. 341) 
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2.1.1.2 Définitions 

Comme entrée en matière, débutons avec Marc (2005) qui nous propose une 

définition de l’identité des plus générales : 

 

L’identité est donc à la fois individuelle et collective, personnelle et sociale; elle 

exprime en même temps la singularité et l’appartenance à des « communautés » 

(familiales, locales, ethniques, sociales, idéologiques, confessionnelles…) dont 

chacun tire certaines de ses caractéristiques. […] C’est donc, en même temps, un 

état et un mouvement, un acquis et un projet, une réalité et une virtualité. […] Si 

l’identité apparaît au premier regard comme une donnée substantielle (tout ce qui 

me constitue dans ma singularité, tous les attributs qui me définissent), elle se 

révèle à l’analyse davantage comme un processus dynamique tendant à concilier 

les dimensions contradictoires qui concourent à la construction de soi et à son 

évolution. (p. 3) 

 

Cette définition illustre bien le mélange des approches essentialiste et constructiviste 

de l’identité que nous venons de voir. De plus, on pourrait y voir là ce que critique Roger 

Brubaker (2001), c’est-à-dire que l’identité est utilisée pour dire tout et son contraire, si 

bien qu’il propose de remplacer le terme par d’autres notions afin d’affiner l’analyse et 

ainsi rendre compte de la réalité plus « réellement ». 

 

Critiquer l’usage que l’analyse sociale fait de l’«identité» ne veut pas dire 

s’aveugler sur la particularité, mais plutôt chercher à concevoir d’une manière plus 

différenciée les revendications et les possibilités qui naissent des affinités et des 

affiliations particulières, des formes de communauté et de relations particulières, 

des histoires et des autocompréhensions particulières, des problèmes et des 

difficultés particuliers. [...] Il est temps maintenant d’aller au-delà de l’«identité» – 

non pas au nom d’un universalisme imaginaire, mais au nom de la clarté 

conceptuelle que requièrent l’analyse sociale et l’intelligence politique. (p. 85) 
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Delay (1999) abonde dans le même sens que Brubaker. En effet, après avoir recensé 

des auteurs s’intéressant à l’identité, elle conclut que les quelques éléments définitoires 

apportés par ceux-ci « […] ne constituent pas un étayage théorique suffisamment solide 

pour accorder à l’identité le titre de concept. » (p. 253) Tap (2005) reconnaît en quelque 

sorte les difficultés à saisir l’identité tandis qu’il identifie quatre grands paradoxes la 

caractérisant : l’identité serait ainsi prise entre l’identique et l’altérité, entre la centration et 

la décentration, entre la stabilité et le changement, entre l’identité et l’identification. Bref, 

fondamentalement paradoxale, 

 

[…] l’identité est en définitive condamnée à s’inscrire dans un entre-deux, du 

singulier et du pluriel, de l’interne et de l’externe, de l’être et de l’action, de l’ego 

et de l’alter, de la défensive et de l’offensive, de l’enracinement et de la migration, 

de l’assimilation et de la discrimination, de l’insertion et de la marginalisation. La 

quête d’identité inscrit un itinéraire, réel et imaginaire tout à la fois, mais qui 

jamais n’atteint un terme, car celui-ci se confond avec l’idéal du Moi, les 

aspirations du groupe, ou les utopies sociétaires. (Mis en italique par l’auteur, Tap, 

1980, p. 12) 

 

Ceci dit, nous croyons qu’en approfondissant notre définition et notre compréhension 

de l’identité, afin de nous intéresser particulièrement à l’une de ses déclinaisons – l’identité 

territoriale – nous pouvons arriver malgré tout à bien travailler avec ce concept, ou au 

minimum ce qu’on pourrait appeler une notion, qui est somme toute encore utilisée et 

étudiée abondamment par les sciences sociales. De plus, gardons en tête que les concepts 

sont une certaine construction de la réalité, qu’ils servent à mieux en rendre compte, tout en 

n’étant pas entièrement celle-ci. Poursuivons donc avec quelques définitions plus pointues 

de l’identité. 

 

L’identité est un ensemble de significations (variables selon les acteurs d’une 

situation) apposées par des acteurs sur une réalité physique et subjective, plus ou 

moins floue, de leurs mondes vécus, ensemble construit par un autre acteur. C’est 
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donc un sens perçu donné par chaque acteur au sujet de lui-même ou d’autres 

acteurs. (Mucchielli, 2002, p. 12) 

L’identité est une construction dont le sujet tire permanence et singularité. […] 

Mais l’identité du sujet est aussi un rapport au monde, une certaine manière d’être 

et de se situer par rapport à l’environnement, et particulièrement par rapport aux 

autres, individus et groupes. (Mis en italique par l’auteur, Chauchat, 1999, p. 7) 

L’identité est l’image de soi qu’un acteur (localité, groupe, individu) élabore dans 

ses rapports avec d’autres acteurs. (Bassand, 1992, p. 292) 

La notion d’identité collective doit […] être entendue comme un processus actif 

d’expression et de signification de pratiques concrètes et de pratiques symboliques 

par lesquelles un groupe social actualise son rapport à la société globale. (Tap, 

1980, p. 158) 

 

On voit que, dans la lignée de Georges Herbert Mead (1963), les auteurs s’entendent 

sur le fait que l’identité est relationnelle, qu’elle se construit dans le rapport à autrui, que ce 

soit pour s’en différencier ou pour s’y assimiler (nous pouvons ajouter Duperré, 2002; St-

Laurent, 2003). En effet, comme nous l’avons vu en détail plus tôt avec Taylor (1996), 

l’identité n’est pas seulement quelque chose que l’on élabore soi-même, elle est également 

le résultat des relations sociales avec un Autre qui est similaire et avec un Autre qui est 

différent. De plus, Marc (2005) ajoute que ces relations se développent dans un certain 

contexte qui interagit avec l’acteur et autrui, de sorte qu’il donne une forme particulière aux 

relations sociales qui y prennent place.  

 

[…] la relation constitutive de l’identité ne se limite pas au rapport duel soi-autrui; 

ce rapport est surdéterminé par le contexte où il s’inscrit […]. Le contexte n’est 

pas un simple cadre pour la relation; il est porteur de normes, de valeurs, de 

rapports de places, de règles relationnelles qui la modèlent profondément. Ce 

contexte est le plus souvent « groupal » (la famille, la classe, le groupe de 

camarades, l’équipe professionnelle…). L’identité est donc le produit d’une 

relation triadique : soi-l’autre-le groupe. (Marc, 2005, p. 6) 
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Ainsi, on pourrait distinguer identité objective et identité subjective. La première est 

ce qui peut être vu et perçu de l’extérieur de l’individu ou du groupe, ce qui est immuable 

et/ou concret, un état (Candau, 1998). La seconde serait plutôt une représentation construite 

par l’individu de lui et de ses appartenances groupales (Chauchat, 1999; Candau, 1998), 

quelque chose de difficile à saisir, abstrait et arbitraire (c’est-à-dire que le choix des 

éléments distinctifs est imprévisible, car il dépend du sens accordé par ceux qui s’y 

identifient) (Tap, 1980). 

L’identité a aussi des traits à la fois dynamiques et fixes. En effet, plusieurs (entre 

autres Guindani et Bassand, 1982; Bassand, 1992; Arcand et al., 1993; Mucchielli, 2002) 

soutiennent que l’identité est quelque chose qui change et qui évolue à travers le temps, 

sous peine de s’éteindre à jamais (Tap, 1980). Évidemment, tout individu ou groupe ne 

demeure pas identique à lui-même au fil des ans. Tout de même, une partie de l’identité se 

maintient, peu importe les changements que celle-ci a subis. En fait, c’est une nécessité 

pour l’individu autant que pour un groupe d’avoir le sentiment de continuité, c’est-à-dire 

« […] que le sujet se perçoit le même dans le temps et se représente les étapes de sa vie 

comme un continuum » (Mucchielli, 2002, p. 71), chose qui devient de plus en plus 

difficile à notre époque de changements continuels.  

 

[...] nous sentons que se défait cette identité [collective] à mesure que s’accélère le 

changement social et que se renforce la capacité d’intervention de la société sur 

elle-même. Une société semble avoir une identité d’autant plus forte qu’elle 

change moins vite et qu’elle reproduit de manière plus exacte ses codes de 

conduite. (Tap, 1980, p. 20) 

 

Le sentiment de continuité est assuré par la mémoire collective qui permet non 

seulement de se référer à l’histoire, mais aussi de faire le lien entre le présent et le passé. 

Ainsi, pour résumer, malgré son évolution, son adaptation, sa reconstruction, il demeure 

que l’identité a certaines bases, certains fondements qui se maintiennent en place. Bassand 
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(1992) formule bien les trois différentes composantes temporelles (interreliées) de l’identité 

à l’intérieur de sa typologie : « l’identité historique et patrimoniale » (donc le passé), 

« l’identité projective » (basée sur un projet, donc l’avenir) et « l’identité vécue» (donc le 

présent). (p. 283)  

Enfin, revenons à Taylor qui nous permet de mieux comprendre en quoi identité 

personnelle et identité collective sont inextricablement liées. En effet, cet auteur nous 

explique que l’identité de groupe (l’identité collective donc) se construit à travers les 

mêmes processus que l’identité individuelle, à la différence que le groupe assume son 

identité à travers l’identité-même des individus qui le composent. En clair, pour que 

l’identité de groupe existe, il faut d’abord qu’une masse des membres de ce groupe s’y 

identifie d’une façon similaire.  

 

Les deux niveaux sont parallèles, mais en même temps entremêlés. L'identité de 

groupe, tout comme celle d'un individu, doit d'abord être assumée. Mais cela fait 

intervenir les individus qui en font partie. Le groupe ne saurait vivre de cette 

identité que dans la mesure où beaucoup de ses membres se définissent en termes 

semblables. Autrement, l'identité collective devient une espèce de fiction, à l'instar 

de ces « patries socialistes » dont se réclamaient les régimes communistes.  

En revanche, les individus s'identifient souvent à travers leurs rapports de groupe. 

Cela est tout à fait normal. Si l'identité constitue un horizon moral permettant de se 

situer dans l'ordre de ce qui a de l'importance, il est à prévoir que les gens vont se 

définir en partie par des allégeances morales et universelles (on est catholique, 

communiste, libéral et ainsi de suite). Mais il est tout aussi normal qu'ils s'alignent 

en fonction de leurs appartenances historiques. Une communauté historique offre, 

en effet, de par sa culture et son mode de vie, un horizon à l'intérieur duquel 

certaines choses auront de l'importance et d'autres moins. La plupart de nos 

contemporains ont des identités complexes, constituées à la fois d'allégeances 

universelles et d'appartenances historiques. Il ne faut pas se surprendre de voir ces 

dernières jouer un rôle important dans l'identité. Car celle-ci se définit en échange 

avec les « autruis significatifs », lesquels sont souvent nos congénères dans le 

groupe en question.  

Il y a plus encore. Puisque l'identité moderne est conçue comme ce qui me 

différencie de mes égaux et de mes semblables, elle ne saurait résider uniquement 

dans une allégeance universelle qui pourrait être celle de tout le monde. Il faut que 
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je me démarque, et cela pousse souvent à s'identifier à un groupe historique parmi 

d'autres. (Taylor, 1996, p. 343) 

 

2.1.2 IDENTITÉ ET TERRITOIRE 

Maintenant que nous avons discuté largement de l’identité et de la façon de la 

comprendre selon différents auteurs et courants, il nous faut aborder plus spécifiquement 

l’un des deux concepts au cœur de notre étude, c’est-à-dire l’identité territoriale. Toutefois, 

avant de nous y attaquer, nous croyons qu’il est important de démystifier (ou du moins de 

tenter de le faire…) deux termes utilisés parfois de façon indifférenciée, à savoir 

« territoire » et « région ». Cela nous permettra également d’expliquer ensuite pourquoi 

nous avons retenu le premier plutôt que le second. 

 

2.1.2.1 Région ou territoire? 

Qu’est-ce qu’une région et qu’est-ce qu’un territoire? Quelles sont les différences 

entre les deux? Y en a-t-il une? Bien que les auteurs ne s’entendent pas tous sur le sujet, la 

tendance actuelle penche en faveur de l’utilisation de « territoire » (Jean, 2006, p. 465), 

particulièrement lorsqu’on traite de l’identité et du sentiment d’appartenance.  

Tout d’abord, Auclair (2002) nous dit que la notion de région est plutôt floue et ne 

prend son sens que lorsqu’on la définit en lien avec le phénomène qu’on veut étudier (p. 

13). C’est ainsi que Pageons peut effectivement utiliser « région » pour discuter de 

l’identité régionale : 

 

Donc, si le mot région désigne tout espace rendu significatif par rapport à certains 

paramètres territorialisés, il nous faut préciser la nature de l’entité territoriale que 
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nous voulons considérer : nous pensons en fait qu’une région, c’est d’abord des 

lieux et des hommes, autrement dit un espace et des groupes humains. (Ricq, 1982, 

pp. 113-114, cité par Pageons, 1991, p. 14)  

 

Les propos de Centilivres et al. (1981) vont dans le même sens : « Il n’y a pas de 

« région » a priori dans la mesure où c’est à l’enquête de découvrir l’espace vécu comme 

l’expression des représentations populaires. C’est à l’analyse des processus d’identification 

et des manifestations du sentiment d’appartenance à le révéler. » (Centlivres et al., 1981, p. 

237) Toujours dans la même veine, Bruno Jean apporte, lui, des précisions sur la région 

dans le contexte québécois :  

 

[…] la notion de région s’entend le plus souvent comme ces entités socio-spatiales 

qui font sens pour leurs habitants comme pour le reste de la société. Ces régions se 

sont forgées dans l’histoire, qui est ici le plus souvent l’histoire du peuplement 

étant donné la jeunesse de notre société. Par exemple, tout le monde reconnaît 

qu’il existe des portions de l’espace québécois qui s’appellent la Gaspésie, la 

Beauce, le Saguenay, etc., même s’il est plus facile d’identifier le centre de ces 

régions que leurs frontières. [...] Dans notre esprit, le concept de région connote 

davantage une dimension symbolique et une réalité discursive. Certes, il existe 

parfois des spécificités écologiques, ou une forme de matérialité inscrite dans des 

dispositifs administratifs ou juridiques, mais la plupart du temps, il n’y a guère de 

caractéristiques morphologiques propres à une région qui pourraient lui servir 

d’assises plus visibles, plus manifestes. L’identité régionale repose alors sur une 

conscience collective partagée par les diverses couches d’acteurs sociaux. Elle 

s’exprime dans des modes particuliers d’agir et de penser, donc dans une culture 

régionale. (Jean, 1993, p. 15)  

 

Bref, la région est une construction sociale plutôt qu’un espace proprement visible et 

clairement délimité : 

 

La région n'est pas une réalité qui s'impose d'elle-même à partir d'une simple 

lecture du paysage, c'est d'abord une production sociale c'est-à-dire une 
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construction sociale, toujours inachevée, toujours en reconstruction, et où 

s'entremêlent autant un environnement et des déterminismes que les 

aménagements volontaristes des collectivités. (Jean, 1996, p. 134, cité par 

Duperré, 2002, p. 53) 

 

Massicotte, pour sa part, fait remarquer que le terme « territoire » serait plus neutre 

que celui de « région », « […] qui a toujours été plus ou moins tributaire d’un sens où 

région s’oppose à centre, ou encore d’un sens où région désigne une aire géographique qui 

transcende des frontières étatiques. Territoire est neutre quant à la dimension et à la 

localisation […]. » (Massicotte, 2002, p. 9) De plus, l’utilisation de la notion de 

« territoire » serait davantage adaptée à l’étude de l’identité et du rapport entre celle-ci et 

l’espace, puisque cette notion implique l’idée d’une appropriation de l’espace. (Auclair, 

2002, p. 13) Dans la lignée de Bruno Jean, Massicotte soutient que « le territoire, en effet, 

n’est pas un espace naturel, une aire physique, sans rapport avec les communautés qui 

l’habitent. Au contraire, pour exister, un territoire doit être un lieu d’ancrage et d’identité. » 

(Massicotte, 2002, p. 10) C’est en s’appropriant son espace, notamment par des actions 

qu’elle y développe, que la population en fait ainsi un territoire : « Le territoire est un 

espace finalisé, lieu d’une action, un processus relationnel, et un processus de médiation 

vers l’extérieur. […] De ces considérations découle que, comme le proposent les 

ethnologues, tout territoire est appropriable et approprié. » (Pageons, 1991, pp. 14-15) Et si 

le territoire ne peut exister sans son appropriation par une population, l’inverse est aussi 

vrai, si l’on croit Klein (2008) : « […] une prémisse fondamentale : le territoire constitue 

une dimension cruciale de la société, sans laquelle elle n’en est pas une. Le territoire est la 

scène où la société se développe. » (p. 329)  

Malgré ce que nous venons de voir, certains auteurs, comme Duperré, définissent la 

région de telle sorte qu’elle peut aussi être utilisée comme notion pour appréhender le 

rapport entre espace et identité. « La région est donc un espace d'identité, un terrain où 

s'affrontent des acteurs porteurs d'idées différentes sur ce que devrait être cet espace 
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régional et le résultat de ces affrontements construit aussi sûrement l'espace régional que le 

font ses frontières physiques ou fonctionnelles. » (Duperré, 2002, p. 53) 

Ceci dit, nous retenons de ce tour d’horizon que « territoire » est mieux à même de 

refléter la réalité actuelle, particulièrement en ce qui a trait à son caractère endogène : un 

territoire émerge (au moins en partie) de l’intérieur grâce à sa population qui lui donne 

sens, qui le construit et le modèle, tout en se faisant aussi modeler par lui; on reconnaît 

donc qu’un territoire possède des ressources et est en lui-même une ressource. Au contraire, 

la région est plutôt projetée de l’extérieur, bien souvent par les découpages administratifs 

opérés par l’État; on y applique des solutions venues d’ailleurs. Bref, les deux notions 

peuvent être associées à l’opposition « bottom-up » / « top-down ». En fait, pour être plus 

juste, il faudrait dire qu’avec « territoire », on envisage le développement comme étant 

« multipolaire »; il y a donc plusieurs types d’acteurs, interdépendants, à même de 

contribuer au développement d’un territoire. (Favreau, 2003, p. 4) La notion de territoire a 

aussi l’avantage de dépasser les « […] vieux clivages « périphérie-centre », « rural-urbain » 

[…] au bénéfice d’un examen aussi bien d’un quartier de grand centre urbain, d’une 

enclave de pauvreté dans une région dite gagnante, d’une région en déclin, ou d’un pays du 

Sud délaissé par le développement économique dominant dans un contexte où la 

mondialisation vient repositionner autrement ces questions. » (Favreau, 2003, p. 20)  

Pour tout cela, nous parlerons donc d’identité territoriale plutôt que d’identité 

régionale, mais en gardant à l’esprit que le territoire auquel nous nous intéressons se situe à 

une échelle micro-régionale, ou supra-locale diront certains, c’est-à-dire celui d’une MRC. 

En même temps, nous ne voulons pas imposer à nos interviewés cette délimitation 

territoriale, mais plutôt les laisser nous informer sur leur propre territoire d’appartenance2 , 

                                                 

 

2 Cela dit, notons que la délimitation des frontières des MRC a été opérée dans une logique allant dans 

le sens de ce que nous venons de voir, et particulièrement dans le sens d’une « région d’appartenance », 

comme le mentionne d’ailleurs Klein (2003) : 
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dans le même esprit que les propos de Centilivres et al. cités plus haut. Pour ce faire, par 

contre, nous ferons référence à « région » plutôt qu’à territoire durant nos entrevues, car 

nous croyons que le premier terme est davantage présent dans le langage populaire. 

 

2.1.2.2 Définitions 

Traitant de l’identité rurale, Auclair (2002) définit l’identité territoriale comme « […] 

une représentation que les ruraux se font d’eux-mêmes certes, mais en relation avec le 

territoire ou la région. C’est-à-dire une représentation collective, mais construite à partir du 

territoire ou sur la base de ce dernier. » (p. 16) Dans la même veine, Martinet (1997) met en 

lumière ce qui différencie identité régionale et identité collective : 

 

[L’identité collective] peut être présentée comme un processus social par lequel un 

groupe détermine la conscience de soi comme distincte lors d’un contexte 

d’interaction avec un autre groupe. L’identité régionale (ou encore nationale ou 

locale) est la construction par un groupe de sa conscience d’appartenance à un 

espace culturel, social et historique qui est déterminé par un rapport à d’autres 

espaces. Cette création de l’identité et du sentiment d’appartenance est donc un 

ensemble de représentations qui renvoie à l’histoire, à des pratiques (à une culture) 

et à un projet collectif. Ainsi, une identité régionale est nécessairement collective, 

mais une identité collective n’est pas nécessairement régionale. (p. 6) 

 

                                                                                                                                                     

 

« Celles-ci [les MRC] ont été conçues comme des régions identitaires, microrégions plus proches du 

milieu municipal. Lors du tout premier découpage des MRC, l’organisme gouvernemental responsable des 

regroupements, le Secrétariat à l’aménagement et à la décentralisation, adoptait la définition suivante de la 

région d’appartenance : « une région à l’intérieur de laquelle un groupe d’hommes et de femmes se sentent 

des liens de solidarité et dans le cadre de laquelle ils acceptent de travailler ensemble à la gestion de leur 

milieu de vie » (SAD, 1979, cité dans Boisvert, 1986, p. 12). […] Les méthodes d’identification des milieux 

d’appartenance devant donner suite à la création des MRC s’appuient principalement sur des variables et des 

indicateurs géographiques, socioculturels et économiques. » (p. 284) 
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On pourrait presque dire que l’identité collective sert d’abord au groupe à se 

différencier tandis que l’identité territoriale permet plutôt d’abord de s’assimiler, bref de se 

rattacher à un tout spatial. Le rapport spatial s’ajoute au rapport social. Le sentiment 

d’appartenance semble donc être une dimension importante de l’identité territoriale. 

(Pageon, 1991) La définition de l’appartenance que font Avanza et Laferté est intéressante, 

car elle distingue celle-ci de deux autres notions proches : l’identification et l’image. 

 

L’appartenance relève de la participation des individus à la chose collective, au 

groupe, qu’il soit politique, syndical, familial, amical, participation à la fois 

produite et productrice des socialisations multiples des individus (Chamboredon et 

al., 1985). L’appartenance n’est pas une prescription externe à l’individu, comme 

le sont l’identification et l’image, mais correspond à sa socialisation. Il s’agit 

d’une autodéfinition de soi ou encore d’un travail d’appropriation des 

identifications et images diffusées au sein d’institutions sociales auxquelles 

l’individu participe. (Avanza et Laferté, 2005, p. 144) 

 

Dit autrement, « […] le sentiment d’appartenance recouvre des rapports sociaux qui 

unissent subjectivement l’individu à une collectivité. » (Moquay, 1997) Voici les trois 

caractéristiques de ces rapports selon Moquay : 1) « une relation consciente, ou du moins 

éprouvée »; 2) « des aspects émotifs ou affectifs »; 3) « une collectivité englobante, dont 

l’individu se sent membre. » (1997, pp. 244-245) S’agissant précisément du sentiment 

d’appartenance territoriale, le  

 

[…] rapport entre l’individu et le collectif [est] médiatisé par l’espace. La 

spécificité […] tient à ce que la communauté d’appartenance est définie – entre 

autres – par son implantation dans l’espace, donc par des lieux, des territoires 

fréquentés en commun. Le sentiment d’appartenance territoriale ne peut donc pas 

être ramené à une relation binaire, entre l’individu et le territoire ou entre 

l’individu et la communauté, mais consiste en un jeu de relation entre ces trois 

pôles. (Moquay, 1997, p. 247) 
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S’inspirant de cette définition et s’intéressant au rapport au territoire des jeunes 

Québécois dans un contexte de migration, Garneau (2003) a ainsi retenu trois dimensions 

constitutives du rapport territorial :  

- La dimension sensible, qui oblige donc à considérer « […] le sens que les acteurs 

donnent à leurs pratiques et comportements » dans leur discours et dans le 

vocabulaire utilisé. 

- La dimension sociale, c’est-à-dire que le rapport à l’autre sur un territoire a lieu à la 

fois à travers les « relations interpersonnelles », mais aussi à travers les relations 

avec l’« autrui-généralisé », c’est-à-dire avec la communauté en général et ses 

institutions. 

- La dimension spatiale, soit « l’environnement naturel et urbain » et les « lieux 

physiques ». (p. 98) 

Lorsqu’on parle « d’attachement au territoire », en fait, c’est bien souvent dans le 

sens du sentiment d’appartenance tel que Moquay le définit, mais l’expression peut aussi 

avoir une connotation physique : « Il s’agit de repérer la force et l’impact matériels des 

liens entre l’individu et le territoire, en termes de localisation des populations et des 

activités ». (Moquay, 1998, p. 57) 

Si, pour Moquay, le sentiment d’appartenance territoriale est clairement quelque 

chose de subjectif, pour Andrée Fortin, s’intéressant à la banlieue, il est le résultat à la fois 

d’un rapport subjectif et objectif à l’espace : « De l’enracinement (objectif) dans le quartier 

et de l’attachement (subjectif) au quartier, résulte l’appartenance : le sentiment d’être de ce 

lieu. » (Fortin, 2002, p. 142) Pour elle, l’enracinement est lié au nombre d’années 

d’habitation d’une même résidence et d’un même quartier ainsi que par la façon dont les 

banlieusards habitent leur quartier (les pratiques). Pour ce qui est de l’attachement, c’est 

tout ce qui fait qu’on aime le quartier, que ce soit les gens ou les particularités physiques du 

quartier ou encore le style de vie rattaché à celui-ci (Fortin parle alors « d’attachement 

générique »).  
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Partant des travaux de Fortin, Breux (2007) suggère éventuellement de tester une 

« échelle de valeurs des lieux significatifs dans la vie de l'individu en fonction des 

sentiments reliés par l'individu à ces mêmes lieux » avec les trois niveaux d’appartenance 

identifiés par Fortin : 

 

[…] on peut imaginer demander aux personnes de situer sur un axe, les lieux 

nommés précédemment selon qu'ils représentent leur enracinement dans ce lieu, 

leur attachement à ce lieu ou bien encore leur appartenance à ce lieu. Il s'agirait 

alors d'établir une distinction entre le fait d'être dans un lieu depuis longtemps sans 

ressentir un sentiment ou de forts sentiments pour ce même lieu (enracinement), le 

fait de se sentir bien dans ce lieu et de l'aimer (attachement), et entre se sentir 

originaire d'un lieu (appartenance). (Breux, 2007, p. 351) 

 

Certains auteurs soulignent le fait que le sentiment d’appartenance territoriale, tout 

comme l’identité territoriale, ne se retrouve pas nécessairement chez tous les habitants 

d’une région, pas plus qu’il n’y occupe la même position par rapport à d’autres genres 

d’appartenances (Klein, 2003; Guérin-Pace, 2006; Moquay, 1997; Dionne et Thivierge, 

1997) et, de surcroît, il ne correspond pas nécessairement avec le découpage administratif. 

(Garneau, 2003; Moquay, 1997) 

 

Le sentiment d’appartenance à un territoire figure parmi la multitude des référents 

identitaires potentiels que sont l’appartenance sociale, religieuse, familiale, 

professionnelle, etc. Cette composante n’est pas nécessairement présente dans le 

registre identitaire et, si c’est le cas, elle n’est pas forcément mise en avant par les 

individus. […] La place accordée aux différentes appartenances, leur hiérarchie, 

constitue l’identité de chacun. […] À chaque individu est attaché un ensemble de 

lieux : son lieu de naissance, les lieux d’origine de sa famille, les lieux dans 

lesquels il a vécu successivement, les lieux qu’il fréquente ou qu’il a fréquentés, 

les lieux de vie de ses proches, mais aussi des lieux plus imaginaires ou projetés 

comme les lieux de vie souhaités ou de projets éventuels. Tous ces lieux 

constituent le patrimoine identitaire géographique de chacun qui, selon les 

individus et les moments de la vie, sera en partie ou non mobilisé (Guérin-Pace, 

2006, p. 299) 
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En fait, lorsqu’on parle d’identité territoriale ou régionale, il faut distinguer l’identité 

des habitants du territoire en question et l’identité du territoire lui-même, car il ne faut pas 

oublier que les deux ne correspondent pas nécessairement (Guermond, 2006; Paasi, 2002; 

Tremblay et Gagné, 1995), à la fois en termes de frontières (limites territoriales) et en 

termes de représentations (l’image qu’on s’en fait). L’identité est souvent utilisée dans les 

discours pour revendiquer (Touraine, 1996), pour faire du marketing territorial (Joyal, 

2010; Benko, 1999), dans les politiques culturelles (Morel, 1995)… Pour notre part, notre 

intérêt se porte véritablement sur l’identité territoriale des habitants d’une région, donc 

l’identité du groupe « régional ». En fait, la région peut posséder des référents identitaires 

forts (comme des éléments liés au paysage, des bâtiments spéciaux, une histoire riche et 

longue, etc.), mais il demeure que cette identité qu’on lui attribue parfois résulte finalement 

d’un amalgame de l’ensemble des identités des habitants de ce territoire. C’est ce que décrit 

Bassand (1992) avec son analogie du kaléidoscope. Klein et Tremblay (1993) décrivent eux 

aussi cette réalité : 

 

[…] les faits d'identité et d'appartenance sont complexes et multiformes ce qui 

oblige à agir avec prudence. […] Chaque communauté englobe donc plusieurs 

identités et plusieurs appartenances. Néanmoins, certaines d'entre elles s'imposent 

aux autres par des mécanismes divers de type historique, géographique et 

institutionnel et sont reconnues comme communes à l'ensemble. Souvent 

mythiques, ces identités et appartenances partagées et unificatrices cimentent les 

communautés leur donnant des allures de cohérence et de spécificité. Reconnues 

comme communes elles peuvent agir aussi bien comme des facteurs de 

rassemblement et de mobilisation collective, si elles sont perçues de façon 

positive, que comme des facteurs de déstructuration et de dispersion, si leur 

perception est négative. (Klein et Tremblay, 1993, p. 6) 

 

2.1.3 DÉFINITION DU CONCEPT UTILISÉE DANS LA PRÉSENTE ÉTUDE 

Maintenant que nous avons passé en revue les différentes définitions et approches de 

l’identité territoriale, voyons la définition qui sera retenue pour les besoins de cette étude. 
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2.1.3.1 Définition 

Précisons d’abord que, pour nous, l’identité territoriale fait d’abord référence à 

l’identité collective des personnes habitant sur un territoire X plutôt qu’à l’identité d’un 

territoire, quoique l’une et l’autre soient liées. Ainsi, l’identité territoriale est la façon dont 

ces habitants se représentent leur territoire à l’échelle infranationale (nous nous intéressons 

particulièrement au micro-régional, mais cette échelle inclut également le local et le 

régional). Cette représentation territoriale est constituée non seulement par un rapport à 

l’espace, mais aussi par un rapport à la communauté qui y prend place, le tout en interaction 

avec l’extérieur de ce territoire. Ce rapport socio-spatial peut faire ressortir autant des 

éléments concrets et tangibles de cet espace et de cette communauté que des éléments de 

l’ordre de l’affect, du sentiment, du ressenti. Enfin, l’identité territoriale se répercute dans 

un sentiment d’appartenance territorial, donc une affirmation, une négation ou encore 

simplement une certaine absence d’appartenance à ce territoire chez les habitants 

(sentiment neutre). 

 

2.1.3.2 Dimensions et indicateurs 

Pour approcher l’identité territoriale telle que nous venons de la définir, nous avons 

choisi deux dimensions constitutives : le rapport socio-spatial et le sentiment 

d’appartenance territorial. Voyons maintenant les indicateurs qui devraient nous permettre 

d’apprécier ces deux dimensions. 

- Rapport socio-spatial 

  Les contours et la description du territoire (tant d’un point de vue général 

que personnel), c’est-à-dire de l’espace régional et de la communauté qui 

y prend place, par rapport à l’extérieur. 
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 Perception de l’avenir régional. 

- Sentiment d’appartenance territorial 

  La fierté d’appartenir à ce territoire et les raisons de celle-ci, les façons 

d’exprimer et ressentir l’appartenance au territoire. 

 

2.2 PARTICIPATION ASSOCIATIVE 

Comme nous l’avons vu plus tôt, comprendre et étudier la participation associative 

aujourd’hui implique de prendre en considération l’individualisme et ses effets sur les 

associations où les gens vont participer (le genre d’association préconisé) et sur la forme 

que prendra leur participation (genre d’engagement préconisé). Ainsi, avant d’en venir à la 

participation associative, un petit détour sur l’association s’impose puisque la participation 

prend une forme et un sens particuliers selon le lieu où elle s’exerce. Nous verrons donc 

comment nous pouvons concevoir l’association sachant que notre intérêt porte 

particulièrement sur celles agissant dans le domaine des sports et loisirs. 

 

2.2.1 ASSOCIATION 

2.2.1.1 Approches 

L’association peut être approchée de deux façons différentes et opposées, nous dit 

Martine Bathélemy (2000, p. 59), une chercheuse française qui s’est longuement intéressée 

au thème. Ainsi, selon cette auteure, d’un côté on peut les voir comme étant une initiative 

des individus et des groupes, donc le ferment d’un changement social et le signe d’une 

société civile qui s’affirme. De l’autre, on peut les concevoir au contraire comme un 

prolongement des pouvoirs institutionnels résultant en un contrôle social puisque visant 
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l’adaptation et l’intégration sociale des individus. Bernard Eme (2001) rend bien compte de 

ces deux réalités que recouvre l’association à partir de l’analyse de Giovanna Procacci au 

sujet des associations philanthropiques qui sont finalement « […] la mise en œuvre de 

projets moraux et politiques de la bourgeoisie destinés à éduquer le peuple ou les pauvres 

selon ses valeurs propres […] [en imposant] des normes et des valeurs au nom d’un ordre 

social global. Ainsi, contrairement à certains clichés tenaces, le fait associatif n’est pas par 

essence cet acteur de changement de la société souvent décrit dans les milieux mêmes des 

associations. » (Mis en italique par l’auteur, pp. 40-41)  

En fait, on peut certainement avancer que ces deux approches de l’association 

découlent des deux grands paradigmes des sciences sociales, tels que présentés par Alain 

Caillé (1998). Ainsi, d’un côté, l’individualisme méthodologique explique le fait associatif 

d’une façon utilitariste, c’est-à-dire que des individus décident de s’associer, car ils ont 

intérêt à le faire, ils en arrivent à ce choix rationnel basé sur un calcul : l’association est 

alors un moyen permettant d’arriver à une fin, soit la production de biens ou services. D’un 

autre côté, les théories holistes vont plutôt expliquer la réunion des membres au sein d’une 

association par l’obligation, c’est-à-dire que les citoyens sont d’une certaine façon 

contraints par des forces externes (structures, systèmes, cultures, etc.) à s’associer, donc il 

n’y aurait rien de volontariste dans cet acte. Barthélemy privilégie, pour sa part, un mélange 

de ces deux approches : 

 

Particulièrement dans la période récente, caractérisée par une situation de crise, les 

associations doivent être appréhendées non seulement comme expression de la 

« société civile », mais aussi du point de vue de leur intégration au système social 

et politique, comme instrument de contrôle social et d’extension des pouvoirs 

institutionnels. (Barthélemy, 2000, p. 98) 

 

C’est aussi ce que Jean-Louis Laville (2001) tente de faire en concevant l’association 

et les pouvoirs publics comme interdépendants et s’influençant l’un l’autre.  
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Toutefois, une troisième voie d’approche de l’association existerait selon Caillé 

(1998), une synthèse finalement des deux grands paradigmes : le « paradigme du don », 

inspiré des travaux sur le don de Marcel Mauss. Pour Caillé, il va de soi que l’approche du 

don s’applique à l’association, car « entrer en association, c’est d’abord donner de son 

temps et de sa personne. Il existe donc un lien évident entre la question de la signification 

du don et celle du statut de l’action associative. » (1998, p. 75) Ainsi, plutôt que 

d’expliquer l’association comme résultante de l’intérêt individuel ou au contraire de 

l’obligation collective, le paradigme du don ne privilégie ni l’un ni autre, pas plus qu’il ne 

les rejette : il les intègre en mettant l’emphase sur le don en tant que tel, en tant que créateur 

du lien social. « Le paradigme du don ne nie pas l’existence de ces moments de l’action, 

mais les dialectise en suggérant comment ils doivent être pensés dans le cadre d’une théorie 

pluridimensionnelle et paradoxale de l’action » (Caillé, 1998, p. 76), où l’intérêt personnel 

et instrumental côtoie « l’intérêt pour les autres », non-instrumental; tout comme se 

côtoient l’obligation et la liberté. Bref, 

 

[…] là où l’économie de marché repose sur le principe de l’intérêt et de la liberté 

des particuliers, là où la sphère politico-administrative repose sur le principe de 

l’intérêt public (ou collectif) et de la contrainte nécessaire à sa mise en œuvre, 

l’association, comme le don selon Marcel Mauss, repose sur un principe de liberté 

et d’obligation étroitement mêlées à travers lequel se réalisent des intérêts 

communs. (Caillé, 1998, p. 79)  

[…] le pacte associatif […] ne peut se former que dans le registre de 

l’inconditionnalité conditionnelle, celui dans lequel chacun s’engage à donner 

inconditionnellement à chacun, mais se montre tout aussi disposé à se retirer du 

jeu, à tout moment, si les autres ne le jouent pas. » (Mis en italique par l’auteur, 

Caillé, 1998, p. 81) 
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2.2.1.2 Définitions 

Après avoir recensé les différentes façons d’approcher l’association, voyons 

maintenant comme on peut la définir. Barthélemy nous fournit en l’occurrence un point de 

départ en indiquant qu’il faut « […] considérer cet objet dans l’ensemble des formes de 

sociation qui font se réunir librement pour une activité, pour une cause, grandes ou petites, 

des êtres sociaux et dans l’ensemble des rôles que ces formes diverses ont acquis dans 

l’Histoire. » (Barthélémy et Ion, 2001, p. 13) Retenons donc que, dans notre monde 

moderne où les individus ne sont plus nécessairement liés les uns autres par les structures 

traditionnelles, l’association est à comprendre comme une réunion de personnes qui 

agissent ainsi librement, sans contrainte, le tout dans un certain but. Voyons en quoi la 

définition également large que fait Alain Caillé de l’association vient compléter celle-ci. 

 

La convention, tacite ou explicite, conforme ou non à une loi, écrite ou non écrite, 

par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon plus ou 

moins permanente, leurs ressources matérielles, leurs connaissances ou leur 

activité dans un but qui n’est pas principalement celui de partager des bénéfices 

matériels. (Caillé, 1998, p. 80) 

 

Ainsi, toujours dans l’idée d’une réunion de personnes, Caillé précise que la 

reconnaissance légale de l’association n’est pas un préalable nécessaire. Toutefois, il 

pousse plus loin la signification de cette réunion : une sorte de partage de ce que sont ces 

personnes (connaissances), de ce qu’elles font (activités) ou de ce qu’elles ont (ressources 

matérielles), et cela doit s’inscrire dans une certaine durée. Enfin, la raison d’être de 

l’association ne doit pas être au premier chef un but lucratif. 
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2.2.1.2.1 L’association : État/marché/société civile/privé/public 

Afin de qualifier et mieux situer l’association ainsi définie, on retrouve dans la 

littérature des auteurs qui vont mettre l’accent sur le fait que l’association se situe à la 

frontière de l’État et du marché, alors que d’autres vont surtout mettre l’accent sur la 

rencontre entre la sphère privée et la sphère publique.  

C’est ainsi que dans une perspective économiciste (des approches surtout anglo-

saxonnes selon Laville, 2001), on dira que l’association s’oppose aux logiques et aux 

économies marchande et publique en ce sens où l’existence des associations s’expliquerait 

par les échecs du marché et de l’État dans la production de certains biens et services 

individuels et collectifs (Laville, 2002; Caillé, 2001). L’association, caractérisée par ce 

qu’elle n’est pas, c’est-à-dire par « […] la contrainte de non-redistribution des profits » 

(Laville, 2001, p. 139), est donc classée dans un troisième secteur qu’on appelle le « tiers 

secteur » ou encore le « secteur sans but lucratif ».  

Cette conception très circonscrite est dénoncée par différents auteurs anti-utilitaristes, 

notamment par Caillé, puisque ce qui caractériserait l’association n’est pas tant l’absence 

de but lucratif que le fait qu’il soit relégué au second rang : « […] l’absence de but lucratif 

ne doit pas tant être considérée comme un but en soi que comme l’indicateur de l’esprit 

d’amitié et de démocratie qui doit présider au fonctionnement des associations ». (2001, p. 

185) 

En fait, selon Laville, envisager l’association sous l’angle d’un secteur clairement 

distinct de l’État et du marché, comme les appellations « tiers secteur » ou « secteur sans 

but lucratif » peuvent le laisser entendre, est problématique dans le sens où on ne réussit 

pas à embrasser la richesse du fait associatif qui se situerait dans son rôle de « corps 

intermédiaire » (Eme, 2001) : 
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Peu importe la déclinaison adoptée, une vision strictement sectorielle oublie la 

dimension intermédiaire des associations qui peuvent être abordées comme des 

espaces opérant le passage de la sphère privée à la sphère publique. L’action 

associative, issue de la rencontre entre personnes, ouvre à l’espace public, c’est-à-

dire qu’elle offre à ces personnes la possibilité de contribuer à la construction d’un 

monde commun indispensable à la démocratie, à travers un engagement volontaire 

ménageant la pluralité des opinions, la conflictualité des intérêts et la différence 

des perspectives. (Laville, 2001, p. 64) 

 

Bref, plutôt que d’être un segment détaché à la fois de l’État et du marché, 

l’association serait au contraire aux confins de ces deux sphères et de la sphère privée 

(domestique) également. Ainsi, entrevoir l’association de cette façon laisse toute la place à 

l’étude des relations sociales qui s’y déroulent plutôt que de mettre l’accent sur les biens et 

services qui peuvent résulter de cette réunion libre et volontaire d’individus.  

C’est justement ce à quoi s’emploie Godbout (2000) dans sa définition critique du 

tiers secteur en utilisant la logique du don, dans ce cas-ci un don particulier : le don à des 

étrangers. En fait, même s’il utilise le terme « tiers secteur », sa vision de celui-ci sort 

clairement du cadre habituel puisqu’il veut rendre compte de toute la diversité que cela 

englobe selon lui et mettre l’accent sur les liens sociaux. Ainsi, il ne considère pas le tiers 

secteur « […] comme un « tiers » secteur, mais comme un lieu où quelque chose circule au 

sein de relations sociales spécifiques. » (Godbout, 2000, pp. 85-86) S’intéressant donc à ces 

relations sociales, il appréhende  

 

[…] ce tiers secteur [comme étant] situé entre les réseaux fondés sur le lien 

primaire, l'État et le marché :  

– de l'État et du marché, il a la caractéristique d'être un rapport entre inconnus ou 

étrangers;  

– des liens primaires, il a la caractéristique d'être fondé sur le don, et non sur 

l'intérêt (le profit) ou sur la hiérarchie;  

– mais la liberté face à la relation est beaucoup plus grande que dans les liens 

primaires. (Godbout, 2000, p. 101) 
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Pour Godbout, l’association serait donc à situer sur un continuum allant du « pôle des 

liens primaires » au « pôle étatique ou marchand » car, bien qu’étant un mélange de ces 

trois sphères, il ne faut pas oublier qu’elle peut tendre davantage vers un pôle que vers 

l’autre. Cette façon de conceptualiser le tiers secteur et l’association permet donc de ne pas 

oublier « […] les organisations (ou les réseaux) où la dimension don est plus importante que la 

dimension étranger. » (Mis en italique par l’auteur, Godbout, 2000, p. 102) Caillé (2001), 

avec ses notions de « socialité primaire » et « socialité secondaire », nous permet de mieux 

saisir ce continuum. Ainsi, en associant le pôle des liens primaires à la socialité primaire, on 

comprendra alors que le principe de « personnalisation » y est à l’honneur, c’est-à-dire que 

la personne aura plus d’importance que sa fonction. À l’inverse, en rattachant le pôle 

étatique ou marchand à la socialité secondaire, on concevra facilement que cela signifie que 

l’accent est mis alors sur « l’efficacité fonctionnelle » plutôt que sur la personne. 

En clair, le fait associatif serait à comprendre non pas comme quelque chose qui est 

clairement circonscrit et défini, mais plutôt comme un phénomène au contour variable à la 

fois selon les types d’association et selon les réalités dans lesquelles l’association prend 

naissance et œuvre. L’association revêt donc un monde de possibles pouvant faire le lien 

entre sphère privée et sphère publique, entre tradition et modernité, entre individu et 

société, entre citoyen et État, comme le synthétise Caillé : 

 

Posons donc que le fait associatif se déploie à l’interface de la primarité et de la 

secondarité, de la communauté organique (Gemeinschaft) et de la société 

contractuelle (Gesellschaft). Ou, mieux, qu’il opère un brassage et une 

transformation de logiques opposées, permettant d’accomplir des tâches 

fonctionnelles sous la forme de la personnalisation, ou de former des alliances à 

grande échelle, des alliances propres à la grande société, sans renoncer à la forme 

de la petite société. Et, pour le dire par rapport à d’autres référentiels théoriques, 

l’association ouvre ce que l’on pourrait appeler des espaces publics primaires 

(reposant sur l’interconnaissance). Des espaces publics privés, en somme. (Mis en 

italique par l’auteur, 1998, p. 79) 
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2.2.1.2.2 Lien social 

Revenons donc plus en détail sur une dimension de l’association que nous avons 

effleurée : le lien social. Dans la lignée de Tocqueville, et comme nous l’avons vue dans les 

définitions plus haut, l’association est souvent perçue comme une façon de réunir les 

individus qui, dans nos sociétés modernes et démocratiques, ne sont plus liés par obligation 

à une communauté, où les appartenances familiales, locales, etc. n’ont plus le poids 

d’avant. Bref, les individus sont maintenant libres de choisir les personnes et les groupes 

auxquels ils veulent se lier. C’est finalement tout cela que recouvre la notion de « lien 

social », en contraste avec ce qu’on pourrait appeler le lien communautaire, comme 

l’explique François de Singly : 

 

Le secret du lien social dans les sociétés contemporaines ne réside donc pas dans 

la nostalgie de l’ordre communautaire, ni dans le retour des tribus (au sein 

desquelles règne la fusion). Il ne réside pas non plus dans l’idéal d’un espace 

public où le contrat, l’explicitation, la raison seraient les seuls principes de 

justification des conduites. Il est beaucoup plus proche de l’alchimie, avec une 

recette mêlant ce qui est séparé [sphères privée et publique] (dans l’ordre de la 

raison), et avec un dosage qui n’est jamais défini a priori. (1998, p. 41) 

 

Le concept de « sociabilité », définit par Bidart (1988) comme « […] l'ensemble des 

relations sociales effectives, vécues, qui relient l'individu à d'autres individus par des liens 

interpersonnels et/ou de groupe » (p. 623), recouvre une réalité similaire au lien social. Par 

contre, on n’y retrouve pas là l’idée de liberté, de choix et de volontariat de ces liens, alors 

que le lien social fait davantage référence à l’idée de l’appartenance groupale librement 

choisie. Et, pour Caillé (1998), c’est ce passage d’un lien « obligé » à la possibilité d’un 

lien « choisi » qui a fait en sorte qu’on s’intéresse aux « […] modalités associatives de 

l’engendrement du lien social » (p. 81), car le lien social a ceci donc de particulier qu’il 

n’existe pas d’emblée; il faut plutôt chercher à le créer. On comprend alors qu’on 
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s’intéresse à l’association et à son potentiel de création de lien social, puisqu’elle représente 

une forme possible de rassemblement volontaire d’individus libres et égaux, comme on l’a 

défini d’ailleurs plus tôt. Sainsaulieu (1996), traitant de la socialisation des jeunes, voit 

d’ailleurs dans l’association tout un potentiel à cet égard, notamment en raison du lien 

social qui y serait créé : 

 

[…] le secteur associatif présente le grand intérêt d’être un important lieu de 

socialisation. Certes, il rencontre des dysfonctionnements : des conseils 

d’administration qui ne se réunissent pas, des adhérents qui ne participent pas. 

Mais le secteur associatif a tout de même une spécificité : en principe, il connaît 

peu de hiérarchie et fonctionne beaucoup sur le bénévolat, à savoir sur une 

demande de reconnaissance sociale. Au cœur de l’associatif, il y a une volonté de 

créer du lien social que l’on ne trouve pas dans les organisations hiérarchisées du 

système de production. Cette constitution du lien social peut être une réponse à la 

situation des jeunes : elle permet de construire de l’identité, de la reconnaissance 

par les autres, de la fermeté vis-à-vis de soi-même et donc une capacité à se situer 

face au monde. […] Avec la formation et le travail, l’associatif est à même de 

représenter un des éléments de la constitution d’une citoyenneté fondée sur une 

socialisation active. L’associatif se construit à partir de deux questions : le projet et 

le lien social. C’est autour d’un projet, d’une mission, d’un objectif qu’on 

s’associe. En même temps, il y a une perpétuelle construction du lien social. Par 

rapport à une recherche de futures institutions, l’associatif pourrait être une sorte 

« d’idéal type » combinant liens et projets. (pp. 8-9) 

 

C’est cette idée d’ailleurs qui se retrouve au cœur du concept de capital social qu’on 

définit comme « les réseaux sociaux et les normes de réciprocité associées à ceux-ci » 

(Putnam et Goss, 2002, p. 3, traduction libre) ou encore comme « les normes et les réseaux 

qui facilitent l’action collective » (Woolcock, 2001, p. 13, traduction libre). Putnam et Goss 

précisent que les associations représentent une des formes de capital social (2002, p. 10). 

Derrière le concept de capital social, il y aurait  
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« l’idée essentielle […] que nos réseaux sociaux peuvent représenter une autre 

forme de ressources en capital, au-delà du capital physique et du capital humain, 

avec d’importants rendements éventuels des investissements. […] penser ces liens 

sociaux comme une forme d’actifs permet d’examiner sous de nouveaux angles la 

manière dont on peut investir dans ces liens et y puiser, de manière à compléter les 

autres actifs accessibles aux particuliers et aux groupes. » (Projet de recherche sur 

les politiques, 2005, p. 9) 

 

C’est pourquoi le Projet de recherche sur les politiques (PRP) a choisi d’inclure la 

notion de « ressources » dans sa définition du capital social : « Le capital social désigne les 

réseaux de relations sociales qui peuvent donner accès à des ressources et du soutien aux 

individus et aux groupes. » (2005, p. 6)  

Ceci dit, ce lien social auquel peut contribuer l’association ne va pas de soi. Pour 

Bernard Eme (2001), certes le lien social est un aspect de l’association, alors qu’il parle 

d’un « […] rapport socio-politique d’association entre des personnes fondé sur le 

développement de liens sociaux, souvent stables, entre les individus » (mis en italique par 

l’auteur, p. 28). Toutefois, cet auteur précise que ce premier rapport basé sur la solidarité 

s’oppose à un autre aspect structurel de l’association, soit un « […] rapport économique 

d’activité puisqu’il vise la production d’activités (biens et services) en faveur de ses 

membres ou d’autres personnes touchées par des problèmes sociaux, économiques ou 

culturels » (mis en italique par l’auteur, Eme, 2001, p. 28); et même si ce rapport se veut un 

pied de nez au marché, il ne peut s’extirper complètement de la logique instrumentale. On 

en revient alors à cet entrelacement de privé et de public, d’État et de marché. Ainsi, pour 

Eme, les associations sont à comprendre en regard de cette réalité, c’est-à-dire qu’elles sont 

toujours « […] constituées par un état de polarité où se trouvent en tension des aspects 

différents, voire opposés, de ces organisations » (mis en italique par l’auteur, 2001, p. 28). 

En clair, elles peuvent tendre un peu plus vers l’un ou l’autre des pôles opposés, ce qui 

expliquerait les « ambivalences » qui constituent le fait associatif.  
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2.2.1.2.3 Types d’associations 

La typologie dualiste de Crenner (1997), reprise notamment par Hatchuel et Loisel 

(1998), distingue les associations « […] dont les adhérents se caractérisent plutôt par une 

activité commune (sportive, culturelle, troisième âge, ...), et celles dont les adhérents 

s’associent pour défendre des intérêts communs (propriétaires, anciens combattants, parents 

d’élèves, syndicats, ...) » (Crenner, 1997, p. 1). Celle de Caroux (1978), actualisée par De 

Maillard (2002), va un peu plus loin, car elle distingue trois types d’association : 

« d’expression », de « gestion » et de « revendication ». Le premier type réunit des 

individus partageant des « centres d’intérêts communs ». Le second existe pour produire 

différents services offerts à la population, ce genre d’associations peut être parfois le fruit 

des pouvoirs publics. Enfin, selon la typologie originale de Caroux, le dernier type se 

construit via une certaine opposition à un adversaire et permet l’expression de 

revendications de certains groupes sociaux. Par contre, De Maillard souligne que ce dernier 

type est en mutation étant donné les relations partenariales qui tendent à se mettre en place 

sous l’impulsion des pouvoirs publics. Ainsi, « le mode d’action des associations est 

traversé par une tension entre logique de revendication et d’intervention, entre l’extériorité 

par rapport au pouvoir politique et l’intégration aux logiques institutionnelles. » (De 

Maillard, 2002, p. 63) 

D’ailleurs, Caillé (2001) distingue parmi la « nébuleuse des associations modernes » 

ce qu’on pourrait appeler les vraies des faux-semblants. Ainsi, d’un côté les « associations 

de plein droit » sont celles qui existent précisément pour ce qui définit une association, soit 

une réunion d’individus où le lien social prime sur les biens et services, et de l’autre les 

« associations de plein fait » sont celles auxquelles fait référence la vision économiciste du 

tiers secteur ou du secteur sans but lucratif, c’est-à-dire une forme associative « secondaire 

et ambiguë » qui joue un rôle finalement de « substitut » à l’État et au marché. Alors que 

les premières sont à la fois des « associations pour soi » et des « associations pour autrui », 

où soi et autrui fait référence au même public, soit les membres, les secondes sont souvent 
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essentiellement des « associations pour autrui », c’est-à-dire oeuvrant pour des individus à 

l’extérieur de l’association. 

Sur une base historique, Caillé (2001) identifie trois types d’associations : 

« primaires », « secondaires » et « hybrides ». Ainsi, le premier type est le plus ancien et se 

base sur la socialité primaire; les membres sont réunis en tant que personnes à part entière 

appartenant à une même communauté. Le deuxième est apparu avec l’industrialisation et 

l’urbanisation et s’appuie sur la socialité secondaire pour tenter de recréer la socialité 

primaire en son sein (on pense alors aux syndicats). Enfin, le troisième relève d’une époque 

contemporaine récente, ce sont « […] des associations composites, recrutant dans des 

publics qui ne sont pas unifiés a priori par une appartenance primaire ou secondaire 

instituée, et dont les membres sont au départ mutuellement indifférents les uns aux autres. » 

(Mis en italique par l’auteur, Caillé, 2001, p. 192) Elles sont hybrides dans le sens où elles 

tentent de créer de la socialité primaire à partir de rien, tout en se revendiquant d’une 

efficacité fonctionnelle caractéristique de la socialité secondaire.  

 

2.2.2 PARTICIPATION ET ASSOCIATION 

2.2.2.1 Définitions 

Comme le dit St-Laurent (2003), « la participation est une notion […] globale qui 

peut faire référence autant à la participation électorale, politique, sociale (et inclure 

notamment le bénévolat et le don), que la participation associative » (St-Laurent, 2003, p. 

42). Nous ne reviendrons pas sur les différentes définitions et formes de participation, car 

nous croyons l’avoir fait suffisamment dans la problématique. Ainsi, nous allons nous 

concentrer sur la forme de participation qui nous intéresse particulièrement dans ce 

mémoire, soit la participation associative. En fait, comme nous l’avons d’ailleurs vu plus 

tôt, celle-ci serait une des formes que peut prendre la participation sociale. Mais comment 
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définir la participation associative? Il faut dire que dans la littérature consultée, les 

définitions de celle-ci ne foisonnent pas, les auteurs semblant tenir pour acquis que la 

participation associative est évidente.  

Comeau (1994), s’intéressant aux incitatifs à la participation, définit 

 

[…] la participation aux associations comme étant une activité sociale et 

organisationnelle, favorisée par un ensemble complexe de phénomènes, permettant 

aux acteurs sociaux de se joindre à des actions collectives et de les soutenir. La 

notion de participation recouvre à la fois les attitudes favorables à l’action d’un 

groupe ou d’une organisation, et les activités qui traduisent concrètement ces 

sentiments positifs. (Comeau, 1994, p. 1) 

 

Quoique plutôt floue, on peut retenir de cette définition l’aspect collectif de la 

participation associative dans le sens où cela implique d’être en relation avec d’autres 

personnes et que cela s’inscrit dans le cadre d’une organisation (l’association). De plus, on 

sent que l’auteur rattache cette forme de participation au militantisme, c’est-à-dire à une 

action revendicatrice. Sans le mentionner, l’aspect public de la participation associative 

semble aller de soi; il est bien difficile de revendiquer en demeurant dans l’espace privé. 

Dans la même veine, mais de manière plus précise et approfondie, Martine Barthélemy met 

clairement à l’avant-scène l’idée que la participation associative se déroule dans la sphère 

publique.  

 

Concept à géométrie variable, la participation associative est définie ici comme un 

processus volontaire de mobilisation des individus dans un groupe constitué plus 

ou moins durable et intervenant dans la sphère publique. Le groupe constitué se 

distingue d’un mouvement social, d’une catégorie d’intérêts ou d’une communauté 

de valeurs : il en est l’expression cristallisée et organisée. La sphère publique 

distincte à la fois de l’espace étatique, du marché et de la sphère familiale et 

intime, renvoie, d’une part, à l’idéal démocratique d’un accès ouvert à tous, 

d’autre part, à la médiation entre les besoins de la société et le système politique, 
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celle-ci supposant un « flux d’interactions régulier ou régulé » (Leca, 1989, p. 44). 

La participation associative, ainsi comprise, est politique au sens de « relatif à la 

cité, à la chose publique » : elle inclut l’adhésion volontaire à toute organisation, 

de fait ou déclarée, s’attachant à « obtenir des décisions en faveur de la collectivité 

ou d’un groupe, voire à gérer la vie collective ou encore simplement à la penser ». 

(Memmi, 1985, p. 313, cité par Barthélemy, 2000, p. 13) 

 

Ainsi, la participation associative serait quelque chose de dynamique, d’évolutif à 

travers le temps, et fait de façon volontaire, ce qui revient à la définition de l’association 

que nous avons vue un peu plus tôt. En d’autres mots, le fait de participer à un moment 

donné dans une association donnée peut s’avérer le début d’une action collective ou encore 

s’inscrire dans un parcours de mobilisation. Cette définition laisse transparaître ici aussi 

une participation associative revendicatrice, dans une association à caractère militant. C’est 

probablement en ce sens que Barthélemy inclut dans sa définition l’adhésion à une 

association comme forme de participation associative, car l’adhésion ne représente pas 

nécessairement une action de mobilisation, cela dépend en fait de l’association à laquelle on 

adhère. Par exemple, adhérer à un club de natation n’a clairement pas la même signification 

qu’adhérer à une association de protection de l’environnement; alors que dans le premier 

cas on le fait pour pouvoir pratiquer un sport en commun, dans le second c’est clairement 

dans un sens militant, pour soutenir une cause qui nous tient à cœur, et cette adhésion 

pourrait effectivement être le début d’un engagement plus grand. 

Militantisme, engagement et participation : ces trois termes que nous venons 

d’utiliser et qui le sont fréquemment dans la littérature sur le thème de la participation 

associative méritent qu’on s’y attarde quelques instants afin de les distinguer, même si 

« […] plus souvent qu’autrement ces [trois] concepts sont employés comme synonymes » 

(St-Laurent, 2003, p. 40) par les auteurs. À cet effet, nous reprendrons principalement 

l’analyse de St-Laurent (2003) qui s’est employée elle-même à les situer. Ainsi, bien que 

relevant le plus souvent des partis politiques et des syndicats, 
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on emploie aussi parfois le terme de militantisme dans le monde associatif qui 

recoupe alors la notion d’« engagement associatif ». Dans ce cas, le militantisme 

associatif « trouve sa dynamique dans la définition du projet d’association, de ses 

finalités fondamentales, des croyances et des valeurs qu’il défend. Il est 

l’affirmation et la traduction des visées, des valeurs et des projets propres à 

l’association. » (Tap, 1996, p. 232, cité par St-Laurent, 2003, p. 41)  

 

En fait, derrière l’idée du militantisme se trouve l’idée d’une lutte au nom de quelque 

chose, la défense d’une cause. De son côté, l’engagement pourrait être vu comme une 

forme moins « impliquante » de militantisme en ce sens où il s’agit de « prendre position 

sur des problèmes politiques », mais ce peut être fait autant de façon individuelle que 

collectivement à l’intérieur d’une organisation. Enfin, à l’autre bout du spectre se situerait 

la participation (sociale) : « Contrairement à l’engagement, la participation sociale serait 

« davantage porteuse de consensus ou d’adhésion aux valeurs partagées par la majorité que 

de conflit et de volonté de changement social ou politique ». (Quéniart et Jacques, 2002, 

cité par St-Laurent, 2003, p. 42)  

 

2.2.2.1.1 Individualisme et bénévolat 

De nos jours, la participation associative s’exprime davantage sous forme de 

bénévolat que de militantisme, car « le bénévolat s’organise autour d’un engagement pour 

autrui, avec un aspect relativement individualisant, tandis que le militantisme privilégie la 

valorisation d’une cause, dans sa dimension sociale et politique. » (Roudet, 2004, p. 25) En 

fait, le processus d’individualisation actuel, où l’individu est libre de construire sa propre 

identité n’étant plus autant soumis qu’avant aux identités imposées, n’étant également plus 

rattaché irrémédiablement à ses groupes d’appartenances primaires, offre la liberté de 

choisir les groupes (secondaires) auxquels on désire s’affilier. Ainsi, on en arriverait à une 

recherche de sociabilité qui se traduit aujourd’hui dans la participation associative. Bref, 

participer dans une association équivaut de nos jours à nouer des liens à travers lesquels 



58 

l’individu se sentira lui-même, authentique pour reprendre le vocabulaire de Taylor, ce qui 

est bien différent du militantisme. C’est pourquoi la recherche actuelle de sociabilité dans la 

participation associative tend à s’éloigner du militantisme, même si en théorie les deux ne 

s’opposent pas. 

 

Certes, militantisme et sociabilité amicale ne sont pas sans liens. On pourrait 

même supposer que ces deux dimensions de l’engagement associatif sont possibles 

simultanément : d’une part la recherche et la valorisation de contacts personnels, 

d’autre part l’ouverture sur la société et sur le politique. Il nous semble toutefois 

que la sociabilité prime aujourd’hui dans l’engagement associatif, conduisant à 

mettre à distance un rapport à la politique susceptible de diviser le groupe. Au 

contraire, avec les formes traditionnelles de militantisme sont privilégiés une 

vision du monde partagée et un idéal à défendre, quelles que puissent être leurs 

conséquences en termes de sociabilité. (Roudet, 2004, p. 25) 

 

C’est pourquoi, bien qu’encore présent, le militantisme n’est plus le mode 

d’engagement privilégié par la majorité des participants associatifs. Particulièrement dans 

le domaine des sports et loisirs, le cadre militant apparaît clairement inapproprié pour 

étudier la participation associative qui peut y avoir lieu, car la recherche de sociabilité y 

serait très importante : 

 

[…] l’association n’est pas uniquement le cadre d’une activité. Elle est aussi le lieu 

où l’on passe du temps avec d’autres personnes. […] L’activité, notamment 

lorsqu’elle est accomplie dans une association, est l’occasion de pratiques de 

sociabilité. Le fait d’être ensemble compte autant que l’activité conduite en 

commun. (Roudet, 2004, p. 20)  

 

Revenons donc au bénévolat afin de voir comment nous pouvons approcher celui-ci 

en tant que participation associative dans les associations de sports et loisirs. Dans la lignée 

de Marcel Mauss, Jacques T. Godbout, dont nous avons parlé plus tôt, s’est intéressé à la 
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notion du don et c’est dans ce cadre qu’il a abordé le bénévolat en tant que don entre 

étrangers. Pour lui, comprendre le bénévolat, rechercher le sens de cet acte, c’est aller au-

delà de l’observation de ce qui circule (du temps) afin de s’attarder plutôt, ou en 

complémentarité, à ce qui permet cette circulation, c’est-à-dire le lien, sa nature et ses 

caractéristiques. (Godbout, 1992, 1994) 

 

Le geste bénévole est celui du réenchantement du monde. […] Le sens de leur 

geste est à rechercher dans le geste lui-même, dans la relation voulue pour elle-

même et non instrumentale. Et en ce sens le rôle du don aux étrangers s'étend bien 

au-delà de sa contribution ponctuelle pour résoudre des problèmes sociaux précis, 

même si ce rôle, on l'a vu, est loin d'être négligeable. Œuvrant parallèlement à 

toutes ces institutions qui, dans le cadre du rapport salarial ou du rapport 

marchand, tout en libérant les individus de leurs obligations, contribuent dans la 

société moderne à éloigner et à séparer les membres les uns des autres, le don aux 

étrangers nourrit le lien social et est à ce titre un instrument privilégié de 

prévention des problèmes sociaux et aussi de solidarité. (Godbout, 1994, p. 19) 

 

Différents auteurs s’inscrivent également dans cette perspective, notamment 

Stéphanie Gaudet et Andrée Fortin. Commençons par Gaudet qui est intéressante dans la 

mesure où elle opère un rapprochement entre les notions de participation (sociale) et de 

bénévolat en faisant référence au don de temps à des étrangers : 

 

Nous définissons la participation sociale comme l’action de contribuer à la 

collectivité en donnant du temps gratuitement aux organisations et aux individus à 

l’extérieur de la sphère domestique. Ce don de temps renvoie à la nature même du 

lien social, c’est-à-dire à l'ensemble des appartenances, des affiliations, des 

relations qui unissent ou divisent les gens ou les groupes sociaux entre eux. Il se 

distingue du lien marchand ou du lien avec l’État, par la nature de gratuité qui 

qualifie ses échanges (Godbout, 2007). L’observation de la circulation du temps 

offert à la collectivité permet de circonscrire une vaste gamme de pratiques 

formelles comme la militance, la participation politique, communautaire et 

associative et les pratiques informelles comme l’entraide, le soutien et les soins 

offerts à l’extérieur de la sphère domestique. (Gaudet, 2012, p. 2) 
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En fait, pour Gaudet, la participation sociale se rapporte à « […] des pratiques 

d’engagement extérieures au travail rémunéré et ancrées dans l’interaction sociale, soit 

entre des individus soit au sein d’une organisation. » (2011, p. S38) Cet auteur met l’accent 

sur les relations sociales au sein du bénévolat, ce qui est grandement pertinent pour notre 

étude. Elle explique ailleurs que c’est la liberté, la non-contrainte dans cette forme 

contemporaine du don, contrairement à la charité prescrite par la religion ou la quasi-

obligation familiale du don entre proches, qui contribue aujourd’hui à recréer du lien social 

dans un monde où l’individu ne veut répondre que de lui-même devant les autres. Dans la 

même veine, Bernier parle de « relation sans contrainte » pour décrire le lien social : « […] 

des liens « consciemment voulus » et « librement consentis » […]. » (Bernier, 1998, p. 31)  

 

Le don qui circule de manière libre à travers les liens et le temps s’inscrit dans un 

mouvement de réponses soustrait aux obligations (même si des obligations sont 

créées), qui assure le lien social.  […] Le bénévolat, comme don de temps aux 

étrangers, se rattache à deux modalités de la responsabilité†: l’individu répond de 

lui — de son ethos, de son identité — devant l’autrui généralisé, voire l’institution 

(Gaudet, 2001). Le don de temps au sein des institutions bénévoles représente une 

image forte de responsabilité sociale, puisqu’il ne circule pas en fonction du lien 

de proximité, mais en fonction du lien social avec l’étranger. (Mis en italique par 

les auteurs, Gaudet et Reed, 2004, p. 61) 

 

S’intéressant directement au bénévolat, mais d’une façon plus micro-sociologique, 

Fortin conçoit également le bénévolat comme allant de pair avec les nécessités 

contemporaines de l’individu et de sa construction identitaire, elle en fait donc un 

phénomène tout à fait de son époque (Gagnon et Fortin, 2002; Gagnon et al., 2004; Fortin 

et al., 2006, 2007). Avec son collaborateur Gagnon, elle précise ici en quoi on peut dire que 

le bénévolat est un don à des étrangers, mettant elle aussi l’accent sur la non-contrainte :  
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Sans doute « un don à des étrangers » serait-elle une définition plus adéquate [du 

bénévolat], en entendant par « étranger » non des gens qui demeurent inconnus 

(comme dans le cas d’un don en espèce fait à un organisme de charité ou de 

développement international), mais des gens vis-à-vis desquels on n’a pas 

d’obligation en vertu des règles communes de réciprocité (inscrites ou non dans la 

loi), comme c’est le cas entre membres d’une même famille, entre amis ou dans le 

cadre d’une forme plus ou moins ritualisée de cadeau ou de service (au travail, par 

exemple). La personne qui reçoit le service ou le don est « étrangère » au sens où 

la relation n’est pas régie par des obligations ou des normes de réciprocité, même 

s’il y a des contraintes dans la manière d’offrir le service, et même si le bénévole 

peut finir par la connaître assez intimement. (Gagnon et Fortin, 2002, p. 68) 

 

Dans un autre article, elle place le bénévolat au cœur-même de la construction 

identitaire : 

 

Le bénévolat est à la fois un geste moral et une affirmation identitaire ainsi que 

l'expression d'une responsabilité. S'il se traduit dans des actions concrètes, le 

bénévolat est une activité fortement symbolique ou expressive. Il vise autant la 

réalisation d'actions concrètes, que l'expression et la reconnaissance de certaines 

manières d'être ou de vivre. L'action bénévole est un moment privilégié de 

réflexion sur soi, son rapport aux autres et ses communautés d'appartenance. 

(Fortin et al., 2006, p. 15) 

 

Au-delà de la pratique en tant que telle du bénévolat, c’est donc beaucoup le sens que 

donne le participant bénévole à son don de temps qui revêt une importance particulière en 

matière identitaire. Ce sens représente autant la manière de concevoir les autres que la 

conception que le bénévole a de lui-même. C’est parce que le bénévolat est un « espace de 

reconnaissance », souvent en dehors des rôles sociaux, qu’il peut contribuer à la 

construction identitaire de l’individu qui donne de son temps. (Fortin et al., 2007, pp. 58-

59) Bref, à travers les liens établis dans le bénévolat, les rapports qui en découlent, 

l’individu est amené à construire son identité et cherche ensuite à s’y faire reconnaître en 

tant que personne à part entière.  
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La construction de l’identité, tout comme l’élaboration d’un rapport éthique au 

monde, aux autres et à sa propre existence, ne se fait pas dans la solitude. Ce 

travail d’élaboration du soi se réalise au sein d’institutions et d’organisations. Si 

l’engagement est, comme le définit Donzelot, « ce par quoi chacun est sollicité 

pour devenir producteur de lien social » (cité par Lamoureux, 2004, p. 30), il est 

bien à la fois un travail de subjectivation ou de construction de soi, dans des liens 

et par des responsabilités. Si le bénévolat peut donner aux individus les moyens 

d’une réflexion sur soi et d’actualisation d’un idéal, c’est par la médiation d’une 

organisation et des relations avec les autres bénévoles et avec ceux qui profitent de 

leur action. (Fortin et al., 2007, p. 45) 

 

Tout cela laisse présager que l’aspect territorial de l’identité peut aussi s’en trouver 

(re)modelé, mais il reste à voir si c’est uniquement l’identité personnelle qui est affectée ou 

également son identité collective, plus précisément son identité territoriale, donc l’idée ou 

la conscience de son appartenance à un ensemble plus grand : une certaine communauté 

définie territorialement ou, dit autrement, un certain territoire sur lequel prend place une 

communauté. 

S’inscrivant dans le courant de recherche portant sur les motivations poussant les 

individus à faire du bénévolat, à s’engager, Havard Duclos et Nicourd (2007) préfèrent 

parler de « ressorts des engagements » dans le cadre d’un texte dans lequel elles 

s’intéressent à la « dynamique d’engagement spécifique » des responsables associatifs : 

 

[…] ce qui permet à un engagement de se concrétiser et de se maintenir, relève 

certes d’une « motivation », entendue comme choix de participation d’une 

personne, qui se noue à partir d’une trajectoire biographique singulière 

(socialisation politique ou/et religieuse par exemple), mais il relève tout autant des 

contextes (historiques, sociaux, politiques) dans lesquels cette « envie de faire » 

trouve à s’accomplir. Les caractéristiques des associations, le cadre qu’elles 

offrent, soutiennent et participent ainsi largement à « fabriquer » les motivations, à 

les rendre possibles, pensables, à les faire également évoluer dans le temps, quelles 

que soient les « motivations initiales ». (Mis en italique par les auteurs, p. 3) 
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Bref, pour ces auteurs, le sens de l’engagement des responsables associatifs est à 

rechercher non seulement à travers leurs motivations personnelles, mais également dans 

leur rapport à l’association en général, à son objet, à ses membres. Havard Duclos et 

Nicourd concluent donc que « […] le sens de leur engagement peut manifestement se lire à 

l’articulation d’un sens « pour les autres », d’un sens « pour soi », et d’un sens « avec les 

autres ». » (Mis en italique par les auteurs, 2007, p. 3) 

Dans sa revue de littérature sur les motivations des bénévoles, Dubost (2007) va dans 

le même sens : 

 

[...] le bénévolat implique une rencontre avec une organisation, dont les 

caractéristiques peuvent également avoir une influence sur la motivation des 

bénévoles. Le passage à l'acte suppose qu'une entité, récipiendaire des aspirations 

des individus, conforte l'envie de faire du bénévolat en raison des signaux qu'elle 

produit. (p. 6) 

 

Elle fait notamment mention d’un modèle théorique intégrateur, celui de Mitchell et 

Daniels (2003), qui permet justement de prendre en considération cette relation entre le 

bénévole et l’association dans l’étude des motivations.  

 

La motivation y est analysée comme un processus, où interviennent trois étapes : 

- la composante de déclenchement, causée par un besoin d'objet ou d'état: on 

retrouve ici différentes raisons de faire du bénévolat, depuis la recherche 

d'une valeur ajoutée jusqu'au besoin de compenser une frustration, 

- la composante directionnelle, comprenant les buts que se fixent les individus 

pour guider leur action: comment le bénévole recherche l'association? A-t-il 

déjà des critères définis pour choisir l'association, ou y a-t-il une part de 

hasard? 
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- la composante d'intensité du comportement, qui représente l'amplitude et la 

persistance du comportement: le bénévole s'engage-t-il pour un long 

moment? Avec quelle fréquence exerce-t-il son activité de bénévole? 

En outre, ce modèle fait intervenir des variables individuelles (croyances et 

valeurs, traits personnels) et de contexte (normes sociales, récompenses et 

renforcements) qui interagissent avec la motivation [...]. (Dubost, 2007, p. 7) 

 

Inglis et Cleave (2006) apportent quelques précisions sur le bénévolat fait en étant 

membre d’un CA, donc le bénévolat de responsabilité : 

 

Although volunteers play a variety of critical roles within nonprofit agencies, their 

work can be classified into two broad categories: direct service and governance. 

Direct service volunteers are involved in the delivery of activities, programs, or 

services offered by the organization, on either a short-term or long-term basis 

(Cnaan and Goldberg-Glen, 1991). Governance volunteers assume ownership of 

the organization and have both legal and fiduciary responsibilities for the 

organization’s governance. They are usually volunteer members of boards of 

directors who generally serve a two- or three year term with an option to renew 

(Inglis and Graff, 1997). (2006, pp. 83-84) 

 

Fortin et ses collaborateurs (2007) relèvent des idéaux-types de « rapports à 

l’engagement bénévole » qui peuvent aussi être vus comme la place occupée par le 

bénévolat dans la construction identitaire. Ainsi, au terme des résultats de leur recherche, ils 

ont constaté que le bénévolat peut être vécu comme une rupture ou comme une continuité 

de l’identité du bénévole. De même, le rapport aux autres dans le bénévolat peut en être un 

d’assimilation au groupe (identité), c’est-à-dire s’y reconnaître d’abord comme semblable, 

ou au contraire, il peut en être un d’altérité, où on cherche à s’y faire reconnaître comme 

unique et singulier. En croisant ces deux sortes de rapports, les auteurs en arrivent donc à 

quatre idéaux-types : 

1) « singularité » (rapports de rupture et d’altérité); 
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2) « communauté » (rapports de rupture et d’identité); 

3) « humanité » (rapports de continuité et d’altérité); 

4) « proches » (rapports de continuité et d’identité). (Fortin et al., 2007, p. 48) 

 

2.2.2.1.2 Types de participation associative 

Ainsi, en termes concrets, la participation associative peut prendre différentes formes, 

comme le notent d’ailleurs Prouteau et Wolff (2002); ce peut être autant l’utilisation des 

services de l’association, le fait de participer à des activités organisées par l’association, 

mais aussi s’impliquer plus à fond et faire du bénévolat au sein de l’association, à ce 

moment-là donner de son temps au profit de l’association. « Ainsi, dans une association 

sportive par exemple, elle [la participation] renvoie tout aussi bien à l’exercice du sport en 

tant qu’adhérent-usager qu’à des activités bénévoles qui permettent de faire fonctionner et 

d’animer la structure. » (Prouteau et Wolff, 2002, p. 59)  

La fréquence et la durée de la participation (X nombre de fois par semaine, par mois, 

par année) seraient aussi à prendre en compte : « […] déclarer participer une fois par 

semaine n’a évidemment pas la même réalité selon que l’individu passe seulement relever 

le courrier de l’association ou qu’il y consacre au contraire une journée entière pour assurer 

des tâches administratives ou de gestion. » (Prouteau et Wolff, 2002, p. 59) 

Ainsi, on peut distinguer par exemple les adhérents non-bénévoles, les adhérents 

bénévoles sans responsabilités et les adhérents bénévoles dirigeants (membres du conseil 

d’administration). (Prouteau et Wolff, 2013) Ou encore, à la suite de Meister (1974), faire 

la différence entre « […] la prise de responsabilités, l’appartenance aux groupements et 

l’utilisation des services » (cité par Comeau, 1994, p. 7). Comeau (1994) note que « […] 

l’examen de la dynamique de l’adhésion et de l’acceptation d’un poste électif permet de 

bien saisir empiriquement le phénomène de la participation aux associations 
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communautaires » (p. 8). Selon Prouteau et Wolff (2013), la participation active aux 

associations peut se traduire dans le fait d’assister aux réunions ou aux activités de 

l’association, mais cela inclut aussi le fait de faire du bénévolat au sein de l’association (p. 

43). Quoique le bénévolat ne se limite pas aux membres d’une association, ils soulignent 

que c’est tout de même ce qui caractérise la très grande majorité de celui-ci.  

 

2.2.3 DÉFINITION DU CONCEPT UTILISÉE DANS LA PRÉSENTE ÉTUDE 

Au terme de cette revue de littérature sur la participation associative, il convient de 

faire le point et d’indiquer quelle conception nous retiendrons dans le cadre de notre 

recherche. 

 

2.2.3.1 Définition  

Ainsi, par participation associative, nous entendons une forme de participation allant 

bien au-delà du simple fait de prendre part aux activités d’une association de sports et 

loisirs de laquelle on est membre, d’être un membre utilisateur des services de l’association 

ou même d’être bénévole. En regard de notre problématique, la participation associative qui 

nous intéresse est celle qui se rapproche de l’engagement, voire se confond avec celui-ci, en 

ce sens qu’elle est « active » : elle signifie qu’un membre s’engage bénévolement dans son 

association par la prise de responsabilités (un poste d’administrateur ou d’officier) au sein 

du conseil d’administration, après y avoir été élue par les autres membres de l’association.3 

                                                 

 

3 Par contre, notons que l’élection n’est pas toujours une réalité dans la vie de certaines associations, 

puisque les candidats ne se battent pas partout aux portillons, donc les personnes intéressées ne font parfois 

que combler les postes « par acclamation ». 
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L’engagement se trouve dans le bénévolat (donc un don de son temps au profit de 

l’association et de ses membres), d’une part, mais aussi dans le fait qu’il se couple avec le 

« chapeau » de représentant/dirigeant élu (donc une participation directe à la prise de 

décisions en commun concernant l’association, en plus d’agir comme représentant de 

l’association et de ses membres dans différents contextes à l’intérieur et à l’extérieur de 

l’association), d’autre part. Donc, au-delà du lien social de base qui unit les membres 

« ordinaires » d’une association, cette forme de participation implique aussi un lien social 

dans un groupe restreint4 (Leclerc, 1999), à savoir entre les membres 

« représentants/dirigeants » de l’association (donc les membres du CA), en plus des 

relations avec différents acteurs à l’extérieur de l’association pour la gestion de 

l’association (commanditaires, autorités locales, fédération, etc.).  

 

2.2.3.2 Dimensions et indicateurs 

Pour les besoins de notre étude, nous retiendrons donc deux dimensions constitutives 

de ce concept de participation associative telle que nous venons de le définir, soit le sens de 

l’engagement associatif et le lien social. Voici les indicateurs que nous utiliserons pour 

prendre la teneur de ces deux dimensions et ainsi appréhender la participation associative 

chez les personnes qui ont participé à notre recherche. 

- Sens de l’engagement associatif 

                                                 

 

4 Chantal Leclerc définit ainsi un groupe restreint : « [...] désigne un ensemble repérable de personnes, 

interdépendantes, et qui interagissent directement les unes avec les autres. » (p. 11, mis en italique et en gras 

par l’auteur) 
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 Les raisons, les objectifs et le contexte de l’engagement; cela devrait 

nous permettre de saisir le sens de l’engagement et voir dans quelle 

mesure si et comment le territoire y occupe une place. 

 La définition de l’association, plus précisément les valeurs et les 

objectifs de celle-ci selon la personne interviewée, ce qui encore une fois 

nous permettra d’apporter des précisions sur le sens de l’engagement 

associatif. En effet, nous croyons que la façon de concevoir l’association 

dans laquelle une personne est impliquée exprime, en partie du moins, la 

conception même de son engagement, en plus de modeler celui-ci, car 

l’association comporte autant des possibilités que des contraintes à cet 

égard. 

- Lien social 

 Les relations avec les autres membres « dirigeants » de l’association 

(contexte et déroulement). Nous espérons ainsi saisir la dynamique entre 

les membres impliqués au CA de façon à comprendre s’il en résulte 

effectivement un lien social et quelle en est sa nature et sa forme afin 

d’être en mesure, par la suite, d’observer si cela a des impacts sur les 

dimensions de l’identité territoriale. 

 Les relations avec la communauté découlant de la participation 

associative (contexte et déroulement). Notre objectif est de découvrir si 

cette participation associative permet d’aller au-delà d’une centration des 

relations internes à l’association par une certaine ouverture sur 

l’extérieur de celle-ci, donc sur la communauté. Si c’est le cas, nous 

présupposons qu’il y là des possibilités quant à un apport en termes 

d’identité territoriale. 

 



 

 

CHAPITRE 3 

MÉTHODOLOGIE 

3.1 DÉMARCHE DE RECHERCHE  

Puisque cette recherche est de nature qualitative et que notre objet d’étude est centré 

sur les interrelations entre l’identité territoriale et la participation associative, nous avons 

retenu également une démarche de recherche qualitative. Pour Paillé et Mucchielli (2012), 

une « recherche qualitative de terrain » « […] implique un contact personnel avec les sujets 

de la recherche, principalement par le biais d’entretiens […]. » (p. 13) Nous avons donc eu 

recours aux techniques de collecte de données ouvertes. En effet, comme le dit Mongeau 

(2008), le « […] choix d’une technique pour recueillir les données à analyser n’est pas 

indépendant de l’approche privilégiée ni de l’objet de recherche. » (p. 35) De même, les 

méthodes d’analyse appropriées aux données ainsi récoltées ont été utilisées, comme nous 

le verrons dans les prochaines lignes. 

 

3.1.1 COLLECTE DES DONNÉES  

3.1.1.1 Analyse documentaire et analyse de données secondaires 

Dans le but de constituer un portrait du terrain d’études (voir chapitre 4, point 4.1), la 

municipalité régionale de comté (MRC) d’Antoine-Labelle, nous avons effectué une 

analyse documentaire ainsi qu’une analyse de données secondaires. Nous avons donc 

consulté différents documents ainsi que des sources de données statistiques, souvent via 

l’Internet, sur la géographie, l’histoire, la collectivité et l’économie de ce territoire. 
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L’Institut de la statistique du Québec, Statistique Canada, le ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi que l’organisation de la 

MRC d’Antoine-Labelle ont été des sources utilisées. 

 

3.1.1.2 Entrevues semi-dirigées 

Il n’en demeure pas moins que pour constituer le corpus essentiel de données 

nécessaire pour répondre à notre question de recherche, l’entrevue semi-dirigée s’est avérée 

notre choix. Celle-ci peut être définie ainsi : 

 

L’entrevue semi-dirigée consiste en une interaction verbale animée de façon 

souple par le chercheur. Celui-ci se laissera guider par le rythme et le contenu 

unique de l’échange dans le but d’aborder, sur un mode qui ressemble à celui de 

la conversation, les thèmes généraux qu’il souhaite explorer avec le participant 

à la recherche. Grâce à cette interaction, une compréhension riche du 

phénomène à l’étude sera construite conjointement avec l’interviewé. (Mis en 

gras et en italique par l’auteur, Savoie-Zajc, 2003, p. 296) 

 

Ainsi, notre recherche visant à mieux comprendre les interrelations entre 

l’implication active de membres d’associations de sports et loisirs et la construction de leur 

identité régionale, l’entrevue semi-dirigée s’avérait tout à fait désignée pour aller chercher 

le matériel nécessaire à l’étude. D’autant plus que cette recherche s’inscrit dans le courant 

de pensée voulant que la réalité soit le résultat d’une construction sociale. En effet, puisque 

pour arriver à notre objectif, il nous fallait connaître le sens donné à cette participation 

associative par les participants, en plus d’avoir accès à cette chose intangible qu’est leur 

identité territoriale, c’est-à-dire un sentiment, une représentation. La technique de 

l’entrevue semi-dirigée a justement comme forces d’offrir « un accès direct à l’expérience 

des individus » et la production de données « riches en détails et en descriptions ». (Savoie-
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Zajc, 2003, p. 312) En contrepartie, il faut garder en tête que cette technique comporte 

également des faiblesses, notamment que les données produites ne peuvent être 

généralisées et prises comme absolues, car « l’entrevue prend place dans un espace-temps 

spécifique » faisant en sorte que « l’expérience de la personne dépasse largement son 

discours sur celle-ci ». (Savoie-Zajc, 2003, p. 312) L’interviewé doit donc être considéré 

potentiellement comme un filtre donnant une certaine forme aux données produites (selon 

les intentions ou les craintes de l’interviewé), ce qui peut ainsi limiter la crédibilité de 

celles-ci. (Savoie-Zajc, 2003, p. 313) 

Ainsi, pour répondre à nos questions de recherche, il nous fallait saisir la 

représentation territoriale de la « région » aux yeux des participants associatifs en nous 

intéressant à leur rapport territorial (ou, dit autrement, socio-spatial) relativement à la 

région ainsi qu’à l’extérieur; leur sentiment d’appartenance territoriale; le rapport aux 

autres dans l’engagement associatif (à l’intérieur de l’association et avec l’extérieur, donc 

la communauté); le sens donné à leur bénévolat. C’est donc dans cet esprit que nous avons 

interrogé les sujets de notre étude à l’aide d’une grille d’entrevue (voir annexe I) que nous 

avons construite en nous inspirant d’autres recherches similaires à la nôtre (notamment St-

Laurent, 2003; Auclair, 2002; Pageons, 1991; Martinet, 1997; Duperré, 2002; Fortin, 1994; 

Labelle, 1974; Ville et Guérin-Pace, 2005). Nous avions prévu une série de questions pour 

chacune des dimensions abordées dans l’entrevue quant à l’identité territoriale des 

personnes interviewées ainsi que leur participation associative. Toutefois, de pair avec la 

logique tout de même souple de l’entrevue semi-dirigée, nous suivions la trame de la 

conversion en adaptant au besoin l’ordre des questions, en abandonnant certaines questions 

qui avaient été naturellement abordées et en n’hésitant pas à questionner davantage afin 

approfondir un élément jugé intéressant pour les besoins de la recherche.  

Puisque nous voulions également recueillir de l’information sur les associations dans 

lesquelles participaient les personnes interviewées, nous avions aussi prévu une grille 

d’entrevue particulière pour des rencontres préparatoires avec un responsable de chacune 
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des associations (voir annexe II). Ces rencontres préparatoires visaient donc à tracer un 

portrait historique et actuel de ces associations. 

Ainsi, durant les mois de février et mars 2010, nous avons réalisé 12 entrevues semi-

dirigées principales (avec des participants associatifs) ainsi que quatre entrevues semi-

dirigées qui se voulaient des rencontres préparatoires aux entrevues principales. D’une 

durée chacune de une à deux heures, les entrevues se sont déroulées dans un lieu qui était à 

la discrétion de la personne rencontrée; dans certains cas elle a choisi son domicile, dans 

d’autres c’est plutôt un local communautaire ou encore le local même de l’association, si 

elle en possédait un, puis enfin sur les lieux de travail. Toutes les entrevues ont été 

enregistrées de façon audio, à l’aide d’un enregistreur numérique (suite à l’approbation de 

tous les sujets de la recherche), de manière à pouvoir ensuite en faire des transcriptions à 

l’écrit. 

 

3.1.1.3 Population à l’étude 

Notre terrain d’étude est le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle, dans la région 

administrative des Laurentides. Originaire de ce territoire, l’auteur de la présente étude a 

ainsi pu tirer profit d’un réseau déjà existant et d’une connaissance préliminaire du terrain. 

Au-delà de ces aspects facilitants, notre choix s’est arrêté sur ce terrain également en raison 

des différentes réalités et problématiques auxquelles le territoire en question est confronté 

(voir au chapitre 4 le portrait du terrain d’étude) et qui peuvent potentiellement avoir un 

impact sur l’identité régionale et le sentiment d’appartenance chez les habitants. Il s’avère 

alors pertinent de le retenir comme terrain d’étude afin d’y interroger l’identité régionale de 

quelques-uns de ses habitants impliqués. 

Les membres engagés à l’intérieur d’associations de sports et loisirs représentent à 

proprement parler la population à laquelle s’intéresse notre recherche. Voici donc quelques 

caractéristiques que nous voulions retrouver chez les personnes à interviewer. 



73 

Premièrement, nous avons vu plus tôt que la participation associative se révélait la plus 

intense lorsque la personne n’était pas seulement membre d’une association, mais aussi 

impliquée dans celle-ci en y faisant du bénévolat (le summum de l’engagement associatif 

étant d’accepter de prendre une responsabilité en siégeant au conseil d’administration, ce 

qui représente beaucoup d’heures de bénévolat). Voilà donc une première caractéristique : 

être membre du conseil d’administration (CA) d’une association de sports et loisirs. 

Deuxièmement, pour véritablement saisir l’interrelation entre la participation associative de 

la personne interviewée et la construction de son identité régionale, il semblait évident 

qu’elle devait être du CA depuis un certain temps, ou à tout le moins avoir fait du bénévolat 

pour l’association auparavant. Ainsi, comme deuxième caractéristique : être membre du CA 

depuis au minimum une année, idéalement deux ou plus. Troisième et dernière 

caractéristique : être âgé au minimum de 18 ans afin de simplifier les règles éthiques à 

suivre. 

 

3.1.1.4 Échantillon 

Notre principale méthode de collecte de données étant l’entrevue semi-dirigée – avec 

pour corollaires le temps requis pour mener ces entrevues, en faire les transcriptions ainsi 

que l’analyse –, nous avions en tête de rencontrer un total de 12 personnes impliquées de 

près dans des associations de sport et loisirs de la MRC d’Antoine-Labelle. Bien que ce 

nombre puisse paraître faible aux yeux de certains, il faut se rappeler qu’avec la maîtrise, 

on fait la démonstration qu’on « maîtrise » le processus le recherche. […] Ainsi, compléter 

une maîtrise, c’est s’initier au travail de recherche. » (Mongeau, 2008, p. 4) Dans le cadre 

de ce mémoire de maîtrise, notre intention de recherche n’était pas de faire des études de 

cas en profondeur de chacune des associations, mais plutôt d’étudier en profondeur 

quelques expériences de participation associative dans le domaine des sports et loisirs. De 

ce fait, le nombre initial de 12 entrevues nous apparaissait raisonnable, considérant notre 

grille d’entrevue qui comportait un large nombre de questions, ce qui a d’ailleurs donné 
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lieu à des entrevues substantielles variant d’une à deux heures chacune. Du reste, comme le 

dit Mongeau, « l’échantillon d’une recherche poursuivant des objectifs de nature plus 

qualitative peut être relativement petit, car l’objectif n’est pas de rendre compte d’une 

population, mais de recueillir de l’information pertinente pour mieux comprendre un 

phénomène. » (2008, p. 91) Cet auteur précise que dans ce genre de recherche (qui est 

également le nôtre), le « principe de saturation » utilisé pour déterminer la taille de 

l’échantillon fait en sorte qu’un nombre de sept et 12 entrevues sont habituellement 

menées. Ce qui se vérifie effectivement dans la littérature portant sur des thèmes similaires 

aux nôtres, par exemple l’étude de Tremblay et Gagné (1995) a porté sur 14 entrevues, 

celle de Pageons (1991) sur sept, celle de Martinet (1997) sur sept également, celle 

d’Auclair (2002) sur 18, celle de St-Laurent (2003) sur une dizaine. Ainsi, nous avons nous 

aussi mis à profit ce principe de saturation pour nous assurer d’avoir ni trop d’entrevues ni 

pas assez, mais suffisamment pour nous permettre d’avoir les données nécessaires pour 

mener à bien notre recherche. 

Nous décrivons donc au cours des prochaines lignes comment s’est constitué notre 

échantillon non-probaliste, c’est-à-dire un échantillon ne permettant pas la généralisation 

des résultats, ce qui n’était d’ailleurs aucunement le but de cette recherche. 

Puisque nous voulions avoir une diversité d’engagements associatifs à étudier, notre 

objectif était de trouver quatre associations qui accepteraient de nous laisser rencontrer 

chacune trois de leurs membres dans le cadre des entrevues principales. Ainsi, nous avons 

fait un survol des associations œuvrant dans le domaine des sports et loisirs sur le territoire 

en se référant aux sites internet des municipalités qui contiennent souvent une liste (parfois 

très sommaire par contre) de celles-ci. Nous avons finalement sélectionné deux associations 

du secteur des sports (motoneige et hockey mineur) et deux autres du secteur des loisirs 

(horticulture et chant choral). Notez que nous expliquerons plus loin pourquoi nous avons 

choisi de taire leur nom exact ainsi que la municipalité dans laquelle elles ont leur port 

d’attache. Ces associations nous ont semblé pertinentes notamment parce qu’elles 

rejoignent chacune des clientèles plutôt différentes en termes d’âges et de profils, ce qui 
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nous permettrait de rencontrer des personnes de différents milieux, donc de recueillir des 

données riches et diversifiées. De plus, ayant une vague connaissance de celles-ci 

(rappelons que l’auteur de la présente étude est originaire de la région), elles nous 

semblaient exister depuis un certain temps et occuper une certaine importance dans la 

communauté de fait du rayonnement de leurs activités. Bref, elles nous apparaissent comme 

des associations bien implantées dans leur milieu. 

Une fois le choix des associations arrêté, l’échantillon initial des 12 personnes à 

interviewer s’est constitué par le biais d’un contact avec un responsable de chacune des 

associations. Ainsi, après avoir expliqué brièvement l’objet de notre étude ainsi que le 

profil des membres recherchés, nous demandions au responsable de nous recommander un 

minimum de quatre personnes y correspondant (question de se donner de la latitude, mais 

aussi parce que nous voulions faire une rencontre préparatoire auprès de chacune des quatre 

associations). Par la suite, nous avons soit contacté les personnes directement ou elles nous 

ont contactée elles-mêmes; nous pouvions alors leur expliquer le sujet, les thèmes abordés 

par nos questions et les objectifs de l’étude puis vérifier leur intérêt à y participer. C’est 

ainsi que 12 participants associatifs dans le domaine des sports et loisirs ont accepté 

volontairement et de façon éclairée (voir annexe III le formulaire de consentement que 

chacun a signé après qu’on lui en fait lecture) de se prêter au jeu dans le cadre d’autant 

d’entrevues principales, telles que nous les avons décrites plus tôt. De plus, quatre 

responsables associatifs (dont deux ont aussi pris part aux entrevues principales) ont 

accepté de la même façon d’être interviewés dans le cadre des quatre rencontres 

préparatoires individuelles (par association). Avec cela, nous avions obtenu la saturation de 

l’information souhaitée. 

Dans la même veine que Pageons (1991) et Ayotte (2012), considérant la petite taille 

de la population de la MRC d’Antoine-Labelle ainsi que le « petit monde » des associations 
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et des personnes qui y sont impliquées, nous avons choisi de taire autant le nom des 

personnes interviewées, il va de soi, que le nom des associations dont elles font partie5, de 

manière à respecter la confidentialité de leur propos. Ainsi, pour respecter leur anonymat, 

nous ferons référence aux interviewés en utilisant un code composé de lettre(s) 

(M=motoneige, HM=hockey mineur, H=horticulture, C=chant choral) et d’un chiffre (de 1 

à 12, puisque nous avons rencontré 12 personnes). Par exemple : H7 signifie que 

l’interviewé est membre d’une association d’horticulture et qu’il s’agit de l’entrevue #7. 

Toujours dans le même objectif d’anonymat, nous avons décidé d’utiliser de manière 

systématique la forme masculine lorsque nous parlons des interviewés ainsi que dans leurs 

citations, même si notre échantillon comprenait des femmes et des hommes. Précisons que 

nous n’avions de toute façon pas comme objectif de réaliser une analyse différenciée selon 

les sexes et que, a posteriori, l’analyse de nos données n’a pas fait ressortir de différences à 

cet égard.  

 

3.1.2 ANALYSE DES DONNÉES 

Poupart et al. (1997) définissent l’analyse des données comme l’étape qui « […] 

consiste à trouver un sens aux données recueillies et à démontrer comment elles répondent 

à la question de recherche que le chercheur a formulée progressivement. » (p. 98) Ainsi, 

afin de procéder à l’analyse des données recueillies, nous avons d’abord fait, à l’aide d’un 

logiciel de traitement de texte, la transcription « verbatim », c’est-à-dire mot-à-mot, de 

chacune des entrevues enregistrées de manière audio. Ensuite, en lien avec les questions et 

                                                 

 

5 Sur le territoire, d’autres associations que celles ayant participé à notre recherche ont comme objet la 

motoneige, le hockey mineur, l’horticulture et le chant choral. C’est pourquoi il nous semblait convenable de 

les identifier ainsi par leur objet, d’autant plus que, comme nous le verrons au chapitre 5, cela apporte parfois 

un éclairage particulier à l’analyse des données. 
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les objectifs de notre étude, nous avons choisi comme méthode d’analyse qualitative de 

notre corpus de données l’analyse thématique, toujours à l’aide d’un logiciel de traitement 

de texte. En effet, face à plus de 200 pages de transcriptions d’entrevues, cette méthode 

nous semblait la plus appropriée et la plus éclairante, considérant également que nous en 

étions à notre première expérience de recherche scientifique. Paillé et Mucchielli (2012) 

décrivent ainsi cette méthode d’analyse de contenu qui vise une « réduction des données » : 

 

Avec l’analyse thématique, la thématisation constitue l’opération centrale de la 

méthode, à savoir la transposition d’un corpus donné en un certain nombre de 

thèmes représentatifs du contenu analysé, et ce, en rapport avec l’orientation de 

recherche (la problématique). L’analyse thématique consiste, dans ce sens, à 

procéder systématiquement au repérage, au regroupement et, subsidiairement, à 

l’examen discursif des thèmes abordés dans un corpus, qu’il s’agisse d’une 

transcription d’entretiens, d’un document organisationnel ou de notes 

d’observation. (p. 232) 

 

Ainsi, après avoir thématisé chacune des transcriptions d’entrevues l’une après 

l’autre, toujours à l’aide d’un logiciel de traitement de texte, nous avons fait une analyse 

transversale des entrevues ainsi thématisées en réunissant les thèmes qui se ressemblaient, 

s’opposaient ou qui avaient un autre type de lien entre eux. Le résultat de cette analyse 

thématique sera le matériau que nous reprendrons pour faire la présentation des résultats et 

il sera aussi à la base de notre discussion de ces résultats. 
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CHAPITRE 4 

CONTEXTE DE LA RECHERCHE 

4.1 PORTRAIT DU TERRAIN D’ÉTUDE 

Dans cette section, nous présenterons notre terrain d’étude, à savoir la MRC 

d’Antoine-Labelle. C’est à partir de l’analyse documentaire et de l’analyse de données 

secondaires que ce portrait a pu être produit. Ainsi, après nous être attardée à l’aspect 

géographique, nous nous intéresserons à l’histoire et au profil socio-économique 

d’Antoine-Labelle. Bien que cela aurait été évidemment souhaitable, notez que nous ne 

retrouvons pas de section portant sur le tissu associatif du terrain d’étude, étant donné la 

difficulté notable de l’accès à des données sur le sujet. En effet, il n’existe pas, du moins à 

notre connaissance, de répertoire complet des associations à l’échelle de la MRC, ni 

d’enquête ou d’autres sources de données qui nous auraient permis de faire un portrait 

intéressant, pertinent et complet, le tout dans un délai raisonnable. Il s’agit plutôt de 

différentes informations diffuses, plutôt incomplètes et pas nécessairement tenues à jour, 

comme le « bottin des ressources communautaires » produit par la Corporation de 

développement communautaire (CDC) des Hautes-Laurentides, le « répertoire des 

entreprises de la MRC d’Antoine-Labelle » produit par le Centre local de développement 

(CLD) d’Antoine-Labelle, les sites Web des municipalités (c’est le moyen que nous avons 

utilisé pour sélectionner les quatre associations de notre échantillon) et le bottin 

téléphonique. En fait, vu les difficultés à rassembler toutes les données nécessaires pour 

réaliser un tel portrait, cela pourrait faire l’objet à lui seul d’un projet de mémoire de 

maîtrise. Il y a donc là peut-être une piste intéressante pour des recherches ultérieures. 
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4.1.1 GÉOGRAPHIE 

La MRC d’Antoine-Labelle est située à l’extrémité nord de la région administrative 

des Laurentides, au croisement des régions de l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue 

(voir figure 1). Plus précisément, elle est bordée au sud par la MRC Les Laurentides (Mont-

Tremblant), à l’ouest par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, au nord par la MRC de La 

Tuque et à l’est par la MRC de Matawinie. 

 
Figure 1 : Carte de la région des Laurentides 

Source : MAPAQ, 2013 (12 mars) 

<http://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionImages/ImagesAgrandies/Regions/cartelaure

ntidesgr.gif>. Consulté le 23 avril 2013. 
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Même si elle représente 72 % de l’espace régional des Laurentides, avec un territoire 

de 14 796 km2 (ISQ, 2011), Antoine-Labelle est composé en majeure partie, soit les 2/3, de 

ce qu’on appelle des territoires non-organisés (TNO), c’est-à-dire où on ne retrouve aucune 

municipalité (voir figure 2). Divisés en onze secteurs, on retrouve principalement dans les 

TNO des pourvoiries (20), des zones d’exploitation contrôlée (ZEC) (six) ainsi que de la 

coupe forestière.  

 
Figure 2 : Carte de la MRC d'Antoine-Labelle 

Source : Inspiré de MRC d’Antoine-Labelle <http://www.mrc-antoine-

labelle.qc.ca/sites/default/files/carte_municipalites.jpg>. Consulté le 23 avril 2013 

 

En ce qui concerne le territoire municipalisé (près de 5000 km2), 17 municipalités y 

prennent place (22 avant la vague de fusions municipales de 2002), totalisant 35 605 
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habitants (ISQ, 2011). Dans les deux villes du territoire se concentre la moitié de toute la 

population : Mont-Laurier, chef-lieu de la MRC, avec 38% (13 444 habitants, ISQ, 2011) et 

Rivière-Rouge avec 13% (4 508 habitants, ISQ, 2011). Presque toutes les autres 

municipalités (dix) comptent chacune moins de 1000 habitants (ISQ, 2011). On comprend 

donc qu’il s’agit d’un énorme territoire comparativement à une petite population éparpillée, 

de là la plus faible densité de population (2,4 habitants/km2, ISQ 2011)6 des Laurentides 

(voir tableau 1). 

 

Tableau 1 : Densité de population, MRC de la région des Laurentides, 2012 

 

(hab/km2) 

Antoine-Labelle 2,4 

Argenteuil 24,9 

Deux-Montagnes 398,6 

La Rivière-du-Nord 262,5 

Les Laurentides 18,3 

Les Pays-d'en-Haut 59,3 

Mirabel 88,8 

Thérèse-De Blainville 741,0 

Source : INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC. 2013. « 15 – La région des 

Laurentides ainsi que ses MRC et TE ». 

 

Plus de 80% du territoire de toute la MRC est couvert de forêt, cette dernière étant à 

85% en tenure publique. (Innovation – Positionnement socioéconomique, 2011, p. 43). 

Comme on peut le voir sur la figure 3, deux réserves fauniques sont situées en partie sur le 

territoire : Rouge-Matawin (à l’est, près de L’Ascension et La Macaza) et Papineau-Labelle 

(au sud-est, entre Nominingue et Rivière-Rouge). Le Parc national du Mont-Tremblant 

traverse également une petite partie du territoire, adjacent à la Réserve faunique Rouge-

                                                 

 

6 Basé sur la superficie totale de la MRC en terre ferme, soit 14 796 km2. (ISQ, 2011) 
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Matawin, donc au sud de celle-ci, et trois parcs régionaux (Poisson Blanc à Notre-Dame-

du-Laus, Montagne du Diable principalement à Ferme-Neuve et Kiamika à cheval entre 

Chute-St-Philippe et Rivière-Rouge) prennent place dans la MRC. Sachant qu’environ 

4000 lacs ont été recensés, que plusieurs rivières coulent sur le territoire (notamment la 

Lièvre, la Rouge et la Kiamika, ces dernières donnant lieu à trois vallées de peuplement) et 

que quatre grands réservoirs s’y retrouvent en tout ou en partie (dont l’immense Baskatong 

d’une grandeur de 320 km2), la devise de la MRC « Je suis de lacs et de rivières » prend 

alors tout son sens. Enfin, mentionnons qu’Antoine-Labelle possède le 2e plus haut sommet 

des Laurentides après le Mont Tremblant, réputé internationalement : il s’agit du Mont Sir-

Wilfrid-Laurier, communément appelé la Montagne du Diable, d’une altitude de 783 

mètres.  

Sur le plan de l’accès routier, deux routes principales permettent de relier Antoine-

Labelle à la métropole montréalaise et à l’Abitibi-Témiscamingue, puis à la région de la 

capitale nationale (Ottawa-Gatineau) : respectivement la 117 et la 309 (voir figure 3). 

L’accès dans les airs est aussi possible grâce à un aéroport international à La Macaza ainsi 

qu’un aéroport local à Mont-Laurier. L’ancien chemin de fer entre Mont-Laurier et St-

Jérôme a pour sa part été transformé en 1996 en un parc linéaire : « Le P’tit train du 

Nord ». L’été, il s’agit d’une piste cyclable alors que l’hiver, la section dans Antoine-

Labelle devient un sentier pour les motoneiges. 
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Figure 3 : Carte détaillée de la MRC d'Antoine-Labelle 

Source : inspiré de Carte routière des Laurentides, Tourisme Laurentides, 

<http://www.laurentides.com/web/document/carte_laurentides.pdf>. Consulté le 23 avril 

2013 
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4.1.2 HISTOIRE 

L’établissement humain sur le territoire actuel de la MRC d’Antoine-Labelle est 

plutôt jeune, ne remontant qu’à la fin du 19e siècle. Une figure importante de cette histoire 

est le curé colonisateur Antoine Labelle, qui a d’ailleurs inspiré le nom de la MRC. Par 

contre, il faut savoir que des acteurs économiques étaient déjà présents sur le territoire 

avant l’arrivée du curé et allaient lui donner du fil à retordre : les compagnies forestières. 

Comme nous le verrons, elles se sont avérées toutefois un « mal nécessaire » à la mise en 

place de l’établissement humain permanent sur le territoire. 

 

Période de pré- colonisation 

Avant l’arrivée de la mobilisation en faveur de la colonisation des Hautes-

Laurentides, mouvement mené par le curé Labelle, le territoire de la MRC d’Antoine-

Labelle n’est occupé de manière permanente que par les fermes de ravitaillement érigées 

par les marchands de bois à différents endroits le long des rivières Rouge et du Lièvre (voir 

figure 4). 
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Figure 4 : Carte des fermes forestières au 19e siècle 

Source : Coursol, 1985, p. 25. 

 

À partir de 1835, l’exploitation forestière envahira les Hautes-Laurentides pour 

finalement monopoliser, pour ainsi dire, tout le territoire (voir figure 5) grâce à l’obtention 

d’énormes concessions de terres boisées par la loi provinciale de l’époque. 
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Figure 5 : Carte des concessions forestières en 1890 

Source : Coursol, 1985, p. 25. 

 

Période de colonisation 

C’est pour contrer l’émigration massive de Canadiens-français vers les États-Unis 

dans la deuxième moitié du 19e siècle qu’Antoine Labelle, comme d’autres curés l’ont aussi 

fait ailleurs au Québec, a initié un mouvement de colonisation au « Nord de Montréal ». 

Toutefois, cette colonisation ne s’est pas faite sans heurts. En effet, le Roi du Nord, comme 

on appelait le curé Labelle, a dû affronter des adversaires coriaces : les compagnies 

forestières qui occupaient déjà tout cet espace, comme on vient de le voir. Ainsi, en 
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promouvant la colonisation de la Haute-Lièvre et de la Rouge à partir de 1879, « c’est donc 

un mouvement de squatters, au sens strict, que Labelle mène et il aura plusieurs fois maille 

à partir avec ces puissantes compagnies qui contribuent pour une part substantielle au trésor 

public et alimentent généreusement les caisses électorales des partis politiques ». (Laurin, 

1995, p. 273) Par contre, après coup, on se rend compte que les compagnies forestières 

auront tracé la voie en quelque sorte à l’établissement des colons. En effet, les fermes des 

compagnies forestières, qui sont abandonnées lorsque la coupe du bois à proximité est 

terminée, deviennent dans bien des cas des noyaux de paroisses ou de villages, alors que 

l’espace défriché, laissé par l’abattage des arbres, donne un endroit propice aux colons pour 

s’installer. (Laurin, 1995, p. 246; Coursol, 1985, p. 24) 

 

De comté à MRC 

Jusqu’en 1912, le territoire de l’actuelle MRC d’Antoine-Labelle faisait partie du 

comté d’Ottawa, tout comme les cantons de l’Outaouais. Ensuite, le comté d’Ottawa se 

divisera en deux et le comté de Labelle (aux limites plus étendues que la MRC, vers le sud) 

naîtra de cette scission. Quant au découpage territorial qu’on connaît aujourd’hui et 

l’organisation politico-administrative, il remonte à 1983, année de création de la MRC 

d’Antoine-Labelle. C’est en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.Q., 

chapitre A-19.1) que la MRC a été fondée, dans la vague de création des MRC à la 

grandeur du Québec. Toutefois, relent de l’histoire peut-être, la MRC avait alors été 

rattachée à la région administrative de l’Outaouais. Cela ne dura par contre qu’une seule 

année, car, en 1984, elle fût rapatriée auprès de la région des Laurentides, suite à des 

consultations avec la population et des représentants. (Marcotte et Roy, 1985, p. 329) 
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4.1.3 PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Dans les pages qui suivent, nous verrons que malgré le portrait positif qui se dégage 

de la région administrative des Laurentides et la perception dans le public d’une région qui 

« gagne », Antoine-Labelle fait plutôt figure d’exception et se révèle, à plusieurs égards, un 

parent pauvre.  

 

Démographie 

Avec ses 35 492 habitants, en 2011, la MRC d’Antoine-Labelle est la 2e moins 

populeuse des Laurentides et la situation est plus ou moins stagnante depuis plus d’une 

décennie (voir tableau 2). 

 

Tableau 2 : Population totale, MRC de la région des Laurentides, 1996-2011 

 
1996 2001 2006 2011 

Antoine-Labelle 34 353 34 128 35 635 35 492 

Argenteuil 28 992 29 497 30 167 30 592 

Deux-Montagnes 81 304 84 510 89 811 95 526 

La Rivière-du-Nord 85 112 92 336 102 725 114 678 

Les Laurentides 36 929 39 447 43 198 44 717 

Les Pays-d'en-Haut 28 712 31 657 36 762 39 366 

Mirabel 23 050 27 991 35 309 41 166 

Thérèse-De Blainville 121 159 133 357 144 788 152 476 

Région des Laurentides 439 611 472 923 518 395 554 013 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2013 (6 février). « Estimation de la population 

des MRC et des territoires équivalents, 1er juillet des années 1996, 2001 et 2006 à 2012 ». 

 

Ainsi, entre 1996 et 2011, la MRC n’a vu croître sa population que d’un maigre 3,6% 

(voir tableau 3). En fait, si on s’attarde aux trois périodes de recensement couvertes, on 

constate même qu’elle est la seule de la région à avoir connu une décroissance durant deux 

de ces périodes (1996-2001 : -0,7% et 2006-2011 : -0,1%).  
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Tableau 3 : Population totale et variation, MRC de la région des Laurentides, 

1996-2011 

 
Variation 1996-2001 Variation 2001-2006 Variation 2006-2011 

  (n) (%) (n) (%) (n) (%) 

Antoine-Labelle -225 -0,7% 1 507 4,4% -143 -0,4% 

Argenteuil 505 1,7% 670 2,3% 425 1,4% 

Deux-Montagnes 3 206 3,9% 5 301 6,3% 5 715 6,4% 

La Rivière-du-Nord 7 224 8,5% 10 389 11,3% 11 953 11,6% 

Les Laurentides 2 518 6,8% 3 751 9,5% 1 519 3,5% 

Les Pays-d'en-Haut 2 945 10,3% 5 105 16,1% 2 604 7,1% 

Mirabel 4 941 21,4% 7 318 26,1% 5 857 16,6% 

Thérèse-De Blainville 12 198 10,1% 11 431 8,6% 7 688 5,3% 

Région des Laurentides 33 312 7,6% 45 472 9,6% 35 618 6,9% 

Source : inspiré de Service de l’aménagement du territoire, MRC d’Antoine-Labelle, 2013, 

p. 24 

 

Les perspectives pour l’avenir ne sont guères mieux, même si la MRC ne devrait pas 

faire face à une décroissance comme on l’envisage pour plusieurs autres MRC du Québec. 

Ainsi, entre 2006 et 2031, on prévoit qu’Antoine-Labelle aura la plus faible augmentation 

de population des Laurentides avec seulement 9% tandis qu’on classe la région des 

Laurentides au 2e rang (avec 34%) de celles qui connaîtront les plus grandes hausses de 

population (voir tableau 4). 

 

Tableau 4 : Perspectives de variation de la population, 

MRC de la région des Laurentides, 2006-2031 

 
Population Variation 2006-2031 

  2006 2031 (n) (%) 

Antoine-Labelle 35 635 38 825 3 190 9,0% 

Argenteuil 30 167 37 140 6 973 23,1% 

Deux-Montagnes 89 811 119 544 29 733 33,1% 

La Rivière-du-Nord 102 725 150 708 47 983 46,7% 

Les Laurentides 43 198 55 560 12 362 28,6% 

Les Pays-d'en-Haut 36 762 49 909 13 147 35,8% 

Mirabel 35 309 56 786 21 477 60,8% 

Thérèse-De Blainville 144 788 186 246 41 458 28,6% 

Région des Laurentides 518 395 694 718 176 323 34,0% 

Source : Inspiré de André et Payeur, Direction des statistiques sociodémographiques, 

Institut de la statistique du Québec, 2009, p. 9 
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Concernant l’âge de la population, Antoine-Labelle ne fait pas exception au reste du 

Québec, pas plus qu’elle ne se distingue à l’intérieur des Laurentides : le vieillissement s’y 

fait sentir. Ainsi, la figure 6 permet de bien voir la place qu’occupent les différents groupes 

d’âge dans la population. On y voit notamment que, dans Antoine-Labelle, les personnes de 

35 ans et plus comptent pour 68% de la population totale (les 65 ans et plus comptent à 

elles seules pour 21%). Ainsi, la part de la population qu’on pourrait appeler les jeunes 

travailleurs (15-34 ans) ne représente que 19% de la population totale.  

 

Figure 6 : Répartition de la population par groupes d'âge, MRC de la région des 

Laurentides, 2011 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2013 (6 février), traitement par Caroline 

Collin. 

 

Le vieillissement se répercute aussi du côté de la clientèle de la Commission scolaire 

Pierre-Neveu (CSPN), commission scolaire dont le territoire correspond en tout point à 
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celui de la MRC d’Antoine-Labelle. Ainsi, comme on le voit dans le tableau 5, le nombre 

total d’élèves y est en nette diminution, passant de 5 308 en 2006-2007 à 4 798 en 2010-

2011. Si on s’intéresse uniquement aux chiffres concernant la formation générale des 

jeunes (préscolaire, primaire et secondaire), on constate également une diminution 

constante du nombre d’élèves au cours de la même période, passant de 4 437 à 3 848. 

 

Tableau 5 : Évolution des élèves de la CSPN 

  2006-2007 2007-2008 2008-2009  2009-2010  2010-2011 

Éducation préscolaire 4 ans 5 15 11 0 11 

Éducation préscolaire 5 ans 303 314 291 286 279 

Total partiel  
(éducation préscolaire) 

308 329 302 286 290 

Primaire 2 104 2 007 1 938 1 851 1 801 

Secondaire 2 025 2 012 1 870 1 846 1 757 

Total partiel  
(formation générale des jeunes) 

4 437 4 348 4 110 3 983 3 848 

Formation générale des adultes 374 291 320 273 279 

Formation professionnelle 497 504 541 602 671 

Total global des élèves 5 308 5 143 4 972 4 858 4 798 

Source : MELS – Direction des statistiques et de l’information décisionnelle, 2013b, p. 311 

 

Et si on en croit les perspectives démographiques, la tendance au vieillissement de la 

population ne fera que s’accélérer. En effet, entre 2006 et 2031, la proportion des gens de 

65 ans et plus devrait plus que doubler, passant de 16,3% à 35,5% (voir tableau 6). Si les 

prédictions se réalisent, c’est donc un peu plus d’une personne sur trois qui aura plus de 65 

ans en 2031, ce qui placerait la MRC d’Antoine-Labelle bonne première au classement des 

MRC les plus âgées de la région des Laurentides. En fait, l’augmentation de 9% de la 

population qu’on prévoit d’ici 2031 sera en grande partie comblée par cette augmentation 

du groupe d’âge des 65 ans et plus.  
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Tableau 6 : Âge médian et proportion des 65 ans et plus dans 

la population, MRC de la région des Laurentides, 2006-2031 

 
65 ans et plus (%) Âge médian 

  2006 2031 2006 2031 

Antoine-Labelle 16,3% 35,5% 45,9 55,3 

Argenteuil 16,0% 29,8% 44,0 49,8 

Deux-Montagnes 10,5% 22,1% 38,7 42,9 

La Rivière-du-Nord 13,1% 26,2% 40,5 46,3 

Les Laurentides 16,6% 30,5% 45,1 51,2 

Les Pays-d'en-Haut 18,4% 33,1% 48,2 54,6 

Mirabel 6,9% 16,7% 34,1 38,9 

Thérèse-De Blainville 8,8% 20,9% 37,3 41,5 

Région des Laurentides 13,3% 26,9% 41,7 47,6 

Source : André et Payeur, 2009, p. 15 

 

Ayant une population vieillissante, il devient d’autant plus important pour Antoine-

Labelle de se renouveler et accroître le nombre de jeunes citoyens. Cependant, pour ce 

faire, un autre défi se présente, car la MRC d’Antoine-Labelle ne peut pas compter sur les 

naissances sur son territoire, comme en fait foi le tableau 7. En effet, à chaque année de 

2007 à 2011, la MRC a obtenu un résultat négatif de son accroissement naturel. 

Annuellement, il y a eu de 33 à 82 décès de plus que de naissances durant cette période. 

 

Tableau 7 : Accroissement naturel, MRC de la région des Laurentides, 2007-2011 

 
2007 2008 2009 2010p 2011p 

Antoine-Labelle -33 -80 -65 -53 -82 

Argenteuil -14 -23 -54 18 -40 

Deux-Montagnes 553 627 652 599 487 

La Rivière-du-Nord 418 457 420 414 491 

Les Laurentides 53 45 91 23 37 

Les Pays-d'en-Haut -5 -24 18 -37 -33 

Mirabel 412 465 447 454 380 

Thérèse-De Blainville 918 935 836 804 757 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2012 (4 décembre). « Naissances, décès et 

accroissement naturel, MRC et territoire équivalent des Laurentides, 2007-2011 ». 
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L’immigration, c’est-à-dire les gens venant de l’extérieur de la MRC, prend alors 

toute son importance. En 2011-2012, la MRC a connu un solde migratoire positif avec 184 

personnes entrantes de plus que celles ont quitté Antoine-Labelle (voir tableau 8). C’est 

peu, mais sachant qu’entre 2005 et 2011 le solde migratoire n’a été que 88, c’est toute de 

même une amélioration, même si ça ne rejoint pas le solde de la période 2001-2006 qui 

s’élevait à 889. (Service de l’aménagement du territoire, MRC d’Antoine-Labelle, 2013, p. 

32) 

 

Tableau 8 : Solde migratoire interne et taux correspondant, 

MRC de la région des Laurentides, 2011-2012 

 Solde Taux net 

(n) (%) 

Antoine-Labelle 184 0,53 

Argenteuil 167 0,52 

Deux-Montagnes 393 0,41 

La Rivière-du-Nord 2 106 1,83 

Les Laurentides 154 0,34 

Les Pays-d'en-Haut 889 2,21 

Mirabel 1 184 2,83 

Thérèse-De Blainville 457 0,3 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2013 (25 mars). « Entrants, sortants, solde 

migratoire interne et taux correspondants, MRC et TE des Laurentides, 2011-2012 ». 

 

Caractéristiques socio-économiques 

Ayant maintenant tracé le portrait démographique d’Antoine-Labelle, poursuivons 

avec des données socioéconomiques : la scolarité, l’emploi et les travailleurs, les revenus 

ainsi qu’un aperçu de l’économie locale.  

Tout d’abord, il faut savoir que la population d’Antoine-Labelle est faiblement 

scolarisée (voir figure 7), même si la situation tend à s’améliorer grâce à la mobilisation des 

acteurs locaux notamment via la mise en place du Comité action persévérance. Ainsi, le 

taux de personnes sans diplôme était de 36,6% en 2006 alors qu’il était de plus de 55% en 

1996. (Service de l’aménagement du territoire, MRC d’Antoine-Labelle, 2013, p. 40)  
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Figure 7: Plus haut certificat, grade ou diplôme, MRC d’Antoine-Labelle, 2006 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006, traitement par Caroline 

Collin. 

 

En comparant les résultats des MRC de la région des Laurentides et la moyenne 

provinciale en ce qui a trait au plus haut certificat, grade ou diplôme obtenu, en 2006, on 

constate que la population d’Antoine-Labelle se trouve à la fin du peloton dans presque 

toutes les catégories (voir tableau 9). C’est-à-dire que la MRC se trouve dans la pire 

situation partout, sauf en ce qui concerne la part des détenteurs d’un diplôme d’études 

professionnelles, où il semble y avoir une surreprésentation (21,3% dans Antoine-Labelle, 

le 2e plus haut pourcentage des Laurentides). 
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Tableau 9 : Plus haut certificat, grade ou diplôme, MRC de la région des Laurentides, 

2006 

 

Aucun 
certificat, 
diplôme 
ou grade 

Diplôme 
d'études 

secondaires 
ou 

l'équivalent 

Certificat 
ou diplôme 
d'apprenti 
ou d'une 
école de 
métiers 

Certificat ou 
diplôme d'un 
collège, d'un 

cégep ou d'un 
autre 

établissement 
d'enseignement 

non 
universitaire 

Certificat ou 
diplôme 

universitaire 
inférieur au 

baccalauréat 

Certificat, 
diplôme ou 

grade 
universitaire 

Part de la population de 15 ans et plus (%) 

Antoine-Labelle 36,6% 20,5% 21,3% 11,1% 3,4% 7,1% 

Argenteuil 35,1% 24,4% 17,1% 12,3% 3,2% 7,8% 

Deux-Montagnes 26,7% 24,8% 17,4% 16,1% 4,3% 10,6% 

La Rivière-du-Nord 28,9% 23,0% 19,4% 15,7% 3,9% 9,0% 

Les Laurentides 27,8% 22,4% 19,0% 13,9% 5,0% 12,0% 
Les Pays-d'en-
Haut 17,8% 24,4% 14,5% 17,1% 8,0% 18,1% 

Mirabel 27,1% 21,5% 22,0% 16,4% 3,4% 9,6% 
Thérèse-De-
Blainville 22,1% 22,8% 15,6% 17,3% 5,2% 16,9% 

Région des 
Laurentides 26,6% 23,1% 17,8% 15,7% 4,6% 12,2% 

Québec 25,0% 22,3% 15,3% 16,0% 4,9% 16,5% 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2006 

 

Suivant ces chiffres, qu’en est-il aujourd’hui de la situation des élèves du secondaire? 

Persévèrent-ils jusqu’à l’obtention au moins d’un premier diplôme? Les deux indicateurs de 

la persévérance scolaire (taux de décrochage et taux de diplomation) nous renseignent à ce 

sujet. En ce qui concerne le taux de sorties sans diplôme ni qualification7, c’est-à-dire le 

taux de décrochage annuel, les résultats pour la Commission scolaire Pierre-Neveu (CSPN) 

                                                 

 

7 Taux de sorties sans diplôme ni qualification (décrochage annuel) : « [...] parmi l’ensemble des 

sortants de la formation générale, au secteur des jeunes, la proportion de ceux qui obtiennent durant l’année 

considérée, ni un diplôme, ni une qualification du secondaire et qui ne sont réinscrits l’année suivante, nulle 

part dans le système scolaire québécois. » (MELS, Direction de la statistique et de l’information 

décisionnelle, 2013. Indicateurs de l’éducation – Édition 2012, p. 58) 
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ont fluctué tant à la hausse qu’à la baisse entre 2007 et 2011, de sorte qu’on ne peut déceler 

une tendance (voir tableau 10).  

 

Tableau 10 : Taux de sorties sans diplôme ni qualification, 

commissions scolaires de la région des Laurentides, 2007-2008 à 2010-2011 

  2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 

CS Pierre-Neveu 22,5 26,4 18,4 22,4 

CS des Laurentides 31,1 29,5 25,2 26,1 

CS Rivière-du-Nord  30,9 26,7 22,7 22,6 

CS Seigneurie-des-Mille-Îles 18,3 15,1 14,9 10,7 

Québec (réseau public) 23,3 21,3 20,1 18,6 

Source : inspiré de MELS, 2010 à 2013, Taux annuel de sorties sans diplôme ni 

qualification (décrochage annuel), parmi les sortants, en formation générale des jeunes, 

selon le sexe, par réseau d'enseignement et par commission scolaire, 2007-2008, 2008-

2009, 2009-2010, 2010-2011 

 

En fait, les résultats pour les années scolaires 2007-2008 et 2010-2011 sont pour ainsi 

dire les mêmes (respectivement 22,5 et 22,4) : un peu plus d’un élève sur quatre quitte 

l’école sans avoir obtenu un diplôme ou une qualification. Pendant ce temps, dans les 

autres commissions scolaires de la région et dans le réseau public à travers le Québec, la 

tendance est clairement à la baisse. Ajoutons que d’une année à l’autre, la CSPN se situe 

soit en-dessous, soit au-dessus de la moyenne québécoise pour le réseau public. Donc, 

encore là, il ne semble pas y avoir de tendance au-delà ou en-deçà des résultats 

provinciaux. Cela dit, il faut tout de même relativiser le taux de décrochage, car il ne 

signifie pas que les jeunes décrocheurs comptabilisés ne raccrocheront pas éventuellement 

et ainsi « décrocheront » peut-être plus tard un diplôme. 
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Du côté du taux de diplomation et de qualification8, en regardant le tableau 11, on 

constate que les élèves de la CSPN se situent en-dessous des moyennes laurentienne et 

québécoise (réseau public).  

 

Tableau 11 : Taux de diplomation et de qualification selon la cohorte et la durée des 

études, commissions scolaires de la région des Laurentides, 2003-2006 

 

Cohorte de 2003 Cohorte de 2004 
Cohorte de 

2005 
Cohorte 
de 2006 

  5 ans 6 ans 7 ans 5 ans 6 ans 7 ans 5 ans 6 ans 5 ans 

CS Pierre-Neveu 51,1 62,0 66,2 48,9 61,1 64,7 48,1 61,5 47,7 

CS des Laurentides 52,6 57,9 62,1 46,4 57,5 61,0 54,9 64,1 53,3 

CS Rivière-du-Nord  50,1 57,2 61,5 52,7 62,6 65,5 60,6 66,6 56,9 

CS Seigneurie-des-Mille-Îles 55,2 63,2 66,8 60,6 68,3 71,9 62,3 69,7 64,2 

Région des Laurentides 53,1 60,7 64,6 55,6 64,7 68,1 59,9 67,5 59,6 

Québec (réseau public) 54,9 63,7 67,9 55,6 65,2 69,3 57,5 66,9 58,3 

Source : inspiré de MELS, Direction des statistiques et de l’information décisionnelle, 

2013a, p. 7 et 9. 

 

De surcroît, à travers le temps, l’écart se creuse quant au délai « normal » (5 ans) 

d’obtention d’un diplôme ou d’une qualification. Ainsi, pour la cohorte de 2003, c’est tout 

juste un élève sur deux (51,1%) ayant commencé le secondaire cette année-là qui obtient un 

diplôme ou une qualification après 5 ans. Pour la dernière cohorte considérée, celle de 

2006, on est maintenant sous le seuil du 50% avec 47,7% alors que la tendance est plutôt à 

la hausse du côté des moyennes régionale et provinciale. Par contre, remarquons que l’écart 

avec ces moyennes rétrécit lorsqu’on considère les élèves qui ont réussi à obtenir un 

diplôme ou une qualification en 6 ou 7 ans. En d’autres termes, les jeunes de la MRC 

                                                 

 

8 Taux de diplomation et de qualification par cohorte : « [...] la proportion des élèves qui, avant l’âge 

de 20 ans, ont obtenu un premier diplôme sept ans après leur entrée au secondaire soit à la formation générale 

des jeunes, soit à l’éducation des adultes, soit en formation professionnelle. » (MELS, Direction des 

statistiques et de l’information décisionnelle, 2013a, p. 3) 
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d’Antoine-Labelle semblent avoir besoin généralement d’une ou deux années 

supplémentaires pour l’obtention de leur diplôme ou qualification. 

Enfin, il est important de mettre en contexte ces résultats de la CSPN, tant pour le 

taux de décrochage que pour le taux de diplomation, avec la situation socio-économique de 

la MRC, car considérant l’indice de défavorisation des écoles de la CSPN, il s’agit tout de 

même de résultats appréciables. En effet, les 11 écoles de la commission scolaire sont 

toutes classées du 7 au 10e rang décile en fonction de l’indice de milieu socio-économique 

(IMSE) du MELS9, c’est-à-dire qu’elles sont toutes composées d’élèves venant de milieux 

défavorisés. En comparant cela avec l’IMSE des écoles dans les autres commissions 

scolaires de la région des Laurentides et leur rang décile, on réalise que la CSPN est 

considérée comme la plus défavorisée (voir tableau 12). 

 

Tableau 12 : Indice de défavorisation IMSE, 

commissions scolaires de la région des Laurentides, 2011-2012 

Source : MELS, 2012 (13 décembre). Traitement par Caroline Collin. 

 

                                                 

 

9 « L'IMSE est constitué de la proportion des familles avec enfants dont la mère n'a pas de diplôme, 

certificat ou grade (ce qui représente les deux tiers du poids de l'indice) et la proportion de ménages dont les 

parents n'étaient pas à l'emploi durant la semaine de référence du recensement canadien (ce qui représente le 

tiers du poids de l'indice). » (MELS (2013). « Indices de défavorisation 2011-2012 ».) 

  
Nombre 
d'écoles 

Nombre 
d'élèves 

Moyenne de 
l'indice de milieu 

socio-économique 
par école 

Moyenne du 
rang décile 
(IMSE) par 

école 

CS Pierre-Neveu 11 3491 18,7 8,6 

CS des Laurentides 20 6823 14,4 6,9 

CS Rivière-du-Nord  45 17874 13,7 6,4 

CS Seigneurie-des-Mille-Îles 67 31283 9,4 4,3 
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En creusant un peu plus sur la voie de la défavorisation, d’autres statistiques tendent à 

démontrer effectivement qu’Antoine-Labelle a plusieurs caractéristiques d’une 

communauté défavorisée socialement et économiquement. C’est ce que nous verrons dans 

les lignes qui suivent. 

Ainsi, les données du recensement canadien de 2006 en ce qui concerne le marché du 

travail dans la MRC d’Antoine-Labelle sont loin d’être reluisantes. Antoine-Labelle affiche 

les taux d’activité et d’emploi les plus bas des Laurentides (respectivement 55,3% et 

49,4%), en-dessous de la moyenne provinciale, alors que c’est tout le contraire pour le taux 

de chômage qui est lui le plus élevé parmi les territoires considérés avec 10,6% (voir 

tableau 13). Malgré tout, « [...] en 2006, les indicateurs du marché du travail indiquaient 

une nette amélioration par rapport aux recensements précédents » (Comité d’Emploi-

Québec Laurentides, 2010, p. 23). 

 

Tableau 13 : Taux d'activité, d'emploi et de chômage de la population 

de 15 ans et plus, MRC de la région des Laurentides, 2006 

  
Taux 

d'activité 
Taux 

d'emploi 
Taux de 
chômage 

Antoine-Labelle  55.3 49.4 10.6 

Argenteuil  59 56.1 4.9 

Deux-Montagnes  69.9 66.7 4.7 

La Rivière-du-Nord 66.4 62.3 6.2 

Les Laurentides 61.2 55.9 8.6 

Les Pays-d'en-Haut 62.1 57.4 7.5 

Mirabel 76.5 73.6 3.9 

Thérèse-De Blainville 72.8 69.5 4.6 

Région des Laurentides 67.4 63.5 5.7 

Québec  64.9 60.4 7 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2006 

 

Maintenant, pour avoir un aperçu de la situation plus récente, il faut nous tourner vers 

les indicateurs conçus par l’Institut de la statistique du Québec qu’on ne peut par contre pas 

comparer à ceux de Statistique Canada, comme le mentionne ISQ. Ainsi, selon l’ISQ, la 
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MRC d’Antoine-Labelle compte parmi les 10 MRC ayant le plus faible taux de travailleurs 

25-64 ans au Québec. En fait, en 2011, elle s’est classée au 6e rang du palmarès avec 

seulement 63,1 % de ses 25 à 64 ans qui étaient alors sur le marché du travail. (Institut de la 

statistique du Québec, 2013, p. 3) C’est donc un peu plus d’une personne sur trois qui ne 

tire pas ses revenus principalement d’un emploi ou d’une entreprise individuelle (voir 

tableau 14). De surcroît, Antoine-Labelle se situe complètement à l’opposée d’une autre 

MRC de la région, Mirabel. Cette dernière est celle ayant le plus haut taux de travailleurs 

25 à 64 ans au Québec, avec 24 points de pourcentage de plus que la MRC d’Antoine-

Labelle. (Institut de la statistique du Québec, 2013, p. 3) Cela démontre donc à quel point la 

région des Laurentides se compose d’extrêmes totalement opposés alors que le portrait 

général qui se dégage la région ne laisse aucunement présager de cette situation. 

 

Tableau 14 : Taux de travailleurs de 25-64 ans, MRC de la région des Laurentides, 

2011 

 
(%) 

Antoine-Labelle 63,1 

Argenteuil 68,4 

Deux-Montagnes 81,4 

La Rivière-du-Nord 74,8 

Les Laurentides 71,7 

Les Pays-d'en-Haut 71,3 

Mirabel 87,1 

Thérèse-De Blainville 80,4 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2013. « Taux de travailleurs de 25 à 64 ans 

selon le groupe d'âge, municipalités régionales de comté (MRC) et territoires de conférence 

régionale des élus (CRÉ), Québec : Région administrative Laurentides » 

 

En suivant l’évolution du taux de travailleurs dans Antoine-Labelle, on constate que 

celui-ci a gagné 1,8% point de pourcentage de 2006 à 2011, passant de 61,3% à 63,1%. Si 

on ajoute à l’équation la part occupée par les différents groupes d’âge de travailleurs dans 

la population totale, on voit que, malgré une baisse de la proportion des 25-34 et des 35-44 

ans dans la population entre 2006 et 2011, c’est pourtant ces deux groupes d’âge qui ont 



102 

84,7

78,0

68,2

40,3

9,0
5,6

0,1
3,4

8,6
10,2

17,7 18,8

-1,4 -2,8
-0,6

1,8

25-34 ans 35-44 ans 45-54 ans 55-64 ans

Taux de travailleurs 2011 (%)

Écart   2011/2006 (Point de %)

Population 2011 (%)

Écart 2011/2006 (Point de %)

connu la plus grande hausse de travailleurs, en termes de pourcentage, durant la même 

période. C’est ce qu’illustre la figure 8. 

 

Figure 8 : Taux de travailleurs de 25 à 64 ans et population selon le groupe d'âge, 

2006-2011 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2013 (6 février et 4 avril). 

 

Et combien gagnent annuellement ces travailleurs? Encore une fois, la MRC 

d’Antoine-Labelle se retrouve dans le top 10, au 6e rang plus précisément, des MRC où le 

revenu d’emploi médian des travailleurs est le plus faible en 2011 avec 29 177$, soit 
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presque 10 000$ de moins que le résultat provincial. (Institut de la statistique du Québec, 

2013, p. 5-6) 

Après s’être attardé à la situation particulière des travailleurs, regardons maintenant 

ce qu’il en est des revenus de la population en général, peu importe les sources de revenu. 

Ainsi, avec un revenu médian après impôt de 50 160$ en 2009, les familles d’Antoine-

Labelle (en couple, monoparentale et personne seule) sont de loin les moins nanties de la 

région des Laurentides, comme on peut le constater en regardant le tableau 15. Il n’est donc 

pas surprenant que la MRC soit également celle où on retrouve le plus de personnes à faible 

revenu. En effet, Antoine-Labelle suit de près la MRC la plus touchée des Laurentides, soit 

la MRC d’Argenteuil, et dépasse les moyennes laurentienne et québécoise, peu importe le 

type de famille considéré. Ainsi, en 2009, c’est 11,2% des familles d’Antoine-Labelle qui 

sont classées à faible revenu (basée sur 50 % du revenu familial médian québécois après 

impôt). Évidemment, les familles monoparentales sont les plus touchées, soit une sur trois 

(33,9%), suivies des personnes seules avec une personne sur quatre (26,6%). 

 

Tableau 15 : Taux de faible revenu et revenu médian après impôt 

de l'ensemble des familles, MRC de la région des Laurentides, 2009 

 

Taux faible 
revenu 

Revenu 
médian 

  (%) ($) 

Antoine-Labelle 11,2   50 160  $  

Argenteuil 12,0   53 860  $  

Deux-Montagnes 7,1   71 660  $  

La Rivière-du-Nord 8,1   62 320  $  

Les Laurentides 9,6   55 300  $  

Les Pays-d'en-Haut 9,1   63 620  $  

Mirabel 7,2   71 570  $  

Thérèse-De Blainville 6,1   79 340  $  

Région des Laurentides 7,9   66 710  $  

Québec 9,8   64 420  $  

Source : Institut de la statistique du Québec, 2012. 
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Un autre indicateur des revenus de la population d’Antoine-Labelle est le revenu 

disponible des ménages par habitant10. Avec seulement 20 022 $, la MRC a le résultat le 

plus bas de toutes les Laurentides et se situe même en-dessous de la moyenne provinciale 

(25 646 $), comme le démontre le tableau 16. En clair, les citoyens d’Antoine-Labelle ont 

un faible pouvoir d’achat. 

 

Tableau 16 : Revenu disponible des ménages par habitant, 

MRC de la région des Laurentides, 2011 

 ($) 

Antoine-Labelle 20 022 $  

Argenteuil 22 290 $  

Deux-Montagnes 25 267 $  

La Rivière-du-Nord 23 983 $  

Les Laurentides 23 135 $  

Les Pays-d'en-Haut 30 504 $  

Mirabel 26 866 $  

Thérèse-De Blainville 29 717 $  

Région des Laurentides 26 045 $  

Québec 25 646 $  

Source : Institut de la statistique du Québec. 2012 (18 décembre).  

 

Enfin, complétons le tableau des revenus en disant que la population de la MRC est 

grandement dépendante des diverses prestations de l’État. En 2010, pour chaque 100$ de 

revenu d’emploi, les citoyens d’Antoine-Labelle ont reçu 44,20$ en transferts des 

gouvernements québécois et canadien, soit quelque 11$ de plus que la 2e MRC la plus 

                                                 

 

10 « Le revenu disponible se définit désormais comme la somme de tous les revenus reçus par les 

ménages résidant dans un territoire donné moins les transferts courants versés par ceux-ci à certains secteurs 

institutionnels. [...] Le revenu disponible représente donc la part du revenu qui reste à la disposition des 

ménages pour la consommation finale de biens et de services ainsi que pour l'épargne. » (ISQ) 
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dépendante de la région, la MRC d’Argenteuil (33,50$). Antoine-Labelle remporte donc la 

palme de la MRC la plus dépendante des Laurentides (voir tableau 17).  

 

Tableau 17 : Rapport et indice de dépendance économique, 

MRC de la région des Laurentides, 2010 

 
Rapport de dépendance Indice de dépendance 

  ($ par 100$ revenu d'emploi) (%) 

Antoine-Labelle 44,2 200,1 

Argenteuil 33,5 151,7 

Deux-Montagnes 18,2 82,2 

La Rivière-du-Nord 24,3 110 

Les Laurentides 33 149,3 

Les Pays-d'en-Haut 24,2 109,3 

Mirabel 16 72,4 

Thérèse-De Blainville 13,6 61,7 

Région des Laurentides 20,6 93,3 

Québec 21,9 n/a 

Source : Institut de la statistique, 2013 (21 février). 

 

L’indice de dépendance économique11 rend bien compte de cette forte dépendance de 

la MRC d’Antoine-Labelle. Ainsi, avec un indice de 200,1%, cela signifie que Antoine-

Labelle est deux fois plus dépendante envers les transferts gouvernementaux que la 

moyenne québécoise tandis que l’indice pour la région des Laurentides se situe en-dessous 

de celle-ci (93,3%). En regardant de plus près les différents transferts, on retrouve en tête 

de liste les prestations pour les personnes retraitées (12,10$ de la Sécurité de la vieillesse et 

11$ de la Régie des rentes du Québec) et les chercheurs d’emplois (8,40$ de l’assurance-

                                                 

 

11 « L'indice de dépendance économique provincial correspond au rapport de dépendance économique 

(RDE) d'une MRC exprimé en pourcentage du RDE de la province. Cet indice peut être supérieur à 100, il 

signifie alors que le RDE de la MRC est supérieur au RDE de l'ensemble du Québec. » (ISQ) 
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emploi). Cela concorde tout à fait avec les chiffres qu’on a vus plus tôt concernant la 

démographie et le taux de chômage.  

Après avoir passé en revue toutes ces données socioéconomiques, on ne s’étonnera 

pas de savoir que l’indice de développement du ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) du Québec12, basé sur les données du 

recensement de 2006, n’est pas positif dans la MRC d’Antoine-Labelle. Des 17 

municipalités d’Antoine-Labelle, seulement trois se trouvent au-dessus de la moyenne 

québécoise, c’est-à-dire qu’elles sont considérées comme des municipalités qui s’en sortent 

plutôt bien sur le plan socioéconomique. (Ministère des Affaires municipales, des Régions 

et de l’Occupation du territoire, 2008). Onze autres sont de légèrement à moyennement 

dévitalisées tandis que trois autres sont jugées nettement dévitalisée avec un indice inférieur 

à -5, (de -6,11 à -9,21) et font partie du Plan d’action gouvernemental à l’intention des 

municipalités dévitalisées.  

Voyons maintenant brièvement de quoi se compose l’économie locale et l’état de la 

situation de celle-ci. « L'économie de la MRC se caractérise par la présence relativement 

importante d'activités liées à l'exploitation forestière et la transformation du bois. Mais on y 

                                                 

 

12 Sept variables socioéconomiques composent l’indice de développement du MAMROT : 

 le taux d’évolution de la population de 2001 à 2006; 

 le taux de chômage; 

 le taux d’emploi de la population de 15 ans et plus; 

 le pourcentage du revenu provenant de paiement de transfert gouvernemental; 

 la proportion de la population des ménages à faible revenu; 

 le revenu moyen des ménages; 

 le pourcentage de la population de 15 ans et plus n’ayant pas de diplôme du secondaire. 
 
La moyenne québécoise de l’indice équivaut à 0. Ainsi, plus l’indice est négatif, plus une municipalité 

est en-dessous de la moyenne québécoise, donc dévitalisée, et, inversement, plus l’indice est élevé, plus une 

municipalité est au-dessus de la moyenne québécoise, c’est-à-dire développée. Il a été élaboré afin d’identifier 

les territoires les plus dévitalisés. (www.mamrot.gouv.qc.ca/developpement-regional-et-rural/indice-de-

developpement/) 
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retrouve aussi d’autres activités comme l’agriculture, le tourisme et d’autres activités liées 

aux services à la population (commerce, santé, enseignement, etc.). » (Comité d’Emploi-

Québec Laurentides, 2010, p. 11) Cela se reflète donc dans les secteurs d’activité des 

emplois occupés par la population (voir Tableau 18 à la page suivante). Ainsi, même s’il 

s’agit d’un faible pourcentage, la part occupée par le secteur primaire dans l’ensemble des 

emplois est beaucoup plus significative qu’elle ne l’est dans l’ensemble des Laurentides et 

du Québec (respectivement 7,8%, 1,9% et 2,7%) alors que c’est l’inverse pour le secteur 

secondaire (respectivement 16,2%, 21,7% et 19,5%), selon des données du recensement de 

2006. Cela dit, les trois quarts des personnes en emploi le sont dans le secteur tertiaire, ce 

qui se situe près de la moyenne laurentienne et québécoise (respectivement 75,9%, 76,4% 

et 77,8%). En poussant une analyse plus fine des résultats des sous-secteurs dans Antoine-

Labelle, on s’aperçoit sans surprise que, dans le secteur primaire, c’est majoritairement 

l’exploitation forestière et agricole qui crée des emplois. Du côté du secteur secondaire, il 

n’est pas surprenant non plus de constater que les emplois liés à la fabrication de produits 

de bois arrivent en tête (6,5%), suivis de près par la construction (6,2%) et, en troisième 

place, mais loin derrière, la fabrication d’aliments, de boissons et de produits du tabac 

(1,5%). Quant au secteur tertiaire, deux sous-secteurs se démarquent : le commerce de gros 

et de détail (16,7%) et les soins de santé et l’assistance sociale (15,1%).  
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Tableau 18 : Répartition de la population en emploi selon le secteur d’activité, 

MRC d’Antoine-Labelle, région des Laurentides et le Québec, 2006 

Source : Comité d’Emploi-Québec Laurentides, 2010, p. 100 
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Bien entendu, la répartition du nombre d’entreprises présentes sur le territoire suit la 

même logique (voir Tableau 19) : c’est dans le secteur tertiaire qu’on retrouve le plus 

d’entreprises, tout nombre d’employés confondus. En fait, on y compte presque trois fois 

plus d’entreprises (999) que dans les secteurs primaire (162) et secondaire (196) réunis.  

 

Tableau 19 : Répartition des établissements selon la classe de taille 

 et le secteur d’activité, MRC d’Antoine-Labelle, 2008 

Source : Comité d’Emploi-Québec Laurentides, 2010, p. 101 
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Tel que mentionné plus tôt, la foresterie est un pilier important de l’économie locale, 

que ce soit par les emplois qu’elle génère ou les dépenses et les ventes (revenus 

d’exportation). C’est d’ailleurs ce qu’a démontré une étude d’ÉcoTec Consultants 

commandé par le CLD d’Antoine-Labelle en 2007. On peut notamment y lire : « En 2005, 

on estime que 18,3% des emplois totaux dans Antoine-Labelle provenaient directement du 

secteur forestier. Pour l’ensemble du Québec, le secteur de la forêt fournissait environ 3,8% 

des emplois totaux. » (ÉcoTec Consultants, 2007, p. 6) On comprendra donc que la crise 

forestière qui sévit dans la MRC depuis près d’une décennie a des impacts importants sur le 

territoire. Les deux tableaux suivants permettent de constater l’ampleur de la crise et de ses 

retombées dans la MRC d’Antoine-Labelle baisse. Dans le tableau 20, on voit bien que non 

seulement on coupe moins de bois sur le territoire (de 769 000 m3 en 2000 à 275 000 m3 en 

2010), mais on en transforme également beaucoup moins (de 600 405 m3 en 2000 à 

seulement 91 250 m3 en 2010), ce qui se répercute en de nombreuses pertes d’emplois pour 

les travailleurs d’Antoine-Labelle.  

 

Tableau 20 : Activité de récolte et de transformation, MRC d’Antoine-Labelle 

Source : Service de l’aménagement du territoire, MRC d’Antoine-Labelle, 2013, p. 105. 
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En fait, près de 1 500 emplois directement liés à l’industrie forestière auraient été 

perdus entre 2004 et 2007 alors que le chiffre d’affaires des entreprises dans le domaine 

aurait baissé de 226,8 M$ annuellement durant cette même période (voir Tableau 21), soit 

une diminution de 65,2 % sur trois ans. (ÉcoTec Consultants, 2007, p. 8)  

 

Tableau 21 : Pertes d’emplois et de ventes de l’industrie 

forestière entre 2004 et 2007, MRC d’Antoine-Labelle 

Source : ÉcoTec Consultants, 2007, p. 10. 
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CHAPITRE 5 

PRÉSENTATION, INTERPRÉTATION ET DISCUSSION DES RÉSULTATS 

Dans ce chapitre, il sera d’abord question de présenter les résultats que nous avons pu 

ressortir de nos entrevues sur le terrain avec douze participants associatifs, c’est-à-dire des 

membres de quatre associations du domaine des sports et des loisirs faisant partie du 

conseil d’administration de leur association respective. Ensuite, nous pousserons l’analyse 

plus loin en tentant d’interpréter et discuter les résultats qui nous apparaissent pertinents en 

regard de notre problématique et de notre question de recherche (les interrelations entre la 

participation associative et l’identité territoriale), le tout sous l’angle du développement 

territorial. Bref, dans la première partie, il s’agira de connaître et comprendre l’identité 

territoriale de nos interviewés ainsi que leur participation associative pour ensuite, dans la 

seconde partie, préciser et discuter les éléments qui semblent lier nos deux concepts à 

l’étude de façon probante ou présumée. 

 

5.1 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS ÉMANANT DES ENTREVUES 

5.1.1 IDENTITÉ TERRITORIALE 

Rappelons tout d’abord que nous avons conceptualisé l’identité territoriale des 

habitants d’une région à travers deux dimensions, soit un rapport socio-spatial et un 

sentiment d’appartenance territoriale. Ainsi, le portrait général qui ressort de nos entrevues 

se résume ainsi : d’un côté, une image somme toute positive de la région, quoique 

stéréotypée et peu distinctive; de l’autre, une appartenance au territoire qui va de soi, 
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« naturelle », mais qui se révèle notable malgré tout, principalement en regard des liens 

sociaux (familiaux particulièrement). 

Voyons donc de plus près pour commencer le rapport socio-spatial qui se dégage de 

nos entrevues. Lorsqu’on questionne nos interviewés sur cette dimension, la représentation 

collective de la région qui émane alors s’apparente à une idéalisation du milieu rural13 : de 

grands espaces, une nature fort présente, un style de vie paisible et une interconnaissance, 

« tout le monde se connaît » selon le vocabulaire utilisé par nos interviewés. Par contre, 

cette interconnaissance n’a pas que des bons côtés, comme l’ont précisé la plupart : si cela 

rime avec un climat social chaleureux et accueillant (à l’égard des visiteurs également), cela 

pose aussi des difficultés pour l’intégration des nouveaux arrivants, en plus de favoriser les 

« cliques » et les « qu’en-dira-t-on ». Voici quelques citations permettant de bien saisir 

leurs propos relatifs au rapport socio-spatial qu’ils entretiennent avec « la région » : 

 

« Et écoute, on a une belle région aussi, c’est un rythme de vie assez… Moins fou 

qu’à d’autres places là. […] Ben il y a la nature beaucoup, la forêt, les lacs… […] 

C’est relaxant mettons tsé comparé tu t’en vas, un exemple c’est-ce que j’aime 

quand on va travailler loin c’est, des fois c’est plate le soir, mais le matin tu pars 

de bonne heure, tu t’en vas c’est pas des buildings, du ciment, de l’asphalte tout le 

temps tsé… T’as des arbres, des lacs, de l’eau, les, les… Tu t’en vas à Kiamika, 3-

4 chevreuils qui dépassent, qui passent devant l’auto. […] il y a un ours même qui 

a déjà traversé, beaucoup d’animaux, des tsé… […] C’est sûr que c’est petit, tout 

                                                 

 

13 À tout le moins, nous y voyons une parenté assez claire avec la définition habituelle du milieu rural, 

notamment celle-ci de B. Kayser : 

« L’espace rural se définit comme un mode de vie particulier d’utilisation de l’espace et de vie sociale. 

Il est ainsi caractérisé par une densité relativement faible des habitants et des constructions; faisant apparaître 

une prépondérance des paysages à couverture végétale; un usage économique à dominance agro-sylvo-

pastoral, un mode de vie de ses habitants caractérisé par leur appartenance à des collectivités de taille limitée 

et par leur rapport particulier à l’espace; une identité et une représentation spécifiques, fortement connotées à 

la culture paysane. (Kayser, cité dans Solidarité rurale du Québec, 1999, p. 6) » (Klein, 2003, p. 244) 
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le monde se connaît, il y a beaucoup de… on va dire de… de commérages […]. 

(HM4) 

C’est sûr qu’une petite région comme nous autres c’est que le monde […] sont 

moins froids, sont plus accueillants, moi je verrais ça, qu’une grande ville. Tsé une 

grande ville, le voisin il ne te parle pas hein! Icitte, sur le trottoir, tu vas rencontrer 

quelqu’un ou il arrive quelqu’un, tu vas pouvoir leur parler, à Montréal, tu ne peux 

pas, le gars il ne veut même pas te parler, tsé c’est vrai, il n’a pas le temps! [rires] 

Ou il ne sait pas qui il aborde. Icitte à Mont-Laurier, on dirait qu’on est moins… 

envers les gens qui arrivent, tu vas pouvoir discuter plus avec un étranger peut-être 

qu’à Montréal. (M3) 

 

Autre fait à noter, ces citations, tout comme d’ailleurs d’autres de nos interviewés, 

évoquent une représentation de la ville qui s’avère elle aussi plutôt stéréotypée, construite à 

partir d’idées reçues. Cela donne à penser que le rapport au territoire opère sur le mode de 

la dichotomie ville/campagne ou urbain/rural puisque celle-ci semble organiser la 

représentation territoriale qui se dégage de nos entrevues. En fait, la relative absence 

d’éléments distinctifs de la région, en comparaison avec d’autres régions rurales 

québécoises, que nous ont exprimée nos interviewés explique probablement pourquoi ces 

derniers se rabattent sur l’opposition avec la ville, surtout la « grande ville », pour se forger 

leur représentation de leur territoire, comme y a d’ailleurs fait allusion un interviewé : 

 

Il y a ben d’autres régions où c’est comme ici là, au Québec on est ben choyé par 

ça quand tu compares aux États-Unis, sont tous tassés, c’est, c’est, c’est là, 

comment je dirais ça, la distance… la, la, la, pas la distance, opposition, mais 

comment… Les, les les grandeurs, l’étendue, les grandes surfaces du bois pis des 

cultures qu’on peut avoir ici, c’est un peu ça. (HM6) 

 

En d’autres mots, il ne semble pas tellement y avoir de « haut-lieu », ce que Bédard 

(2002) décrit comme des « […] éléments rassembleurs du référentiel habitant qui, garants 

d’une continuité virtuelle et d’une structure symbolique, ancrent profondément le sens du 

lieu et l’identité de ses habitants en les particularisant. » (Bédard, 2002, p. 69) Bref, la 
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région à l’étude ne semble pas avoir de « Rocher percé » que les habitants pourraient 

s’approprier dans leur image du territoire afin de se distinguer d’autres communautés 

rurales du Québec. Par contre, Jean (1993) fait remarquer que 

 

[…] la plupart du temps, il n’y a guère de caractéristiques morphologiques propres 

à une région qui pourraient lui servir d’assises plus visibles, plus manifestes. 

L’identité régionale repose alors sur une conscience collective partagée par les 

diverses couches d’acteurs sociaux. Elle s’exprime dans des modes particuliers 

d’agir et de penser, donc dans une culture régionale. (Jean, 1993, p. 15) 

 

Nos entrevues ne laissent pas présager qu’il existe une culture particulière dans la 

région à l’étude ou, du moins, nos interviewés n’en ont pas conscience. Prenons les propos 

d’un de nos interviewés pour illustrer le tout, alors que, questionné sur l’existence ou non 

d’une différence culturelle propre à la région, il nous répondra ceci : 

 

Culture propre… Je te dirais sûrement, mais c’est peut-être un peu le même 

principe, en étant dedans, c’est peut-être pas évident voir c’est quoi… Parce 

qu’une culture, pour avoir une culture propre, faut qu’elle soit différente d’une 

autre là, c’est… C’est peut-être justement… [silence] Il n’y a rien qui me vient 

là… (HM4) 

 

D’un autre côté, Chad Gaffield (1994) nous dit que la spécificité régionale ne se 

résume pas nécessairement à des traits spécifiques, mais qu’il faut plutôt appréhender celle-

ci comme « une combinaison spécifique d’éléments non spécifiques ». En fait, selon cet 

auteur, il s’agit de « […] s’intéresser d’abord aux grands traits d’une région, et de les 

considérer dans leurs rapports mutuels plutôt que séparément » (Gaffield, 1994, p. 30), car 

ces traits peuvent se trouver dans bien des cas dans plus d'une région. On en revient alors à 

l’ensemble d’éléments mentionnés plus tôt. 
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Nos entrevues s’intéressaient aussi aux temps de l’identité territoriale afin de savoir si 

celle-ci s’appuyait davantage sur le présent, le passé ou le futur – identité vécue, historique, 

patrimoniale ou projective comme les nomment Bassand (1991) et Centilivres et al. (1981). 

À l’analyse, nos entrevues font surtout ressortir une identité du premier type, quoique 

des éléments se rapportent également aux deux autres. En fait, il semble y avoir dans les 

propos de nos interviewés une espèce de rupture, plus ou moins bien vécue, face à un passé 

pas si loin du territoire, tandis qu’on souhaite pour l’avenir une certaine continuité face aux 

actions entreprises actuellement pour s’adapter à la nouvelle donne et ainsi réussir à se 

sortir du marasme économique. 

On retrouve donc, d’une part, un discours assez commun chez nos interviewés quant 

au fait que l’industrie forestière « ne reviendra pas comme avant », en faisant ici référence à 

l’époque d’avant la crise forestière des années 2000 ayant frappé non seulement la région à 

l’étude (fermetures d’usine ou ralentissement des opérations, vente à des intérêts hors-

région, pertes d’emplois bien rémunérés et peu exigeants en scolarité, etc.), mais aussi 

plusieurs autres régions forestières du Québec. En effet, ils se disent conscients d’une 

réalité différente sur les plans économique et environnemental qui ne permet plus un retour 

en arrière, alors que la forêt (les arbres) était une sorte d’emblème pour la région. Elle 

l’était, car elle représentait une ressource omniprésente sur le territoire, dont découlait une 

prospérité pour les entreprises locales et pour une grande partie de la population travaillant 

dans ce secteur ou un secteur lié à celui-ci.  

 

La région? C’est le bois, la foresterie. On n’a pas grand-chose à part ça. Quand la 

foresterie marche, va bien, tout le monde va ben, mais aussitôt que la foresterie 

drop comme elle est là, ça ne vaut pas cher. Le pouvoir d’achat a baissé hein? T’as 

moins d’argent qui roule, t’as toujours la même population, ça n’agrandit pas, mais 

t’as moins d’argent dans la région faque à partir de là ton pouvoir d’achat il baisse. 

Les marchands en souffrent. […] On vit avec le bois. Tous les employés qui sont 

dans les magasins vivent avec les parents, les frères, les sœurs qui vont dans le 

bois. C’est la forêt, icitte, t’as la forêt, t’as pas grand-chose. (M2) 
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D’autre part, face à cette situation et conscients de la place centrale de l’industrie 

forestière dans l’économie locale, plusieurs ont donc manifesté le souhait de voir les efforts 

de diversification économique se poursuivre, avec un certain consensus autour du secteur 

touristique.  

 

Va falloir que, qu’il y ait du nouveau travail, des nouvelles possibilités qui 

s’ouvrent parce que ici c’est une région de bois, travail forestier, pis ça ne pourra 

pas rester ben des années ce travail-là, on voit que ça diminue tout le temps, parce 

qu’il faut protéger les arbres, un moment… ça va tout être dévasté! [Rires] Pis 

c’est ça, il y a des actions qui se font dans là, à Mont-Laurier en tout cas, pour 

essayer de trouver… sortir des projets qui pourraient amener des gens à travailler 

sur des choses différentes que ce qu’ils faisaient avant. Pis je pense que le 

tourisme, c’est quelque chose qui va grandir pour la région, ça va apporter des 

revenus. Parce que d’année en année, il y a de plus en plus de touristes qui 

viennent à Mont-Laurier. (H9) 

 

Ceci dit, on en revient encore au manque de particularité du territoire soulevé plus tôt, 

puisque certains ont fait remarquer la nécessité de se distinguer des autres destinations 

touristiques pour réussir dans ce secteur : 

 

Tsé oui, touristique, touristique, touristique là, mais tsé un moment donné, ça 

prend de l’argent là! Pis les gens de la ville peuvent aller camper à Oka pis ils ont 

un lac pis ils sont à côté, ça prend une demi-heure, sont arrivés tsé! Là faut qu’ils 

fassent deux heures! Tsé faut qu’il y aille un attrait de plus, faut qu’il y aille 

quelque chose pour les passionner, pour qu’ils s’en viennent ici dans la région de 

Mont-Laurier… […] Oui, touristique c’est bon, parce qu’on a tout ici pour au 

niveau touristique, mais… Tsé… Parce que Tremblant, on s’entend que Tremblant 

c’est hors prix, c’est pas n’importe qui qui s’en va à Tremblant. Faque tsé ce serait, 

moi je trouve tout le temps que ce serait d’amener quelque chose pour les familles 

moyennes, les amener à Mont-Laurier. (HM5) 
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Soulignons ici que HM5 mentionne un élément qui revient chez la presque totalité de 

nos interviewés lorsque nous les questionnons sur la perception de la région à l’extérieur : 

un certain stigmate lié à la réputation de la région comme étant « loin », couplé à une 

méconnaissance de sa localisation.  

 

Je dirais le territoire vu de l’extérieur pour des personnes qui ne le connaissent pas, 

c’est Mont-Laurier qui est à peu près à 20 minutes de Val-d’Or. Ah il y a 

beaucoup de monde que c’est carrément qu’ils mettent Mont-Laurier en Abitibi 

[…] (HM4) 

 

En même temps, ce trait ne semble pas être repris à leur compte par nos interviewés 

puisque leur localisation et la distance à parcourir pour se rendre dans un grand centre ne 

ressort pas comme un réel problème, même si effectivement les déplacements à faire pour 

aller chercher des biens et services non-disponibles sur place sont revenus à quelques 

reprises parmi les côtés moins appréciés de la région : 

 

Ce que j’aime le moins… [Quelques sec. de réflexion ] On est loin des grands 

centres, mais… ça n’a jamais été vraiment… un problème, non. On a une auto pis 

on se déplace. (C11) 

À part de ça, il y a peut-être au niveau des médecins aussi, des spécialistes… Tsé 

mon gars s’est cassé un poignet vlà deux ans, ben une fois par semaine fallait aller 

à St-Jérôme… […] Mais, regarde, on vit avec là. […] moi ça ne me brime pas le 

transport pis avec mon travail aussi là, veut veut pas, je vais souvent à l’extérieur. 

[…] Tsé nous on se lève un matin là pis… Faut aller magasiner mettons, les 

enfants ça leur prend quelque chose pis on ne trouve pas ici, ben go, envoye, on se 

lève un matin, on s’en va à St-Jérôme, on fait l’aller-retour pis on revient! Tsé ça 

je pense qu’on est habitué à ça les gens de la région. (HM5) 

 

On peut déceler ici que l’éloignement n’est pas vécu comme un problème en raison 

de la mobilité de nos interviewés. Sans cette mobilité, on peut supposer qu’il en serait 
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autrement… De plus, le fait que cet éloignement perçu par les gens de l’extérieur vient 

aussi avec son pendant positif, à savoir une espèce d’emblème en matière de tourisme 

nature, compense probablement (en partie du moins) ce stigmate, comme le laisse présager 

par exemple les propos de H9 : 

 

Ben, les gens disent qu’on reste au bout du monde : « C’est loin Mont-Laurier, ça 

n’a pas de sens! », qu’on vit dans le bois… ça l’a un bon côté parce qu’on peut 

aller à la pêche pis aller à la chasse! [Rires] On est dans la nature, c’est agréable. 

(H9) 

 

Concernant le sentiment d’appartenance territoriale, ce qu’on pourrait rapprocher de 

la « conscience collective » dont parlait Jean (1993) plus tôt, nos interviewés disent 

effectivement se sentir appartenir à la région. Par contre, les réponses de ceux-ci ne laissent 

pas ressortir une affirmation claire, ou du moins, leur appartenance territoriale semble aller 

de soi, être « naturelle », comme on peut le constater avec la réponse de H8 lorsqu’on lui 

demande s’il est fier d’habiter la région : 

 

[4 sec. de réflexion] Mmoui. [Pourquoi?] Pourquoi je suis fier… [5 sec. de 

réflexion] Peut-être parce que mes racines sont ici. Parce que moi je suis né dans la 

région. Je ne suis pas allé vivre ailleurs, faque je ne peux pas comparer, tsé. Mont-

Laurier et les environs, c’est ma région. […] Ben c’est ça, j’ai toujours été dans la 

région, mes racines sont ici. Pis je ne me vois pas aller rester ailleurs. (H8) 

 

Il est intéressant de noter que, même si c’est dans un territoire urbain (un quartier 

urbain plus précisément), Sandra Breux (2007) a trouvé des résultats similaires lorsqu’elle a 

interviewé des bénévoles en loisirs, ce qui l’amène à dire : « On peut penser également que 

cet attachement n'est pas clairement avoué par certaines personnes. Cet attachement n'est 
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peut-être pas conscient puisque les personnes qui sont nées dans le quartier et qui n'ont 

jamais déménagé n'ont pas d'autres comparaisons possibles […]. » (Breux, 2007, p. 249) 

Pour aller un peu plus dans la description du sentiment d’appartenance ressortant de 

nos entrevues, tentons de résumer les propos de nos interviewés : parce qu’on est né dans la 

région ou parce qu’on y a presque toujours habité, il en découle une certaine habitude. S’y 

sentant bien et la majorité des besoins étant comblés, il n’y a aucun intérêt à quitter la 

région pour habiter la grande ville; certains l’ont déjà fait par le passé, par nécessité (soit 

pour le travail ou les études), mais ne le souhaitent plus actuellement. En fait, ce non-intérêt 

face à « l’ailleurs » s’explique aussi parfois par un « non-choix », dans le sens où l’âge et la 

santé font en sorte qu’il n’est plus souhaitable de partir. Entrent également en ligne de 

compte dans le sentiment d’appartenance exprimé par nos interviewés les liens avec la 

communauté (connaître plusieurs personnes sur le territoire et être connu de plusieurs, 

chose qui passe bien souvent par le fait de s’impliquer ou de prendre part à des activités 

locales) et les liens familiaux (la présence d’enfants, de parents et de parenté, ou le fait que 

la région soit un « entre-deux » lorsque la famille est dispersée géographiquement). Pour 

mieux saisir comment se vit le sentiment d’appartenance territoriale chez nos interviewés, 

voici une citation qui reflète globalement l’ensemble des propos recueillis : 

 

Ben on aime le coin! T’as tout icitte. T’as du bois, on aime le bois. On aime la 

ville. On a tous les commerces, on a tout de quoi pour s’arranger avec les 

commerces. Du côté médical, on a des centres médicaux, on a un hôpital, on a 

tout. L’hôpital moi elle est à, drette-là icitte, 10 minutes à pied si on pique à 

travers. On a tout dans la région, pourquoi s’en aller ailleurs? Pis aussi, nos 

parents, moi ma mère est encore icitte, elle [sa femme] sa mère est encore icitte 

pis… En fin de compte, on appartient à la région pis ça fait longtemps. On s’est 

marié nous autres, on a resté à [municipalité de la région] un peu, j’ai été à 

[municipalité ailleurs au Québec] 1½ an pis après ça on s’en est revenu dans la 

région pis je ne retournerais pas ailleurs. À moins d’une exception ben ben 

spéciale, mais je ne penserais pas. [Qu’est-ce qui vous avait amené à quitter?] Mon 

travail, oui, mon travail en mécanique forestière, une belle expérience. La 

compagnie, je travaillais pour la compagnie de [municipalité ailleurs au Québec], 

ils m’ont déménagé à [municipalité ailleurs au Québec] pis j’ai été 1½ an là, mais 
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je m’ennuyais du coin. […] Un moment donné j’ai dit à mon boss « Je m’en 

retourne à Mont-Laurier » J’ai dit « Je m’ennuie de mon coin pis tout » […] On a 

aimé [municipalité ailleurs au Québec] pareil, mais là on n’avait aucun lien de 

parenté faque on s’est ennuyé. Nous autres dans le temps, on était une gang de 

frères pis on était toujours ensemble, on jouait toutes les fins de semaine, on jouait 

ensemble toute la fin de semaine. Je m’en vais là-bas, hey c’était plate en 

tabarnouch. Faque on s’en est revenu! […] Pis dans la région icitte, je connais 

beaucoup de monde aussi avec le commerce pis même en jouant pis en arbitrant, 

tu connais un paquet de gars, c’est pas possible! (M2) 

 

Par contre, soulignons que l’appartenance au territoire à travers les liens familiaux 

représente une arme à double tranchant, car si ces liens sont à même de retenir sur place nos 

interviewés, ils pourraient aussi éventuellement être à l’origine de leur migration. À titre 

d’exemple, voici les réponses de deux de nos interviewés lorsque questionnés sur leur 

intention de demeurer ou non dans la région : 

 

Ben là c’est les enfants qui s’installent, donc il y a des racines plus profondes qui 

vont s’installer, c’est-à-dire... Je ne sais pas, on en parlait c’est drôle en s’en 

venant hier, c’est sûr qu’on n’a pas l’idée de partir. Si j’étais seul, comme mettons 

tomber veuf, là j’y penserais parce que ma famille elle est toute à [municipalité 

ailleurs au Québec], […] faque c’est sûr que ton rapport de force au niveau de la 

famille est là. Parce que j’ai une de mes sœurs qui demeure dans l’Outaouais pis 

elle vit un cancer comme c’est là, elle est dans les traitements l’opération tout ça, 

[…] faque la solitude de la famille elle la vit, mais sa fille est tout près, mais c’est, 

elle dit « Ça compense, mais c’est sûr qu’il me manque quelque chose ». Faque 

peut-être que tout seul oui, je retournerais en Abitibi, mais de famille non, je 

resterais ici, parce que la région est intéressante […] (C12) 

Oui, oui, oui, ben je dis oui, mais on ne sait jamais l’avenir, ce qui peut arriver, 

mais oui, j’ai l’intention de [rester]… Si j’aurais à partir pour 5 ans, 10 ans pour le 

travail, ben je sais que je reviendrais éventuellement. [Qu’est-ce qui fait en sorte 

que vous êtes certain que vous reviendriez dans la région?] Ouf… C’est les amis, 

les connaissances, […], ma famille aussi, toute ma famille, ma famille et la famille 

de ma conjointe aussi, on est ici là. [Peut-être pour le travail vous quitteriez?] Ben 

pas juste le travail, je te dirais aussi les enfants. Les enfants là, si, je ne sais pas là, 

un jour mes enfants ont à déménager pour quoi que ce soit… Ça pourrait être ça. 

Comme là d’ailleurs, ma conjointe, elle travaille, elle reste à [municipalité ailleurs 
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au Québec] présentement pour le travail. Oui. C’est temporaire là, mais c’est 

temporaire, mais ça pourrait être pour 4-5 ans parce qu’ici dans la région, il n’y a 

pas beaucoup de travail faque... Ça pourrait être ça qui pourrait que, qu’on pourrait 

retourner par là-bas. (HM5) 

 

D’un autre côté, ces propos mettent en exergue le potentiel du sentiment 

d’appartenance territoriale prenant appui sur les liens communautaires et familiaux de 

susciter un éventuel retour en région. Ce qui semble aller dans le sens des conclusions 

d’ailleurs de Garneau (2003) découlant de son étude sur les jeunes migrants québécois :  

 

Il semble […] que si le sentiment d’appartenance au territoire ne joue pas le rôle 

de rétention qu’on a pu lui attribuer dans certaines études, il peut néanmoins 

devenir, s’il est « entretenu » à travers le temps et la distance et si, évidemment le 

marché de l’emploi le permet, un facteur de retour en région. (p. 108)  

 

Le sentiment d’appartenance territoriale qui se dégage de nos entrevues paraît 

suffisamment puissant aux yeux de nos interviewés, actuellement à tout le moins, pour 

qu’ils s’accommodent des « inconvénients » ou des éléments jugés plus négatifs de la 

région (tels que décrit précédemment) et souhaitent ainsi continuer d’habiter le territoire.  

Pour revenir à l’image plutôt stéréotypée de la région qui se dégage des réponses de 

nos interviewés, nous aimerions apporter deux précisions. D’une part, comme nous l’avons 

vu, la plupart entretient assez peu de relations avec l’extérieur de la région, si ce n’est une 

relation plutôt fonctionnelle, c’est-à-dire qui se résume généralement à la consommation de 

certains biens et services non-disponibles dans la région. En ce qui a trait particulièrement 

la (grande) ville, ils en ont une image assez stéréotypée, elle aussi, et plutôt négative. 

Sachant que l’identité se construit dans la relation à l’Autre, tant l’Autre similaire, celui 

auquel on s’identifie et on se sent appartenir, que l’Autre dont on se différencie, comme 

nous l’avons vu plus tôt, on peut supposer qu’ils manquent ainsi d’éléments de 
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comparaison pour appréhender à la fois la région qu’ils habitent tout comme les autres 

régions avec lesquelles ils ont de temps à autre des contacts. Particulièrement nos 

interviewés qui n’ont jamais habité ailleurs. Bref, ils éprouvent ainsi des difficultés à 

caractériser et à distinguer leur région de « l’ailleurs ». Par exemple, voici ce qu’un 

interviewé nous répondra lorsqu’on le questionne sur les caractéristiques des gens de 

l’extérieur de la région : 

 

Moi j’ai toujours, c’est, j’ai toujours dans ma tête, c’est toujours comme Montréal 

il est comme tout seul de sa gang pis tout le reste c’est comme… […] Montréal 

c’est Montréal. […] Quand t’es à Montréal, t’es à Montréal. Tu, tu, tu peux pas 

penser comme en région, parce que t’es pas dans une région, t’es dans un grand 

centre donc… […] moi me semble que, ils sont, eux autres ils sont tout seuls à 

part, mais ça encore là c’est ma vision à moi, c’est ça. [C’est quoi qui les 

caractérise ces gens-là de Montréal?] [réflexion] Moi je dirais qu’ils sont dans leur 

bulle […] Moi là, je vais à Montréal là, pis écoute je n’y vais pas si souvent que ça 

non plus, mais c’est ben rare que je vais voir quelqu’un avoir du fun, rire… Faque 

je me dis « Ça a l’air à être plate! » Tsé! [...] C’est ma perception tsé. […] j’ai pas 

d’amis de Montréal, j’ai pas de, tsé là de personnes que vraiment qui pourraient 

dire… Je connais du monde, mais pas là… [Pour vous référez…] C’est ça. Moi je 

te dis tout le temps c’est de la façon que je vois ça quand on y va. (C11) 

 

D’autre part, la région – faisant partie administrativement des Laurentides, mais 

située géographiquement au carrefour de l’Outaouais et de l’Abitibi – peut faire en sorte 

qu’elle soit difficile à situer, tant pour les habitants que pour les gens de l’extérieur. Malgré 

le découpage politico-administratif qui a institué au début des années 1980 la MRC 

d’Antoine-Labelle, d’autres découpages de multiples origines (politique, syndical, 

touristique, etc.) font en sorte que la région se retrouve dans un flou : parfois rattachée à 

l’Outaouais (notons, entre autres, qu’à l’origine, la MRC avait été rattachée à la région 

administrative de l’Outaouais...), parfois aux Laurentides, parfois aussi on la définit en 

termes de Hautes-Laurentides (sur le plan touristique, on utilise ce terme pour en faire du 

marketing territorial). Comme le dit d’ailleurs un interviewé :  
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La région que je décris, moi je trouve que c’est un… [réflexion] Je… le mot qui 

me vient c’est un trou, un vide parce que c’est une jonction de trois régions, c’est 

la jonction de l’Abitibi, de l’Outaouais pis des Laurentides, mais nous, pour 

certains secteurs, on fait partie de l’Outaouais, pour certains secteurs on fait partie 

des Laurentides, pour certains… On a comme… pas de place vraiment. Ça je 

trouve ça plate, ça je trouve ça plate parce qu’on devrait avoir, je ne sais pas si les 

Hautes-Laurentides ça serait la bonne définition pour nous, mais… Pis moi je vais 

dans ma famille, je vais à l’extérieur pis je parle de Mont-Laurier « Ah! T’es en 

Abitibi! » « Eh… Non, je ne suis pas en Abitibi! » Pis tsé je ne me sens pas dans 

les Laurentides non plus! Tsé, pis je ne me sens pas dans l’Outaouais, je ne me 

sens pas… nulle part! Je me sens dans les Hautes-Laurentides! […] Mes 

souhaits… Que les… [réflexion] Hum… [réflexion] Qu’on soit capable de, de, de 

développer notre identité régionale ici. Ça se serait… quelque chose d’intéressant. 

Qu’on soit reconnu, comme je disais, pas en tant que lien entre les régions, mais 

qu’on soit vraiment, qu’on ait vraiment notre identité, propre à nous, dans la 

région ici. Je pense que ce serait mon plus gros souhait. (C10) 

 

Un autre interviewé, lorsqu'on lui demande de nous tracer les contours de ce que 

représente la région pour elle, nous répondra ceci qui démontre bien à la fois la force des 

découpages territoriaux « conçus » (pour reprendre les termes de Henri Lefebvre) dans les 

représentations ainsi que le flou que cela entraîne dans le cas de la région à l'étude : 

 

Faque la région pour moi va jusqu’à St-Jovite, peut-être un petit peu vers St-

Jérôme, plus, plus St-Jovite je te dirais dans, dans ce sens-là pis dans l’Abitibi ben, 

la région on l’agrandi... jusqu’où je m’en irais? Je te dirais jusqu’au Parc La 

Vérendrye. [Au début du parc?] Oui, au début du parc, ça pourrait être... parce que 

je sais qu’il y a une place que c’est marqué la Vallée de la Gatineau, hum, il y a un 

endroit qui appartient à l’Outaouais dans ce coin-là pis je pense qu’on fait partie de 

l’Outaouais nous-autres hein?  [...] Pis la limite vers le Nord, mon Dieu, où est-ce 

que ça finit? Pas vers le Nord, mais... Ah tabarnouane... Ste-Anne, l’autre bord de 

St-Anne, St-Michel-des-Saints c’est plus Joliette, ah tabouaire! La région... Je ne 

sais pas... [Mais ça va loin?] Oui, ça irait loin. [En haut de Ste-Anne?] Ah ben moi 

ça irait en haut de Ste-Anne, oui, probablement que oui, parce qu’après ça tu 

touches quel territoire en haut? On le fait en ski-doo, on ne le fait pas en avion. Pis 

par en-bas, eh par en bas, ça serait, j’irais, j’irais jusqu’à Papineauville, mais 

Papineauville je sais que c’est l’Outaouais ça. [Mais si pour vous ça fait partie de 

la région...] Ben je te dirais, j’arrêterais peut-être à Buckingham, mais je sais que 

c’est, je sais que ça n’appartient pas, c’est dans une philosophie idéale proche de la 
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rivière Outaouais, parce que c’est la rivière Outaouais qui sert de, de... Mais 

Buckingham ce serait pas mal... Oui, ma limite... de l’Outa... de mon identité, mais 

malgré que je me sens à l’aise pareil. [...] Des Laurentides parce que nous autres à 

[son emploi] on fait partie de l’Outa..., des Laurentides pour l’administration, mais 

ce qui est partie syndicale c’est l’Outaouais, faque ça fait comme... (C12) 

 

En terminant cette brève synthèse de ce qui ressort de nos entrevues sur l’identité 

territoriale, il nous semble que celle-ci s’apparente à ce que Fortin et Bédard (2003) 

nomment l’« attachement à un type d’espace », ce qui signifie que nos interviewés seraient 

attachés à la ruralité « en général » plutôt qu’au territoire propre à la région à l’étude, si on 

écarte évidemment les liens familiaux. Ce qui pourrait également être un autre élément 

d’explication de l’image stéréotypée de la région chez nos interviewés. Plusieurs indices 

dans leurs réponses pointent dans cette direction : plusieurs faisaient référence à des 

caractéristiques négatives de la (grande) ville pour nous parler des bons côtés de la région, 

certain se définissaient comme des femmes ou des hommes de la campagne… D’un autre 

côté, si la région ne se distingue pas nécessairement d’un point de vue objectif, matériel et 

directement observable, on peut dire qu’aux yeux de nos interviewés, elle se distingue assez 

clairement d’un point de vue subjectif, affectif et relationnel par les liens sociaux et 

particulièrement les liens familiaux, comme nous l’avons vu. Ce qui semble donc 

correspondre à ce que nous dit Moquay : « Le sentiment d’appartenance territoriale ne peut 

donc pas être ramené à une relation binaire, entre l’individu et le territoire ou entre 

l’individu et la communauté, mais consiste en un jeu de relations entre ces trois pôles. » 

(Moquay, 1997, p. 247)  

 

5.1.2 PARTICIPATION ASSOCIATIVE 

Pour approcher le concept de participation associative, rappelons que nous avions 

choisi deux dimensions, à savoir le sens de l’engagement associatif et le lien social 

associatif. Ce qui ressort donc généralement de nos entrevues c’est, d’abord, que 
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l’engagement associatif prend son sens à la fois dans des motivations personnelles (en ce 

sens où ce sont des raisons qui émanent de la personne engagée, mais se révélant au final 

bien souvent collectives, puisque tournées vers l’association et ses membres) et dans le 

rapport à l’Autre. Puis, que le lien social à l’interne, au sein du groupe restreint des 

membres impliqués au conseil d’administration, se limite généralement à ce cadre et se 

révèle plutôt ténu, quoiqu’important pour la poursuite de l’engagement. Un certain lien 

social se crée aussi à l’externe, c’est-à-dire que la participation associative donne lieu à des 

relations avec la communauté territoriale et même avec l’extérieur du territoire. 

Pour la majorité de nos interviewés, l’engagement dans leur association se veut non 

seulement une manière d’apporter une contribution à l’association, mais aussi bien souvent 

un moyen d’apporter un changement précis face à un problème vécu (ou du moins perçu) à 

l’intérieur de celle-ci. Et si, pour la plupart, l’engagement trouve donc d’abord son sens 

dans les retombées à l’intérieur de l’association et auprès de ses membres, nos interviewés 

sont aussi conscients, jusqu’à un certain point, de certaines retombées externes, dans la 

communauté, sans que cela ne soit un but en soi : 

 

Comme les tournois [de hockey] que ça apporte beaucoup pour la région… […] 

Pour donner un exemple, le tournoi [X], pour, la retombée pour les hôtels, je ne 

sais pas c’est quoi, mais sont… il n’y en a pas assez, il n’y a pas assez d’hôtels 

[…] Mais sauf que ça c’est pas, écoute, c’est automatique, c’est pas quelque chose 

qu’on fait pour la région, tu décides d’organiser un tournoi, ça… ça vient avec ça. 

(HM4) 

 

Par contre, les trois interviewés de l’association de motoneige font plutôt figure 

d’exceptions, soulignant chacun, à grands traits, l’apport important de leur association 

quant au tourisme dans la région, donc le rôle qu’ils sont conscients et désireux de jouer, 

via leur implication dans l’association, dans le développement économique régional. Par 

exemple, l’un deux nous explique ici pourquoi il a choisi de se joindre au conseil 

d’administration et les buts qu’il y poursuit : 



128 

C’est surtout parce que j’aimais ça pis j’aimais ça m’impliquer là-dedans. 

[Qu’aimez-vous du fait de vous impliquer dans l’association?] De faire 

fonctionner [l’association] comme il faut pis d’avoir des beaux sentiers pis c’est 

ça. De participer à ce que ça aille ben sur tous les sens, être orgueilleux [de 

l’association], être fier de son [association]! […] Pis pour la région itou admettons. 

Ça aide une région, faire grouiller une région. […] Ben [mon objectif personnel] 

c’est surtout d’être capable de garder, parce que là les [l’association] de 

motoneiges c’est sûr que notre cheptel il baisse, mettons les membres ils baissent 

beaucoup. […] [l’association] de motoneiges c’est une business. Pis c’est une 

business très importante pour faire rouler la région l’hiver. Il s’agirait que la 

business, que [l’association] aille réellement mal, pis ça ferait réellement dur. Le 

temps que le monde se revire de bord, tsé la Chambre de commerce, la 

municipalité, « Qu’est-ce qu’on fait avec ça? ». […] Il n’y a personne d’habitué là-

dedans pis où qu’on passe, les tracés, les poteaux, les ponceaux qu’il y a à faire, ce 

serait catastrophique. Faque c’est une business carrément pour la région. Il y a ben 

des gens, il y en a ben qui sont dans le milieu total pis ils ne croient même pas ça, 

ils pensent que ça roule tout seul! [rires] C’est réellement une industrie, ben c’est 

la base les sentiers, si t’as pas de sentier, t’as plus rien, pourvoyeurs, plus personne 

là. Des fois, là-dessus, mettons, tu dis aux gens, tu vas les voir pour une aide ou 

n’importe quoi, un don, ils ne veulent pas, tu dis « j’y apporte à manger à ce gars-

là! » (M3) 

 

Mais qu’est-ce qui fait qu’on « passe à l’acte », c’est-à-dire qu’on fait le saut de 

simple membre utilisateur des services et des activités de l’association à celui de membre 

avec responsabilités? Dans la très grande majorité des cas, il a fallu qu’ils y aient été invités 

par d’autres, le plus souvent par des connaissances ou des amis déjà présents au conseil 

d’administration. Fortin (1992) avait relevé le même mécanisme en ce qui a trait à 

l’adhésion aux associations. Pour mieux comprendre l’importance du rôle des autres dans la 

participation associative, voici deux exemples « extrêmes » tirés de nos entrevues. 

Premièrement, le cas le plus flagrant où la sollicitation externe a joué un rôle des plus 

décisifs dans l’engagement : 

 

Honnêtement, c’était pas ma décision [de s’impliquer sur le conseil 

d’administration de son association]. [rires] […] Moi je ne m’étais jamais présenté 

à une assemblée générale première des choses. Moi regarde j’inscrivais mon, mon, 
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mon enfant au hockey […] L’entraîneur me demandait un coup de main, pas de 

problème j’y allais… Pis, il y a une année […] la première journée que ma fille 

jouait, ils se sont présentés, il n’y avait personne sur la glace, il n’y avait pas 

d’entraîneur, les membres du conseil d’administration ne s’étaient pas informés 

aux inscriptions s’il y avait du monde qui pouvaient y aller tout ça… […] Pis là il 

a fait une réunion, une réunion pour ça mettons pour expliquer au monde comment 

ça marchait pour la semaine d’après pis qui cherchait, qui cherchait un directeur de 

niveau. Parce que le problème était là, il n’y avait pas de directeur de niveau, il y 

en avait un qui devait le faire, mais le monsieur avait eu un accident, à l’hôpital, il 

avait eu un cancer tout ça […]. Pis ils m’ont demandé si ça me tentait. Parce que je 

n’y avais jamais pensé. (HM4) 

 

À l’opposé, un interviewé ayant décidé de son propre chef, sans aucune sollicitation, 

de prendre part au conseil d’administration de son association (notons que seulement un 

autre interviewé se trouve dans la même situation) : 

 

[Pourquoi faire partie du CA?] C’est m’impliquer, […] même chose que quand 

mes enfants allaient à l’école, c’était de voir ce qu’il y a en dessous, sous-jacent 

parce que il ne peut pas y avoir juste un organisme pis rien autour, c’est 

impossible. […] [Donc, ce n’est pas quelqu’un qui vous avait approché, mais c’est 

plutôt vous qui avez été au-devant?] Non. Non. Oui, c’est moi qui a été, […] par la 

curiosité […]. (C12) 

 

Bref, cette rencontre entre choix et motivation personnels, désir d’apporter aux autres 

et sollicitation externe dans la concrétisation de l’engagement nous apparaît correspondre 

aux trois sens de l’engagement de Havard Duclos et Nicourd (2007) mentionnés plus tôt : 

sens avec les autres, pour les autres et pour soi. En fait, le sens « avec les autres » semble 

davantage un résultat, quelque chose qui survient une fois que l’on est engagé. C’est du 

moins ce que laissent croire quelques interviewés qui nous ont parlé d’un sentiment de 

responsabilité émanant de leur engagement, faisant en sorte que même s’ils étaient parfois 

débordés et auraient peut-être voulu quitter, ils se retrouvaient « comme pris au piège », 

pour reprendre les mots de l’un d’eux : « Non, mais c’est vrai, tu peux lâcher, mais tu dis là 
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« Faudrait que je finisse! » .» (M3). Ainsi, cette responsabilité semble être ressentie envers 

soi-même et/ou envers les autres (soit les autres membres du CA ou les membres de 

l’association qui les ont élus), ce qui va d’ailleurs dans le sens des propos de Stéphanie 

Gaudet (2001) pour qui « le bénévolat, comme don de temps aux étrangers, se rattache à 

deux modalités de la responsabilité : l’individu répond de lui – de son ethos, de son identité 

– devant l’autrui généralisé, voire l’institution. » (Mis en italique par les auteurs, cité par 

Gaudet et Reed, 2004, p. 61) 

 

[Qu’est-ce qui fait que vous êtes encore dans le CA aujourd’hui?] Pour pas laisser 

tomber les amis! Parce qu’il y a peu de personnes qui veulent prendre ces postes-là 

hein! Faque, je suis encore là, je ne sais pas pour combien de temps, parce qu’on a 

toutes nos responsabilités dans ça aussi là. Faque… (H8) 

Continuer… Ben c’est parce que je me suis engagé, les gens m’ont élu, je ne peux 

pas lâcher de même du jour au lendemain […] pis tsé lâcher ben, je me sentirais 

comme cheap, je me dis « Asteure que je connais tout le roule, comment ça 

marche aussi là, tsé après la première année, là c’est la 2e année faque je sais 

comment que c’est. (HM6) 

 

Tout cela va donc dans le sens du paradigme du don, tel que nous l’avons présenté 

plus tôt dans notre chapitre portant sur le cadre théorique. En effet, nos entrevues nous 

permettent de mieux comprendre, concrètement, comment intérêt personnel et intérêt pour 

les autres se côtoient dans la participation associative à l’intérieur des associations de sport 

et loisirs, tout comme un mélange de liberté et d’obligation. (Caillé, 1998) Ainsi, l’acte 

volontaire de s’engager dans son association finit par créer ou favoriser une forme de lien 

social associatif d’abord entre les membres impliqués (au conseil d’administration), puis 

également avec la communauté dans laquelle l’association prend place. En fait, plus 

exactement, il faudrait dire qu’une espèce de dialectique existe entre l’engagement 

associatif et le lien social associatif : l’un et l’autre s’engendrent mutuellement, car comme 

on l’a vu, le second fait aussi en sorte de maintenir l’engagement en raison du sentiment de 

responsabilité auquel il donne naissance. 
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Pour aller plus loin dans notre compréhension de la participation associative, 

comment elle est vécue par nos interviewés, voyons maintenant de plus près la nature et les 

caractéristiques de ces liens sociaux associatifs, comme nous le suggère Godbout et Caillé 

(1992), pour qui « […] ce sont ces caractéristiques qui donnent sens à ce qui circule » (p. 

32) en parlant du don, dans le cas qui nous occupe un don de temps à des étrangers. 

Commençons par le lien social associatif à l’interne, c’est-à-dire la relation avec les 

autres membres impliqués au CA de l’association. Ainsi, la nature ou le contexte de ces 

relations se limitent généralement aux activités associatives ayant trait à l’implication, le 

plus souvent évidemment les rencontres en conseil d’administration, selon ce que nous ont 

dit nos interviewés. Bref, le lien social associatif ne semble pas s’étendre en une forme de 

lien plus amical, où les relations sont plus fréquentes et n’ont pas comme objet la gestion 

des affaires de l’association. Si bien qu’un interviewé va nous répondre ceci lorsqu’on le 

questionne à savoir s’il rencontre des membres de son association en dehors de la vie 

associative : 

 

Non. Très peu, non. […] Ben, c’est quand on se rencontre, c’est dans le cadre de 

[l’association]. […] [Vous n’avez pas le goût de les voir ensuite?] Pas pantoute, je 

ne veux même pas aller prendre... J’ai jamais développé de liens amical, c’est, ben 

[l’association] oui c’est amical, c’est social, amical, mais ça rentre pas chez nous, 

c’est niaiseux hein? […] je continue de faire beaucoup de chorale, mais ils ne 

viennent pas nous, pis je ne vais pas chez eux non plus, pas beaucoup. (C12) 

 

Sauf peut-être pour ce qui est des interviewés de l’association d’horticulture où les 

membres fraternisent et socialisent lors de la fête de l’un d’entre eux : 

 

Pis le conseil, présentement, on est tous des amis. On se fait des rencontres de 

social, comme quand c’est l’anniversaire de quelqu’un, on se retrouve pis on fête 

ensemble. [Y a-t-il d’autres activités que vous faites en dehors des rencontres du 
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conseil?] Oui, oui. Hier matin, je suis allé déjeuner avec un groupe, on était trois 

membres du conseil. (H9) 

 

La bonne communication apparaît comme une caractéristique importante du lien 

social associatif, si l’on en croit la majorité des interviewés. Semblant créer le plus un 

climat de travail agréable – « une bonne entente » selon l’expression de plusieurs, celle-ci 

se décline sous plusieurs formes : discussions franches, respect mutuel (malgré les 

différences), décisions prises en commun, mais aussi solidarité envers ces décisions prises 

en CA (c’est-à-dire assumer et endosser également celles avec lesquelles on est en 

désaccord, bref la nécessité de se rallier à la majorité après discussion).  

 

Pis ce qu’il y a de bien mettons au niveau des membres cette année pis, c’est qu’on 

a une belle entente entre nous, il n’y a personne qui va prendre une décision sans 

en parler aux autres, on est un comité pis c’est important. […] pis on respecte, on 

se respecte entre nous, ça c’est très important. S’il y en a un qui a une idée on ne 

dit pas « Voyons, qu’est-ce que tu fais là! » Non, non, « Ah ben câline, on va 

regarder pis… » Je pense que… En tout cas, moi personnellement cette année, j’ai, 

j’ai, j’ai même pas eu à dire je suis sortie de là, jamais je suis sortie de là en disant 

« Hey, as-tu vu… » à l’autre mettons. […] Mettons dire à [X] : « As-tu vu l’idée 

qu’il a eu toi, ça n’a pas de bon sens tsé là! » Non, non, si ça n’a pas de bon sens 

son idée, j’ai été capable, on est capable de se parler pis ça va super bien. (HM5) 

[…] on s’est dit qu’il fallait être solidaire d’une décision, même si c’était pas notre 

choix, comme il fallait être solidaire parce que… Entre autres, il y a une affaire 

que moi je ne suis vraiment pas d’accord, on est […] deux, trois qu’on n’est pas 

d’accord, mais… là, ils ont voté ça faque c’est correct […] pis c’est, c’est, c’est 

pas si souvent que ça là. (C11) 

Et ce n’est pas tout de pouvoir se dire les « vraies » choses. Certains interviewés vont 

plus loin en parlant de la façon dont sont reçues leurs idées et leurs propositions au sein du 

CA, c’est-à-dire s’ils réussissent ou non à faire valoir leurs idées et, à terme, les faire se 

réaliser.  
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[…] si tu sens un petit peu apprécier par le comité, par le conseil, ben là à ce 

moment-là, pis t’es capable de fournir tes idées, ça ne veut pas dire à 100% 

qu’elles vont marcher, mais si t’as des idées pis que ça passe assez souvent, ben ça 

aussi ça t’encourage pis ça te motive à aller plus loin. (M2) 

 

Un autre exemple ici alors que l’interviewé nous explique fièrement quelques 

changements qu’il a réussi à faire accepter dans l’association de chant choral : 

 

C’est une autre affaire ça, moi je déteste regarder un chœur que tout le monde 

bouge à sa façon. Tsé il danse à son rythme si tu veux. Bon, moi ça non. Un 

moment donné, quand je suis arrivée dans le CA : « On peut tu être tous sur le 

même bord, ou bedonc tous lever la main en même temps, au moment? » […] 

Faque finalement oui, ils ont [accepté de se synchroniser]… (C11) 

 

N’oublions pas d’ailleurs que cette référence plus ou moins implicite à un rapport 

d’influence dans le lien social associatif est tout à fait logique considérant que, comme nous 

l’avons mentionné plus tôt, le sens de leur engagement associatif se trouve souvent dans le 

fait de vouloir apporter une amélioration générale ou un changement précis. Ainsi, pour ce 

faire, la nécessité d’influencer et de convaincre les autres du bien-fondé de la chose devient 

évidente. 

Ensuite, de pair avec la bonne communication : l’importance d’un juste partage des 

tâches et responsabilités entre les membres impliqués; une certaine forme d’entraide, mais 

« légère » en ce sens où elle ne doit pas nuire au sentiment de compétence des personnes 

impliquées. Bref, chacun doit faire sa part au sein du groupe (le CA), faire ce qu’il a à faire, 

tout en sentant l’appui des autres, leur confiance et leur reconnaissance. 

 

Ben on se téléphone, on jase… On n’a pas peur de s’appeler pour eh, admettons on 

a chacun, on a des tâches, comme de ce temps-là, faut aller chercher des 

commanditaires, faque on se téléphone, on en parle : « Moi, je suis allé là, on m’a 
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dit ça, on m’a donné tant… » Un autre va m’appeler, elle va dire « Ben serais-tu 

d’accord, il y a si, il y a ça, il nous donnerait telle chose, faudrait acheter ça… » 

On communique beaucoup. Il n’y a pas personne qui prend des décisions sans en 

parler aux autres. (H9) 

Ben c'est sûr que quand tu demandes, quand je demande quelque chose, le monde 

s'implique. Pis on ne te laisse pas tomber […]. Je prends en charge l'achat [d’un 

gros équipement], c'est moi qui a eu le dossier, c'est moi qui a voulu s'en occuper 

pis que, j'ai eu des embuches, ça fait un an et demi que je travaille là-dessus pis on 

vient de l'avoir, c'est quand même une grosse dépense […]. Faque, c'est sûr que 

j'étais fier, je l'ai fait tout seul, on ne m'a aidé parce qu'on n'avait pas à m'aider non 

plus, quand je demandais un renseignement ben je l'avais pis on m'a laissé aller, 

c'est quand même une petite fierté pis [l’équipement] va bien faque... (M1) 

 

Ce partage des tâches et responsabilités au sein du groupe de membres impliqués peut 

aussi prendre des formes plus inusitées. Un des interviewés de l’association de motoneige 

nous parlera ainsi d’une sorte d’échange informel de responsabilités avec un autre membre 

impliqué. Il venait donc de prendre sous sa responsabilité une tâche assumée jusqu’alors 

par cet autre impliqué afin de soulager ce dernier. Cela semblait aller de soi, être tout 

naturel, car cet autre membre impliqué l’avait lui-même soulagé du poste d’officier qu’il 

occupait alors quelques années auparavant en offrant d’occuper ce poste.  

Le témoignage suivant, quant à un certain déséquilibre (réel ou perçu), vient d’autant 

plus confirmer à quel point une contribution juste et équitable de chacun des participants 

associatifs membres du CA influe sur leur lien social : 

 

C’est sûr que c’est pas toujours des fois évident de, je dirais des fois d’avoir de 

l’aide, c’est sûr que dans une organisation comme ça, […] il y en a qui n’ont pas 

vraiment de poste direct, c’est des administrateurs, faque c’est sûr qu’eux-autres 

ils font moins d’heures que moi je peux en faire, mais je ne dis pas ça pour me 

vanter, pour dire que j’en fais plus ou quoi que ce soit, mais c’est une… Pis tsé des 

fois tu peux, t’essaies de demander de l’aide de ces personnes-là, mais c’est pas 

toujours évident, des fois… Mais ça c’est dans n’importe quelle affaire, tsé il y en 

a qui s’impliquent plus que d’autres ou bedonc tsé ça s’implique… Au début de 

l’année, sont ben primes pour faire ben des affaires, mais quand ça arrive le temps 
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de faire des choses… Non, sont pas présents, ça oui, ça me, ça m’arrive, ça m’est 

arrivé même parce que moi dans la gang il y en a qui est [métier] dans le fond pis 

il pourrait m’aider, mais il ne veut pas, il ne m’aide pas, faque ça c’est un peu 

déplaisant, mais… Mais je ne lâche pas prise, il y a une affaire que je veux qu’il 

fasse pis c’est lui qui va le faire, c’est pas moi le faire, je ne peux pas, je ne veux 

pas le faire, faque… Il va s’organiser!  (HM6) 

 

Maintenant, abordons le lien social associatif à l’externe en débutant par la nature de 

celui-ci. Les contacts avec la communauté ont lieu, d’une part, à travers tout ce qui entoure 

le financement de l’association (commandites, subventions, partenariats…). Plus 

précisément, cela implique des contacts avec certains acteurs importants de la 

communauté : l’administration municipale et les entreprises locales au premier chef. 

D’autre part, les activités de l’association ouvertes au grand public, et non pas uniquement 

aux membres : les tournois de hockey pour l’association de hockey mineur; les différents 

spectacles de l’association de chant choral; les jardins portes-ouvertes, les voyages 

organisés, les conférences ainsi que la foire horticole pour l’association d’horticulture. 

L’association de motoneige n’a apparemment pas d’activités de ce genre, bien qu’il y ait eu 

par le passé des fêtes de fin de saison, mais qui s’adressaient davantage aux partenaires et à 

ceux qui accordent des droits de passage sur leur terrain, nous ont indiqué les trois 

interviewés de cette association. 

Ensuite, comment se caractérise ce lien social associatif avec la communauté? On 

s’en doute, malgré les occasions de relations avec la communauté telles que nous venons de 

les présenter, cela ne mène pas nécessairement à des relations vécues ou perçues de façon 

positive par nos interviewés. Particulièrement dans le cas de l’association de motoneige, les 

trois interviewés nous ont dit clairement ne pas sentir que leur association était pleinement 

reconnue pour ce qu’elle apporte à la communauté, précisément en ce qui a trait aux 

partenaires de l’association. L’un d’eux, par exemple, tout en affirmant sentir que 

l’association de motoneige est bien perçue par les partenaires, enchaînera avec ceci :  

 



136 

[…] ils n'ont comme pas le choix parce que si on n'est pas là, ils ont un gros 

problème. […] Pour eux autres [parlant notamment des hôteliers, pourvoyeurs, 

restaurateurs, etc.], sont tellement habitués qu'on soit là que même si on n'était pas 

là, ça ne les dérangerait pas, mais quand on n'est pas là, là ils pognent panique. 

C'est comme, c'est comme... on est comme un acquis; on est comme à leur service. 

On n'est pas à leur service. « Tsé, faites-le, nous autres... vous êtes là pour ça. » 

Mais c'est comme, c'est pas vrai. On n'est pas au service de la communauté, on le 

fait parce qu'on aime ça, on le fait pour amener de l'argent au moulin […]. On est 

vraiment pris pour un acquis. Tu demandes à un hôtelier 500 $ pour faire de quoi, 

pis il te dit écoute pas capable, pis que le samedi matin, tu regardes dans sa cour, il 

y a 53 machines en-dessous du « carport » là... (M1) 

 

En fait, on voit que la « réponse » que reçoivent l’association et ses membres 

impliqués dans le cadre de ces « fenêtres » sur la communauté teinte beaucoup le lien social 

associatif à l’externe. Ainsi, lorsque questionnés sur la façon dont leur association était 

perçue dans la communauté, nos interviewés ont fait référence à la présence de 

commanditaires et subventionnaires soutenant leur association, la présence également de 

spectateurs, mais aussi parfois la couverture médiatique locale de leurs activités. Il y avait, 

de plus, quelques autres éléments relevant davantage de la manière dont les interviewés 

évaluent personnellement l’importance de leur association dans la communauté : 

l’existence de longue date, les retombées engendrées, la place relative du sport ou du 

loisir… 

 

5.2 INTERPRÉTATION ET DISCUSSION DES RÉSULTATS 

L’objectif est ici de lier entre eux nos résultats présentés précédemment ainsi qu’avec 

les autres parties de notre mémoire de façon à apporter une réponse à notre question de 

recherche (Mongeau, 2008, p. 115) qui s’intéressait à comprendre et expliciter les 

interrelations entre l’identité territoriale et la participation associative. Rappelons 

brièvement les résultats globaux que nous avons présentés en détail au fil des dernières 

pages. D’un côté ressort une identité territoriale basée sur un rapport socio-spatial révélant 
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une image somme toute positive de la région à l’étude, tout en étant plutôt stéréotypée et 

assez peu distinctive. Le sentiment d’appartenance territoriale qui en émane semble tout 

naturel, allant de soi dans la majorité des cas, mais il s’avère malgré tout prégnant en regard 

des liens sociaux qui rattachent nos interviewés au territoire en question (particulièrement 

les liens familiaux). D’un autre côté se profile une participation associative s’appuyant sur 

un engagement qui prend sens à travers des motivations personnelles, mais aussi dans le 

rapport à l’autre. Ainsi, quoi que plutôt ténu et ne débordant pas du cadre associatif, un lien 

social se développe à l’interne (entre les membres impliqués dans l’association) et joue un 

rôle décisif dans la poursuite ou non de la participation associative, tandis qu’il y a bel et 

bien certaines relations à l’externe (dans la communauté et même au-delà) découlant de 

cette participation. 

Disons d’entrée de jeu que, à première vue, nos résultats ne nous permettent pas tout 

à fait de constater des interrelations claires. Du moins, strictement du point de vue de nos 

interviewés, il appert que ceux-ci ne perçoivent pas clairement ni explicitement l’existence 

de liens entre la participation active dans leur association et la construction de leur identité 

territoriale.14 Rappelons que nous avions comme posture de départ d’utiliser les propos de 

nos interviewés pour répondre à notre question de recherche. Étant à nos balbutiements en 

recherche, peut-être avions-nous mal saisi les implications de cela et peut-être avions-nous 

comme pensée magique qu’il suffisait de poser différentes questions à nos interviewés pour 

qu’ils nous livrent des réponses claires et précises qui nous permettraient d’identifier 

clairement et simplement les interrelations entre la participation associative et l’identité 

territoriale. Nous n’avions probablement pas pris conscience, concrètement, du travail 

                                                 

 

14 D’ailleurs, dans les dernières questions d’entrevue, nous leur demandions directement si leur 

participation associative avait changé leur perception de la région, leur sentiment d’appartenance et leur 

implication générale dans la communauté, mais nous n’avons pas vraiment eu de réponses pertinentes ni 

concluantes, contrairement à ce à quoi nous nous attendions. 
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« d’interprète » que doit réaliser tout chercheur en sciences sociales ayant recours à 

l’analyse qualitative de données qualitatives. (Paillé, 2011) Comme le dit Paillé : 

 

Le sens a ceci de particulier qu’il ne réside à aucun endroit précis, il n’est pas 

contenu dans les mots que nous analysons, il est de l’ordre d’une transaction, ce 

qui rend sa quête très complexe. […] Donc, face au mot, l’analyste doit se situer 

comme interprète, il doit s’assumer, devrait-on dire, comme interprète. […] (2011, 

paragraphe 17 et 18) 

Je ne crois pas et cela ne correspond pas à mon expérience, qu’il soit possible de 

s’imprégner, avec grâce et sans efforts, de l’ensemble d’un corpus de recherche au 

point que l’interprétation se donne d’elle-même et ait d’emblée les qualités de 

solidité, justesse et validité. (2011, paragraphe 33) 

 

Ainsi, en creusant nos résultats et en mettant à profit notre cadre théorique, voyons si 

et comment nous pouvons décrypter certaines interrelations, ou à tout le moins certains 

indices de celles-ci, entre la participation associative et l’identité territoriale. Quels 

éléments s’avèrent pertinents en regard de notre problématique? Surtout, comment ceux-ci 

interagissent-ils avec nos deux phénomènes à l’étude? 

 

5.2.1.1 Place de la participation associative dans l’identité territoriale 

Premièrement, revenons sur un élément que nous avons effleuré dans la présentation 

de nos résultats, à savoir la place qu’occupe la pratique même de la participation 

associative dans l’identité territoriale de nos interviewés. Comme le disent Fortin et al. : 

« La décision de s'engager ou de se désengager, ou encore de changer son engagement, est 

fonction de ce parcours et de la place que le bénévolat occupe dans la vie et l'identité. » 

(2006, p. 14) Même si cela n’est pas ressorti comme prédominant dans leur propos 

lorsqu’on les a questionnés sur la thématique de l’identité territoriale, il reste qu’ils y ont 
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fait référence parfois de façon générale en parlant de bénévolat et d’implication parmi les 

caractéristiques de la communauté territoriale ou encore en tant que source de leur 

sentiment d’appartenance territoriale, ce qui corrobore d’ailleurs les résultats de Reed et 

Selbee (2002)15. 

 

M’impliquer… En m’impliquant ben… dans différentes associations pour faire du 

bénévolat, je trouve que je fais partie là tsé… [de la région] Pis si on me demande 

aussi des services pis que je leur réponds, c’est parce que c’est important que je 

fasse ma part aussi. Pis je me dis ben ils reconnaissent ce que je peux faire pour les 

associations, faque… (H7) 

Oui, dans la motoneige oui [se sent faire partie de la communauté/région], tout de 

ben pas ailleurs parce que je ne suis pas d’autres organismes, mais dans la 

motoneige oui, parce que je suis impliqué à 95%, pas mal! [Donc c’est vraiment à 

cause de votre implication dans l’association que vous vous sentez appartenir à la 

communauté?] Oui. Je suis pas mal connu je pense ben. […] C’est un bon passe-

temps pis j’aime ça, je rencontre beaucoup de monde. Côté social, ça va ben. (M2) 

Par l’horticulture, je sens encore une appartenance [à la région]. [Réflexion] Parce 

que c’est un mouvement, une association à but non lucratif qui est reconnue par la 

ville, comme plusieurs autres, pis on a à communiquer avec la ville assez souvent 

[Réflexion]. Faque ça renforce le lien d’appartenance. (H9) 

 

Il est intéressant de souligner que pour un interviewé, s’il associe le fait de 

s’impliquer au fait d’appartenir à la région, ce n’est pas pour lui-même, mais bien dans le 

cas d’un nouvel arrivant. En effet, lui, personnellement, se sent déjà appartenir à la région, 

du simple fait qu’il y a toujours habité (outre l’intermède dû aux études à l’extérieur). 

 

                                                 

 

15 Dans leur étude quantitative visant à dénicher les valeurs et croyances particulières des bénévoles 

actifs par rapport aux non-bénévoles, Reed et Selbee (2002) arrivent à identifier quatre valeurs distinctives, 

dont celle d’un sentiment d’appartenance plus fort à leur communauté. (p. 12) 
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Peut-être, peut-être quelqu’un qui arrive de l’extérieur, d’une autre réalité, que je 

partirais d’une autre région que je me sentirais pas de la région pis qu’un moment 

donné il arriverait quelque chose pour dire bon ben là, tsé… S’être impliqué dans 

plus de choses, c’est sûr qu’un moment donné-là tu sens que… Mais c’est… ça 

toujours été, ayant toujours été ici, je ne me suis jamais senti à part. Peut-être que 

quand qu’il arrive de quoi pis tu sens plus à part pis tout ça, faque là après ça 

Oups, il arrive des choses que là oui, « Bon là je me sens… Je me sens bien dans 

la région ou… » Mais moi ça toujours été normal là, [Que signifie pour vous 

appartenir à la région?] […] C’est quand tu te sens pas mal de t’impliquer dans des 

choses tout ça, que tu trouves normal… C’est ta région, si tu veux participer à 

quelque chose, c’est normal que, que t’ailles au moins t’informer tout ça là tsé… 

Ça ne veut pas dire que tu vas présenter sur un conseil d’administration, ça ne veut 

pas dire que tu vas être élu tout ça, mais c’est normal que si tu veuilles y aller que 

tsé… [Que tu te sentes libre de le faire?] Ouen c’est ça tsé, tu ne sens de… 

Quelqu’un qui sent peut-être une contrainte dire… ou sur les freins un peu là… qui 

se sent mal d’aller faire quelque chose tout ça, que là… (HM4) 

 

Ces extraits corroborent par ailleurs la définition de la participation sociale présentée 

dans la problématique, à savoir qu’elle « […] implique un échange réciproque entre 

l’individu et la collectivité; elle met en cause, d’une part, la responsabilité collective de 

permettre à tous de participer activement à la vie en société […] » (Conseil de la santé et du 

bien-être, 1997, cité par Tremblay, 2004, p. 43) 

Nous croyons donc que si, pour nos interviewés, le bénévolat et l’implication revêtent 

une certaine importance dans leur représentation de la communauté territoriale dont ils se 

sentent faire partie, on peut penser qu’effectivement le fait de participer activement comme 

ils le font dans leur association peut correspondre pour eux (du moins, pour certains) avec 

le fait de s’assimiler à cette même communauté territoriale. 

 

5.2.1.2 Source du sentiment d’appartenance = liens avec la communauté 

Deuxièmement, nous avons vu aussi que le sentiment d’appartenance territoriale chez 

nos interviewés passe beaucoup par les liens avec la communauté, le fait de connaître 
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beaucoup de personnes et d’être aussi connus de plusieurs. On peut donc en déduire que si 

la participation associative leur permet de connaître davantage de gens et d’être connus et 

reconnus dans la communauté (en tant que membre du CA de telle association), ce qui est 

effectivement ressorti dans leurs témoignages – à la fois dans leurs réponses sur la 

thématique de l’identité territoriale et celle de la participation associative –, cela a sûrement 

des effets sur leur sentiment d’appartenance territoriale, même si ces effets ne sont pas 

nécessairement perçus ou exprimés ainsi par nos interviewés. Et même si cela n’est 

apparemment pas à l’origine de leur engagement. 

 

5.2.1.3 Lien social associatif  

Troisièmement, si le lien social n’est apparemment pas ce qui donne sens à 

l’engagement associatif de nos interviewés, il demeure inextricablement lié à celui-ci du 

fait qu’il résulte de l’engagement et en permet la poursuite. En fait, même si la plupart de 

nos interviewés ne semblent pas rechercher une sociabilité à travers leur participation 

associative, il reste qu’ils nous ont fourni différents exemples démontrant à quel point les 

relations sociales (la façon dont elles se déroulent, leur climat; donc pas nécessairement le 

« qui », mais le « comment ») y avaient leur importance et pouvaient ainsi être à l’origine, 

en partie du moins, de leur désengagement ou, au contraire, contribuer à leur rétention alors 

que tout les porterait à partir. Ce qui semble corroborer d’une certaine façon l’idée de 

Roudet (2004) quant à la primauté de la sociabilité de nos jours dans les engagements 

associatifs. De plus, rappelons qu’ils ont concrétisé leur engagement après avoir été 

sollicités par des membres du CA ou de l’association en question. Cela vient donc 

corroborer, en partie du moins, l’approche de Godbout lorsqu’il dit, s’agissant du 

bénévolat :  
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[…] le sens des gestes posés par ces millions de personnes qui donnent à des 

étrangers ne s'épuise pas dans le rapport d'utilité matérielle de ce qu'ils reçoivent 

en retour (profit), ou au contraire de ce qu'ils ne reçoivent pas (exploitation). Le 

sens de leur geste est à rechercher dans le geste lui-même, dans la relation voulue 

pour elle-même et non instrumentale. (2000, p. 103) 

 

Ceci dit, quels sont les effets de ce lien social associatif sur l’identité territoriale de 

nos interviewés? Évidemment, on peut dire objectivement que cela leur permet de 

collaborer et côtoyer des gens issus du même territoire, comme certains interviewés l’ont 

eux-mêmes dit, mais au-delà de ça?  

D’une part, hormis nos trois interviewés de l’association d’horticulture, ils n’ont pas 

développé de relations amicales entre eux contrairement à ce à quoi nous nous attendions 

au départ, c’est-à-dire des relations qui auraient débordé du cadre associatif (des réunions 

du conseil d’administration). Cela aurait pu donner lieu à la fois à des liens plus forts et 

denses, notamment en raison d’une plus grande fréquence de rencontres, et à des sujets de 

discussion où le territoire aurait potentiellement pu être davantage à l’honneur alors qu’ils 

auraient fort probablement parlé de leur quotidien, de leur réalité commune, comme le 

laisse supposer Garneau : 

 

La proxémie dont parle Maffesoli, c’est-à-dire la proximité spatiale et la 

quotidienneté, semble jouer un rôle important dans ce phénomène de désaffiliation 

et de réaffiliation à une communauté. Les contacts fréquents et le sentiment de 

partager une expérience commune inviteraient les individus partageant cette même 

réalité à s’identifier mutuellement les uns aux autres, ce qui, du coup, favoriserait 

l’impression de « faire partie de ». Au contraire, l’absence d’une telle proximité et 

d’une telle quotidienneté avec un groupe inciterait à s’en détacher 

progressivement. (2003, p. 108) 

 

D’autre part, leurs relations à l’intérieur donc du cadre associatif, plus précisément 

leurs contacts lors des réunions du conseil d’administration, ne semblent pas laisser 



143 

beaucoup de place à d’autres sujets de discussion que la gestion de l’association et son 

objet, comme nous l’ont précisé d’ailleurs quelques interviewés lorsqu’on les questionnait 

sur le discours des membres du CA sur la région et sur l’extérieur : 

 

[…] nous c’est tout le temps, écoute, c’est vraiment hockey notre CA. Notre 

conseil d’administration c’est vraiment hockey faque ce qui revient au niveau des 

gens de l’extérieur ben c’est beaucoup les gens ils ne veulent pas venir jouer au 

hockey à [municipalité de la région] ou… (HM5) 

Il n’y a pas grande chose… Qu’est-ce qui se dit? Nous on arrive là, on a un ordre à 

suivre tout ça, on détaille ça pis après ça ben… [Et quand vous jasez entre vous?] 

Pour la région, ça revient toujours à ça, qu’on a une belle région pour la 

motoneige, ça revient toujours à ça, si on s’en occupe comme il le faut, on a 

toujours une belle région pour la motoneige. Pis les accueillir, être capable de les 

accueillir. Pis du côté hôtel, côté motel, restaurant tout ça, icitte à [municipalité de 

la région], tout le monde est capable de les accueillir. (M2) 

 

Ceci dit, ces deux citations nous montrent que, même si nos interviewés n’en sont pas 

nécessairement conscients, même à l’intérieur des discussions limitées au cadre associatif, 

on retrouve des aspects liés au territoire et ceux-ci sont ensuite repris à leur compte bien 

souvent dans leur représentation de la région. Bref, aussi mince soit le lien social associatif 

à l’interne, aussi restreint soit-il à la gestion de l’association, il semble donc bel et bien 

jouer un rôle dans la construction de l’identité territoriale des participants associatifs.  

Quant au lien social avec l’extérieur de l’association, à la lumière des propos de nos 

interviewés, il nous semble que ces relations influent de manière indirecte sur leur identité 

territoriale, à travers l’identité associative, en ce sens où ces relations vont venir jouer sur 

leur sentiment de reconnaissance ou non de la communauté envers leur association et son 

objet de même que leur contribution personnelle.  

Par contre, là où nos interviewés semblent avoir l’occasion le plus de s’assimiler à 

leur communauté tout en se distinguant des autres à travers leur participation associative est 
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dans le cadre des relations avec l’extérieur de la région. En effet, nous avons été surpris de 

voir à quel point, selon les associations, la participation associative débouchait parfois aussi 

sur des relations avec l’extérieur de la région. Et ces relations avec l’extérieur de la région 

découlant de leur participation associative servaient de temps à autre de référence à nos 

interviewés – pas uniquement, mais conjointement à d'autres éléments – pour construire 

leurs réponses quant à leur identité territoriale, c’est-à-dire lorsqu’on les questionnait sur 

leur rapport au territoire et leur sentiment d’appartenance. D’ailleurs, un interviewé de 

l’association de hockey mineur y fera directement référence lorsqu’on le questionnera sur 

son sentiment d’appartenance territoriale depuis qu’il y est engagé activement : 

 

Ben mon sentiment… Non, c’est… Ben… Dans le sens que moi, veut veut pas, au 

niveau [du poste occupé au CA], je représente [municipalité de la région] faque 

j’ai des réunions qu’il y a plein de monde faque c’est sûr que quand on parle 

contre [municipalité de la région] … [Ça vient vous toucher?] Oui, un petit peu! 

[rires] (HM5) 

 

L’exemple de l’association de hockey mineur par rapport au certain stigmate de 

région éloignée assigné par les autres associations de la ligue est assez probant à cet effet. 

En effet, même si la majorité de nos interviewés nous ont mentionné un certain stigmate 

d’éloignement selon la perception des gens de l’extérieur de la région, il faut souligner que 

nos trois interviewés de l’association de hockey mineur font expressément référence à une 

situation problématique vécue par leur association en ce sens. 

 

Ça commence à changer, par contre, beaucoup d’équipes de l’extérieur ne veulent 

pas venir jouer à [municipalité de la région]. [Que voulez-vous dire?] Ça 

commence à changer dans le sens que les gens ils commencent un peu à… Ben on 

a eu la problématique un petit peu aussi dans le simple lettre, les gens de 

l’extérieur ils ne veulent pas venir jouer à [municipalité de la région] parce qu’ils 

trouvent que c’est trop loin. Nous la distance, on ne la voit pas parce qu’on est 
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habitué. Mais les gens de l’extérieur là, ah oui, c’est vraiment problématique… 

« Ah non, on s’en va à [municipalité de la région] en fin de semaine! » » (HM5) 

 

Ainsi, les contacts de cet interviewé avec des gens de l’extérieur via son implication 

dans l’association de hockey mineur viennent influencer d’une certaine façon son identité 

territoriale en étant une occasion de rapport à l’altérité où l’Autre différent – « eux » – 

renvoient une image du « nous ». 

 

5.2.1.4 Entrelacement identités associative et territoriale 

Quatrièmement, comme nous venons de le mentionner, identité associative et identité 

territoriale s’entremêlent parfois, notamment dans le cas des membres rencontrés de 

l’association de motoneige. Ainsi, chez ces participants associatifs, la motoneige et tout ce 

qui entoure la pratique de cette activité interviennent directement dans leur représentation 

de la région, aux côtés d’autres éléments bien sûr. Ce qui va dans le sens des propos de 

Moquay (2000) lorsqu’il nous parle de la « pluralité des territoires », « pluralité des 

définitions de territoire» : 

 

Les constructions territoriales […] sont différentes d’un individu à l’autre, en 

fonction de son parcours personnel, de ses activités. Plus encore, les constructions 

territoriales diffèrent pour chaque individu selon ses activités, chacun édifiant ses 

territoires familiaux, professionnels, amicaux, sportifs, etc. (p. 54)  

 

Prenons le cas de M3 pour bien saisir le tout. Lorsque questionné sur les 

caractéristiques de la région (en termes d’espace), voici ce qu’il nous répondra :  
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« Mettons, on a des beaux, des beaux commerces, tsé une belle région, le lac 

Baskatong, c’est des gros atouts pour le tourisme on va dire. Les pourvoyeurs, 

quand on parle de nos ressources, c’est la forêt touristique, asteure ça s’en va vers 

ça. On a vraiment des belles pourvoiries en région, [municipalité de la région], qui 

se sont développées depuis 10-15 ans par rapport à ben d’autres régions. [Vous 

avez eu la chance d’aller dans d’autres pourvoiries?] Oui, j’ai eu la chance de 

visiter des pourvoiries pis d’aller ailleurs en motoneige pis on a réellement une 

belle région de, on a des pourvoyeurs réellement bien établis. Ils ont, ils ont… On 

a réellement des belles pourvoiries, pour le tourisme admettons. On a une belle 

région, des beaux sentiers, le club de vtt qui travaille fort, pis c’est [l’association] 

de motoneige, pis… la [municipalité de la région] est accueillante hein pour le 

tourisme! Par rapport à d’autres villes… […] [Autres choses?] C’est sûr qu’il y 

a… Parce que quand on parle de la région, on parle de… pour le tourisme c’est la 

montagne du diable, c’est le Baskatong, les pourvoiries, je reviens encore là-

dessus, mais… C’est à peu près ça. C’est pas mal ça qui est le, dans ma vision à 

moi. Je ne joue pas au golf, si je jouais au golf, je dirais il est beau, on a peut-être 

un beau terrain de golf, je le sais qu’il est beau, mais je ne joue pas au golf. On n’a 

pas de pente de ski. Je sais qu’on a un super beau terrain de ski de fond, ici à 

[municipalité de la région]. L’hiver, ils sont bien organisés. Mais c’est des choses 

que je ne fais pas, faque c’est ça. » (M3) 

 

On voit donc qu’il utilise plusieurs éléments liés à la motoneige, en nous précisant 

que s’il faisait une autre activité, il nous parlerait probablement d’autres éléments liés à 

cette activité. Il est donc conscient du poids de son activité (la motoneige) dans sa 

représentation de la région. Par contre, il est difficile de savoir si c’est l’activité seulement 

qui vient influencer cette image de la région ou vraiment la participation associative, car de 

son point de vue, son implication dans l’association n’a pas modifié sa perception de la 

région (question précise à ce sujet). Somme toute, les propos qu’il tiendra plus tard dans 

l’entrevue, alors qu’on le questionne sur son engagement dans l’association de motoneige, 

nous laissent penser qu’effectivement c’est sa participation dans l’association (donc sa 

connaissance plus fine qu’un simple membre de ce qu’elle fait, étant donné qu’il y 

contribue) et non seulement la pratique de la motoneige qui y est pour quelque chose. 
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5.2.1.5 Reconnaissance 

Cinquièmement, il nous semble que différents résultats ressortant de nos entrevues 

ont trait à la reconnaissance. Cela n’est pas très surprenant puisque nos deux concepts à 

l’étude, soit la participation associative (en tant que bénévolat de responsabilité fait dans 

une association) et l’identité territoriale, sont justement reconnus dans la littérature pour 

être liés de près à ce phénomène. D’un côté, le bénévolat serait un « espace de 

reconnaissance » (Fortin et al., 2007), de l’autre, la reconnaissance serait la « condition de 

l’identité réussie ». (Taylor, 1996, p. 341)  

 

Comme toute forme de don, il [le bénévolat] est à la fois offre et demande de 

reconnaissance, une manière de montrer à l’autre de l’estime et de l’intérêt, et de 

l’obtenir pour soi, une façon de signifier l’importance que l’on accorde à un lien, 

une activité, un idéal, par lequel on se reconnaît semblable et différent. La valeur 

de l’action bénévole est avant tout symbolique, l’action est d’abord au service de 

cette reconnaissance. (Fortin et al., 2007, p. 58-59) 

 

On pourrait dire que la question de la reconnaissance revient à l’importance du 

rapport à l’autre, mais surtout d’un rapport à l’autre qui soit positif et qui retourne une 

image positive de la propre image qu’on se fait de nous (nous l’avons effleuré tout à l’heure 

avec le cas de HM5 et le problème de perception d’éloignement de la région de la part des 

autres associations de hockey mineur). Dans le cas contraire, et là réside tout l’intérêt 

d’aborder cette question lorsqu’on s’intéresse au développement régional, cela pourrait 

déboucher à terme sur des actions de revendications, une mobilisation collective, voire sur 

une identité offensive (Guindani et Bassand, 1982).  

Si nos interviewés ont abordé parfois la question de la reconnaissance à l’interne, 

dans le groupe restreint du conseil d’administration, notre intérêt ne se porte pas tellement 

là en termes d’identité territoriale, mais plutôt sur celle à l’externe. 
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Dans un de ses textes, Andrée Fortin nous dit que 

 

L'association est un espace de sociabilité privé-collectif, lieu à la fois de 

consolidation d'identités déjà existantes […] et de formation de nouvelles identités. 

L'intégration est une fermeture - créatrice ? - du groupe sur lui-même, mais pas 

synonyme de retrait de l'individu de la communauté; de façon analogue, on peut se 

demander si l'intégration du groupe favorise le repli du groupe sur lui-même ou 

une ouverture sur la communauté. (1992, p. 16) 

 

Alors, que pouvons-nous constater à partir des résultats de nos entrevues en matière 

justement d’ouverture sur la communauté, pour reprendre les mots de Fortin? Il semblerait 

que la participation associative dans les quatre associations du domaine des sports et loisirs 

faisant l’objet de notre étude débouche sur une certaine ouverture sur la communauté. Si 

pour Fortin «par définition, les « oeuvres » constituent l'ouverture des associations sur la 

communauté » (1994, p. 14), pour notre part, nous entrevoyons cette ouverture dans un 

sens plus large qui regroupe l’ensemble des relations entre l’association (particulièrement 

ici les membres de son conseil d’administration) et différents acteurs (sociaux, politiques, 

économiques, médiatiques, etc.) de la communauté, ce que nous avons traité à travers le 

lien social associatif externe. Ainsi, pour mener à bien sa mission et ses activités, il apparaît 

que l’association ne peut faire autrement que de créer des liens avec la communauté dans 

laquelle elle prend place, principalement à travers la recherche de commandites (entreprises 

locales), les subventions qu’elle reçoit (municipalité) et les partenariats développés, le tout 

donnant lieu à des contacts directs ponctuels ou plutôt réguliers, comme nous l’avons vu 

plus tôt dans la présentation des résultats. Mais est-ce que ces relations donnent lieu à une 

reconnaissance perçue de la part de cette même communauté?  

Le cas de l’association de motoneige est riche de renseignements à cet égard. Nous 

avions déjà relevé dans la section précédente que chez les trois membres du CA de cette 

association que nous avons rencontrés, l’association ainsi que le bénévolat qu’ils y font 

sont sans contredit, pour eux, un apport économique important pour la région et c’est ce qui 
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donne notamment sens à leur engagement associatif. Ils dénoncent ainsi le fait d’être 

« tenus pour acquis » par les acteurs économiques locaux qui pourtant bénéficient 

grandement, selon eux, de tout ce « travail associatif » (Fortin, 1992) qu’ils font à travers 

l’association. Ainsi, même s’ils ne le nomment pas de cette façon, il est facile d’associer 

cela à un manque de reconnaissance perçu. Pourtant, malgré cela, nos trois interviewés de 

l’association de motoneige ne semblent pas remettre en question leur implication. Il peut 

sembler de prime abord surprenant qu’il en soit ainsi alors que la littérature suggère plutôt 

que la reconnaissance est si importante. Ceci dit, les propos de l’un d’eux laissent à penser 

qu’il n’est pas toujours nécessaire de trouver la reconnaissance de sa participation 

associative dans une relation : une certaine forme de reconnaissance peut aussi provenir des 

résultats-mêmes découlant du don de temps. En effet, de voir concrètement dans la 

communauté les retombées de tout ce qu’on met comme temps et énergie dans l’association 

semble faire émerger une satisfaction personnelle, un sentiment d’utilité finalement, à 

même de combler peut-être en quelque sorte la reconnaissance qu’on ne retrouve pas 

toujours dans toutes les relations avec la communauté découlant de la participation 

associative. 

 

Quand il y a beaucoup de gens dans les motels, je passe le samedi matin, je m’en 

viens icitte, je dis « Regarde donc ça, c’est full! C’est le fun pour la région parce 

que côté monétaire pis économique pis… C’est le fun mettons tsé. Tu dis 

« Regarde donc, on sert encore à quelque chose! » Faire grouiller la région. Quand 

il y a ben de la motoneige, les gens vont travailler itou, les femmes de ménage… 

C’est tout un moulin qui tourne. C’est les hôtels, les restaurants, le gaz, s’il n’y a 

personne, personne va travailler. C’est une petite industrie qui est assez importante 

pour la région la motoneige et le vtt. (M3) 

 

Par ailleurs, avoir des bailleurs de fonds, des commanditaires, une couverture 

médiatique et d’autres formes de visibilité, avoir des personnes externes à l’association lors 

des activités de celle-ci (incluant aussi des réunions telles les assemblées générales 
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annuelles), tout cela est à même de susciter chez les participants associatifs un sentiment de 

reconnaissance, comme nous l’explique encore M3. 

 

Tsé la municipalité tout ça, tsé elle nous aide beaucoup, elle nous donne une bonne 

subvention, on est chanceux d’avoir ça itou cette subvention-là qu’elle nous donne 

depuis une couple d’années, depuis ma connaissance, depuis que je suis là. Pis 

c’est ça. Parce qu’elle sait itou à quoi ça rapporte itou dans… Ils connaissent un 

peu itou notre bilan itou hein! (M3) 

 

5.2.1.6 Capital social  

Sixièmement, il nous semble que nos résultats nous renseignent sur la contribution de 

la participation associative au développement d’un capital social, ce qui, à notre avis, 

représente une contribution importante en termes de développement territorial, même si 

cela est remis en doute par certains (Lévesque et White, 1999).  

Ainsi, il nous apparaît que le lien social associatif, tant celui à l’interne qu’à 

l’externe, c’est-à-dire dans la communauté et même avec l’extérieur de la région, tel qu’il 

ressort de nos résultats contribue finalement à l’établissement de réseaux sociaux plus ou 

moins denses. Ces réseaux sociaux, suivant l’idée du capital social, peuvent être utilisés, 

mis à profit éventuellement dans le cadre d’une action collective plus large, dépassant le 

contexte et l’objet de l’association dans laquelle s’impliquent nos interviewés. Finalement, 

ces réseaux sociaux représentent une ressource (de là l’idée du capital social) latente qui 

peut être activée plus tard dans un objectif de développement territorial, de concert avec 

une identité territoriale offensive. Cependant, tout capital social n’est pas d’emblée positif, 

celui créant des « ponts » entre des gens plutôt différents les uns les autres est le plus 

susceptibles de créer des « externalités » positives dans la communauté (Putnam et Goss, 

2002, p. 11). Dans le cas qui nous occupe, on peut au moins dire que le potentiel de 

différents types de capital est présent.  
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Nous avons vu aussi dans la présentation des résultats que les participants associatifs 

en viennent, à travers le lien social associatif interne, à développer et à mettre en pratique 

des habiletés (en communication, en concertation – réussir à s’entendre sur un consensus, 

donc dépasser des intérêts personnels pour se rallier à d’autres sur des intérêts communs et 

être solidaire de ces décisions communes) allant de pair avec le capital social et la cohésion 

sociale. Ce qui semble corroborer les propos de Jenson et ses collaborateurs (1999) à l’effet 

que Putnam et sa conception du capital social s’inscrivent dans la pensée tocquevillienne 

voulant que « […] la participation aux associations privées [ait] des effets civiques directs 

pour ceux qui la pratiquent, en leur apprenant à coopérer davantage, et favorise la 

coopération sociale pour ce qui est du système politique en général. » (Jenson et al., 1999, 

p. 8) C’est aussi là qu’on reconnaît une parenté avec les auteurs que nous avons cités plus 

tôt, dans la problématique en ce qui a trait à la vertu civique et démocratique associée aux 

associations. 

 

5.3 LIMITES DE LA RECHERCHE 

En regard de notre problématique et de notre cadre théorique, nous nous attendions à 

trouver des interrelations fortes, évidentes et significatives en termes de développement 

régional entre les deux concepts au cœur de cette étude. Or, nos résultats ont davantage 

révélé des interrelations ténues, mais ayant tout de même un potentiel de retombées 

intéressantes. Ainsi, malgré les interrelations que nous avons pu ressortir de nos résultats 

entre identité territoriale et participation associative, nous ne croyons pas avoir décelé une 

forme offensive de l’identité territoriale chez nos interviewés, tandis que c’est cette forme 

qui serait le plus à même d’être utile pour le développement d’une région (Guindani et 

Bassand, 1982). Certes, leur identité territoriale s’est révélée positive, sans être très forte ni 

très particulière. De plus, s’ils nous ont exprimé une appartenance certaine (due aux liens 

familiaux, mais aussi en regard du type d’espace – rural – plutôt qu’à l’espace en tant que 

tel), il n’est pas ressorti de luttes particulières, ni de réelle volonté d’action pour (voir) 
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changer les choses, pas non plus de projet collectif pour l’avenir. En fait, étrangement, 

même si la plupart de nos interviewés participent dans leur association en vue d’y apporter 

une amélioration, et qu’ils en ressentent donc fort probablement un empowerment (à ce 

sujet, voir par exemple Ninacs, 2003), cela ne semble pas se refléter plus largement en ce 

qui a trait à l’état de leur région. Ainsi, le portrait global qui se dégage est celui-ci : même 

si on désapprouve la situation régionale (pertes et manque de « bons » emplois, exode des 

jeunes, grande présence de retraités, etc.), même si on la trouve triste et désolante, reste 

qu’on semble être généralement résigné à l’« accepter », en étant tantôt plutôt pessimiste 

quant à l’avenir, tantôt plus optimiste. 

On peut donc se demander quelle est l’utilité de nos résultats en termes de 

développement régional. D’une part, nous croyons avoir démontré que les occasions de 

(non) reconnaissance pouvaient éventuellement entraîner une réflexion en matière 

d’identité territoriale, une construction consciente et volontaire, le tout pouvant déboucher à 

terme sur une action collective. De plus, nous avons aussi tenté de mettre au jour une 

certaine forme de capital social découlant de la participation associative, le tout pouvant 

être mis possiblement au service de la construction et la réalisation d’une action collective.  

Par ailleurs, de façon objective, nous pouvons dire que l’engagement de nos 

interviewés dans leur association respective contribue d’une façon ou d’une autre à un 

certain dynamisme de la communauté, du fait des activités qu’ils contribuent à mettre en 

place via l’association (spectacle de chant, conférences sur l’horticulture, pratique du 

hockey et de la motoneige). Sans ces bénévoles sur les conseils d’administration, pas 

d’associations ni activités reliées. Ou du moins, pas sous cette forme, c’est-à-dire sans but 

lucratif et dont le contrôle revient aux membres de l’association. Ainsi, des retombées 

sociales, économiques, culturelles et environnementales sont certainement à prendre en 

compte, ce qui d’ailleurs a été relevé par la majorité de nos interviewés. 

Il faut dire aussi qu’après coup, il nous apparaît que les données émanant de nos 

questions au sujet de la participation associative étaient moins riches et profondes que 

celles sur l’identité territoriale. En effet, peut-être aurions-nous eu avantage à poser des 
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questions plus larges, moins directives et pointues, de façon à laisser l’interviewé préciser 

davantage le sens de son engagement ainsi que sur le lien social associatif. Par exemple : 

« Parlez-moi de votre engagement dans l’association… Qu’est-ce que cela représente pour 

vous? Quelle valeur y accordez-vous? Quelle place cela prend-il dans votre vie? » Aussi, 

l’aspect réflexif n’a peut-être pas été suffisamment présent dans les questions posées. Nous 

aurions pu leur demander par exemple : « Que pensez-vous que cela aurait changé de ne 

pas être impliqué dans votre association comme vous l’êtes? Ou dit autrement : qu’est-ce 

que ça change selon vous d’être impliqué dans votre association? Que ce soit dans votre vie 

en général, pour la région? » De plus, il aurait pu être complémentaire d’ajouter des 

entrevues de groupe ou encore de l’observation (participante) à l’intérieur des associations, 

lors des réunions de conseils d’administration, afin d’avoir une meilleure idée de 

l’ambiance qui régnait réellement et d’observer de visu les relations entre les membres, au-

delà de ce que les personnes m’en ont dit. Toutefois, compte tenu du temps à notre 

disposition, ces options ont été écartées. Enfin, une analyse comparative entre membres 

associatifs impliqués et membres réguliers, ou même personnes membres d’aucune 

association, auraient potentiellement apporté pu un éclairage intéressant en faisant ressortir 

ce qui était propre aux membres impliqués par rapport à ceux qui sont plutôt utilisateurs des 

services de l’association ou encore complètement en dehors du monde associatif. Notons 

toutefois que réunir des non-membres aurait certainement pu causer des difficultés 

concernant la constitution de l’échantillon, comme le souligne d’ailleurs Sandra Breux 

(2007, p. 110).  

Dans un autre ordre d’idée, il convient de dire de nos résultats qu’ils ne sont pas 

généralisables (ce qui n’était d’ailleurs pas notre objectif), puisqu’ils sont situés à plusieurs 

égards. D’abord, ils sont propres au territoire à l’étude ainsi qu’aux personnes ayant accepté 

de participer à notre recherche. En effet, l’identité territoriale varie d’une personne à l’autre 

et d’un territoire à l’autre en fonction du rapport au territoire et du sentiment 

d’appartenance territoriale. De plus, puisque les tâches diffèrent d’une association à l’autre 

et selon les postes de responsabilités, il va de soi que nos résultats se rapportent aux 

associations rencontrées ainsi qu’aux postes occupés par nos interviewés au CA de leur 
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association. En fait, au sein même de notre échantillon, des différences sont ressorties en 

matière de lien social et de sens de l’engagement. Prenons l’exemple de l’association de 

hockey mineur : notre interviewé impliqué comme officier a lui-même souligné ne pas 

avoir autant d’occasions de relations avec l’extérieur de la région contrairement aux deux 

autres interviewés qui représentent l’association auprès d’autres associations de hockey 

mineur de la ligue régionale Laurentides-Lanaudière. Par ailleurs, rappelons que nos 

interviewés étaient âgés entre 39 ans et 69 ans, ce qui laisse penser que nous aurions peut-

être eu des résultats différents si nous avions inclus des personnes plus jeunes dans notre 

échantillon. De la même façon, nous aurions potentiellement eu des résultats différents si 

nous avions inclus des nouveaux arrivants parmi nos répondants, car huit des 12 personnes 

interviewées sont nées sur le territoire, tandis que les autres l’habitent depuis au moins 17 

ans. 

Également, notre intérêt portait sur l’identité territoriale liée à la « région », donc 

nous avons axé nos entrevues, ainsi que les résultats qui en ressortent, sur l’identité liée à 

ce territoire. Évidemment, comme nous l’avons vu dans la première partie de notre 

mémoire, l’époque actuelle se caractérise au contraire par des identités plurielles. En 

d’autres mots, il faut garder en tête que nos interviewés ont fort probablement d’autres 

identités territoriales (locale, nationale, etc.) et des identités d’autres natures aussi (de 

genre, professionnelle, etc.), mais comme ce n’était pas l’objet de notre recherche, nous ne 

les avons pas mises en perspective. 



 

 

 

CONCLUSION 

Rappelons que l’objectif poursuivi tout au long du présent mémoire était de 

comprendre quelles pouvaient être les interrelations entre l’identité territoriale et la 

participation associative. Sachant, d’un côté, que l’identité territoriale est reconnue comme 

un facteur important du développement d’une région et, d’un autre côté, que la participation 

associative entretient certains liens avec l’identité, nous voulions donc savoir 

particulièrement si, et comment, la participation associative pouvait contribuer à la 

construction de l’identité territoriale. Partant du postulat que l’identité se construit dans les 

relations sociales et que la participation associative (comprise comme une forme 

d’engagement bénévole) met en jeu un lien social, nous avions comme hypothèse que les 

relations y ayant lieu soient à même d’éveiller ou renforcer une conscience territoriale et 

ainsi contribuer à la construction de l’identité territoriale du participant associatif. Nous 

avons donc rencontré dans le cadre d’entrevues individuelles semi-dirigées 12 membres 

impliqués chacun au sein du conseil d’administration de l’une des quatre associations 

sélectionnées œuvrant dans le domaine du sport et des loisirs sur le territoire de la MRC 

d’Antoine-Labelle, dans les Laurentides. Le choix de ce domaine particulier s’explique par 

le contexte actuel de popularité des associations de sports et loisirs, mais aussi parce qu’il 

nous apparaissait d’autant plus intéressant d’étudier les potentielles retombées territoriales 

et identitaires d’associations n’ayant pas à proprement parlé de visées de développement 

territorial. 

De l’analyse des principaux résultats, nous avons pu déceler quelques interrelations 

entre identité territoriale et participation associative. Premièrement, sans être centrale, la 

pratique de la participation associative (plus largement, l’implication, le bénévolat…) 

occupe une certaine place dans l’identité territoriale de nos interviewés, c’est-à-dire qu’elle 
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fait partie de l’image qu’ils se font de la région et de ses gens. Leur propre participation 

associative est aussi une façon pour certains de se sentir appartenir à la communauté de ce 

territoire. Deuxièmement, puisque les liens avec la communauté – « connaître les gens » et 

« être connu » – sont ressortis comme un élément important de leur sentiment 

d’appartenance territoriale, on peut supposer que les relations sociales tant internes 

qu’externes découlant de leur participation associative ont donc potentiellement un effet sur 

leur identité territoriale, sans qu’ils en aient nécessairement conscience. Troisièmement, 

bien qu’il occupe une place différente que ce à quoi nous nous attendions au départ et 

parallèlement des effets moindres, le lien social associatif (interne et externe) interagit 

malgré tout de différentes façons avec l’identité territoriale des participants associatifs, par 

exemple en servant de référence lorsque vient le temps de nous parler de leur représentation 

territoriale de la région. Quatrièmement, l’identité associative, donc leur appartenance à 

l’association et à son objet (le sport ou le loisir) teinte leur image de la région. 

Cinquièmement, le lien social externe découlant de la participation associative s’apparente 

à une forme d’ouverture sur la communauté offrant des occasions de reconnaissance ou 

non-reconnaissance à la fois de l’identité associative et territoriale ayant le potentiel de 

modeler justement l’identité territoriale. Sixièmement, nos résultats quant au lien social 

associatif corroborent l’idée voulant que le monde associatif soit vecteur de capital social 

(Putnam, 1999 notamment), ce qui, en retour, pourrait s’avérer une ressource fort utile pour 

le développement de la région jumelée à une identité offensive (Guindani et Bassand, 

1982). 

Enfin, dans une perspective de développement régional, les résultats de notre 

recherche s’avèrent mitigés, puisque malgré les interrelations que nous venons d’énumérer, 

l’identité territoriale qui ressort ne possède vraisemblablement pas les attributs offensifs qui 

feraient d’elle un facteur déterminant sur lequel miser pour améliorer la situation socio-

économique du territoire en question. Bref, nous avons effectivement découvert des liens 

entre nos deux concepts, mais en matière de développement régional, ces liens se révèlent 

surtout des potentiels à développer. Il serait donc intéressant de pousser plus loin notre 

recherche éventuellement, peut-être sous la forme de recherche-action, en s’intéressant aux 
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conditions à réunir pour que les interrelations décrites plus tôt aillent dans le sens de la 

construction d’une identité territoriale offensive. Au vu de nos résultats, quelques indices 

apparaissent déjà. Par exemple, nous avons vu que l’identité territoriale qui ressort chez nos 

interviewés est plutôt mal définie, peu distinctive d’autres régions du Québec, se résumant 

plus ou moins au caractère campagnard de la région. Il y aurait donc probablement un 

travail de définition distinctive de la région à opérer. Parallèlement, quelques-uns de nos 

interviewés ont fait référence à ce qu’on pourrait appeler un problème de localisation et 

d’enchevêtrement des frontières. Une interviewée suggère d’ailleurs pour contrer cela de 

situer la région en le nommant de façon particulière (on peut donc en déduire que 

l’appellation de MRC d’Antoine-Labelle ne fait pas sens aux yeux de nos interviewés). Il y 

aurait donc lieu de se pencher sur cet aspect également.  

 



 

 



 

 

ANNEXES 

 



 

 



 

 

ANNEXE I 

GRILLE D’ENTREVUE – ENTREVUES PRINCIPALES 

Quelques précisions 

 Soyez le plus honnête possible, je ne suis pas là pour juger, mais pour recueillir 

vos propos pour les besoins de la recherche. 

 Si vous ne comprenez pas le sens de ma question, n’hésitez pas à me le dire. 

 Normal si vous trouvez que les questions se ressemblent, que vous avez 

l’impression de donner mêmes réponses, c’est pour obtenir les infos nécessaires. 

 Je ne prendrai pas beaucoup de notes pour me concentrer sur vos réponses et vous 

relancer… 

Informations générales sur la personne interviewée 

1. Quel âge avez-vous? 

2. Quelle est votre occupation (étudiant, travailleur, retraité, entrepreneur …) ? 

Précisez. 

3. Quel est votre niveau d’études? 

4. Quelle municipalité habitez-vous? Depuis combien de temps habitez-vous dans la 

MRC? Avez-vous de la famille ici? Êtes-vous natif d’ici? Depuis combien de 

générations? 
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Identité régionale 

Rapport territorial 

1. Si natif : Pourquoi continuez-vous d’habiter ici? 

2. Si non natif : Pourquoi avez-vous décidé de venir vous installer dans la région? 

(Pourquoi ici plus qu’ailleurs? Famille, amis ici?) Comment votre arrivée s’est-

elle passée? 

3. Avez-vous l’intention de demeurer dans la région? Pourquoi? Qu’est-ce qui 

pourrait vous faire quitter la région? 

4. Quel territoire représente pour vous « la région » (limites)? Pourquoi? 

5. Qu’est-ce qui caractérise la région (territoire) et la distingue des autres? 

(environnement bâti et naturel) 

6. Personnellement, comment percevez-vous ces caractéristiques (positivement, 

négativement)? Quel sentiment vous inspirent-elles Pourquoi? 

7. Qu’est-ce que vous aimez le plus de la région? Le moins? Pourquoi?  

8. Selon vous, qu’est-ce qui caractérise les gens de la région? 

9. Quels sont les traits qui permettent de vous associer ET vous distinguer des 

habitants de la région (Qu’avez-vous en commun avec eux, qu’avez-vous de 

différent?)  

10. Quelle est la culture propre aux habitants de la région d’après vous (valeurs, 

comportements (comment on agit), pratiques (comment on fait les choses))? 

Qu’en pensez-vous? Pourquoi? 

11. Selon vous, qu’est-ce qui caractérise les gens de l’extérieur de la région? (reste du 

Québec) 
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12. Quels sont les traits qui permettent de vous associer ET vous distinguer des gens 

de l’extérieur de la région (Qu’avez-vous en commun avec eux, qu’avez-vous de 

différent?)  

13. Selon vous, comment les gens de l’extérieur nous perçoivent (habitants et 

territoire)? 

Sentiment d’appartenance 

1. Êtes-vous fier d’habiter la région? Pourquoi? À travers le temps, est-ce que cela a 

changé? 

2. Sentez-vous que vous faites partie de la communauté, de la région? Pourquoi? 

Qu’est-ce que cela signifie pour vous « appartenir à la région »?  

3. Vous sentez-vous solidaire (concerné, touché, responsable) des habitants de la 

région? Pourquoi? Comment se traduit votre sentiment de solidarité en termes 

d’action? 

4. Implication / engagement dans le milieu : Avez-vous déjà mené une action 

(individuelle ou collective) en faveur de la région (sur le plan social, économique, 

environnemental, culturel, politique, etc.)? Précisez. Pourquoi? Quel était votre 

rôle (leader ou participant)? 

5. Quelle est votre vision de l’avenir de la région? Quels sont vos aspirations, vos 

souhaits, vos vœux, désirs pour l’avenir de la région? Comment voyez-vous votre 

place, votre rôle?  

Participation associative 

Sens de l’engagement associatif 

1. Depuis combien de temps faites-vous partie de l’association? 

2. Comment en avez-vous entendu parler? 
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3. Connaissiez-vous des gens qui en faisaient partie, liens avec eux? 

4. Aujourd’hui, avez-vous de la famille et/ou des amis qui vous ont rejoint?  

5. Pour quelles raisons avez-vous décidé d’en faire partie?  

6. Aujourd’hui, est-ce les mêmes raisons qui font que vous demeurez membre? 

7. Comment êtes-vous impliqué dans l’association (membre du CA, d’un comité, 

bénévole, etc.)? Depuis combien de temps? Pourquoi? Quels but ou objectif 

personnel poursuivez-vous en vous impliquant dans cette association? 

8. Êtes-vous impliqué dans une autre association ou organisation? Laquelle? 

Comment?  

9. Quelles sont les principales valeurs et objectifs de l’association selon vous (les 

définir)? Personnellement, qu’en pensez-vous? (d’accord ou non) Pourquoi? Et la 

majorité des membres? 

10. Selon vous, qu’est-ce qui rassemble, unit les membres? (impliqués et autres) 

Lien social associatif 

1. Comment qualifiez-vous vos rapports avec les autres membres? (impliqués et 

autres)  

2. Vous sentez-vous solidaire (concerné, touché) avec eux? Comment? Pourquoi? 

3. Rencontrez-vous certains membres à l’extérieur des activités de l’association pour 

fraterniser? (impliqués et autres) Précisez. (contexte, fréquence, nombre de 

membres, rencontre formelle et informelle) 

4. Selon vous, quelle est la perception de l’association et de ses membres dans la 

région? (non-impliqué et non-membre) Qu’en pensez-vous? (d’accord ou non)  
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5. Est-ce que votre association organise des activités qui permettent de rencontrer et 

d’échanger avec la population de la région? (fête, kiosques) Précisez. Comment 

cela se passe-t-il habituellement? (rapport entre membres et habitants) 

Questions complémentaires 

1. Depuis que vous êtes membre de l’association, en particulier depuis votre plus 

grande implication, votre perception de la région et des gens qui l’habitent a-t-elle 

changé? Comment?  

2. Votre sentiment d’appartenance à la région lui? Comment?  

3. Votre implication dans le milieu? Comment? 

4. Quel est le discours des membres sur la région (impliqués et autres) (territoire et 

population)? A-t-il évolué au fil du temps? Précisez. 

5. Quel est le discours des membres sur l’extérieur de la région? A-t-il évolué au fil 

du temps? Précisez. 



 

 



 

 

ANNEXE II 

GRILLE D’ENTREVUE – RENCONTRES PRÉPARATOIRES 

1. Prénom et nom de la personne rencontrée. Statut en lien avec l’association. 

2. Quels sont la mission, les objectifs et les principales activités de l’association? 

3. Parlez-moi de l’historique de l’association (année de création, contexte de la mise 

sur pied, principales réalisations, etc.)? 

4. Combien de membres comptez-vous? Quelle a été l’évolution du nombre au fil du 

temps? De quelles municipalités proviennent vos membres? En majorité? Leur 

participation aux activités de l’association? 

5. Parlez-moi de l’organisation interne de l’association (composition, nombre de 

postes, habituellement tous comblés ou vacants?, fonctionnement et rôles du CA; 

composition, fonctionnement et rôles des comités, s’il y a lieu, etc.)? Quelles 

fréquence et durée de rencontres? Assiduité des membres? Où se déroulent vos 

rencontres? Avez-vous un local? 

6. Faites-vous partie d’un regroupement régional et/ou national? Lequel/lesquels? 

7. Quelles sont vos ressources externes et les contraintes provenant de l’extérieur 

(matérielles ou humaines/organisationnelles)? Pour réaliser votre mission, avez-

vous des partenaires qui vous soutiennent de temps à autre ou de manière 

régulière? Qui sont-ils et quelle aide vous apportent-ils?  

8. Parmi vos membres, lesquels répondent à mes critères de sélections (+18 ans, très 

impliqués depuis au moins une année dans le CA, dans un comité, membres 
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fondateurs ou autres) me recommandez-vous de rencontrer pour réaliser les 

entrevues? 

9. Auriez-vous des documents internes à me prêter qui me permettraient d’avoir un 

bon portrait de votre association (rapports annuels, documents historiques, 

procès-verbaux d’AGA, etc.)? 

 



 

 

ANNEXE III 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

     

 

Formulaire de consentement 

L’association comme lieu de construction de l’identité régionale 
Caroline Collin, étudiante à la maîtrise en développement régional, département de  

travail social et des sciences sociales, sous la direction de Paul Leduc Browne 

Par la présente, nous désirons obtenir votre participation à la recherche que nous 

effectuons dans le cadre de notre mémoire de maîtrise. Cette recherche vise à mieux 

comprendre la construction de l’identité régionale chez les participants de différentes 

associations de sport et loisir de la MRC d’Antoine-Labelle. Les objectifs de ce projet de 

recherche sont : 

a) vérifier si la participation associative (être un membre actif à l’intérieur d’une 

association) peut contribuer à la construction d’une identité régionale chez le 

participant; 

b) comprendre comment cette participation contribue ou non à produire une identité 

régionale; 

c) comprendre quelle forme cette identité peut prendre. 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à répondre à diverses questions 

en lien avec la région et l’association (votre perception de la région et de ses habitants, 

votre sentiment d’appartenance, votre activité comme membre de l’association, les valeurs 

de l’association, votre relation avec les membres de l’association, etc.) dans le cadre d’une 

entrevue se déroulant à l’endroit de votre choix. Le moment de la rencontre sera déterminé 

selon votre disponibilité, mais celui-ci devra être fixé au cours du mois de janvier ou février 

2010.  

Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront 

en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera assurée par le recours à 

un nom fictif. Les résultats de la recherche ne permettront pas d’identifier les participants. 

Université du Québec en Outaouais 
 
Case postale 1250, succursale B, Hull (Québec), Canada  J8X 3X7 
Téléphone (819) 595-3900 

www.uqo.ca 
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Les résultats seront diffusés principalement dans un mémoire de maîtrise, dans un rapport 

de recherche et, éventuellement, sous forme d’articles à paraître dans des revues 

scientifiques ainsi que des communications scientifiques. Si vous le désirez, vous pourrez 

obtenir le mémoire de maîtrise, le rapport de recherche ainsi que les données vous 

concernant sous forme de fichier électronique. 

Les données recueillies seront conservées sous clé dans le local du directeur de 

mémoire à l’UQO et les seules personnes qui y auront accès sont celui-ci et l’étudiante 

chercheuse. Elles seront détruites après l’obtention du diplôme de maîtrise par l’étudiante 

chercheuse (prévu pour l’automne 2010) et ne seront pas utilisées à d’autres fins que celles 

décrites dans le présent document. 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 

libre de participer ou non, et de vous retirer en tout temps sans justification et sans perte de 

droits. Les risques associés à votre participation sont minimaux et l’étudiante-chercheuse 

s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour les réduire ou les pallier. Le seul 

inconvénient est le temps passé à participer au projet, le temps de l’entrevue, soit environ 

2h. La contribution à l’avancement des connaissances au sujet de la construction de 

l’identité régionale, un des facteurs importants du développement d’une région, sont les 

bénéfices directs anticipés. Aucune compensation d’ordre monétaire n’est accordée. 

Si vous avez des questions concernant ce projet de recherche, communiquez avec 

l’étudiante-chercheuse, Caroline Collin au 819 499-0624. Si vous avez des questions 

concernant les aspects éthiques de ce projet, communiquez avec André Durivage au 1 800 

567-1283 poste 1781, président du Comité d’éthique de la recherche de l’Université du 

Québec en Outaouais. Notez d’ailleurs le projet de recherche a reçu l’approbation du 

Comité d’éthique de la recherche de l’UQO. 

Votre signature atteste que vous avez clairement compris les renseignements 

concernant votre participation au projet de recherche et indique que vous acceptez d’y 

participer. Elle ne signifie pas que vous acceptez d’aliéner vos droits et de libérer les 

chercheurs ou les responsables de leurs responsabilités juridiques ou professionnelles. Vous 

êtes libre de vous retirer en tout temps de l’étude sans préjudice. Votre participation devant 

être aussi éclairée que votre décision initiale de participer au projet, vous devez en 

connaître tous les tenants et aboutissants au cours du déroulement de la recherche. En 

conséquence, vous ne devrez jamais hésiter à demander des éclaircissements ou de 

nouveaux renseignements au cours du projet.  

Avec votre permission, nous aimerions pouvoir conserver les données recueillies à la 

fin du présent projet pour d’autres activités de recherche dans le même domaine pour lequel 

vous êtes aujourd’hui invités à participer. Afin de préserver vos données personnelles et 

votre identité, les données seront anonymisées, c’est-à-dire qu’il ne sera plus possible à 

quiconque de pouvoir les relier à votre identité. Nous nous engageons à respecter les 

mêmes règles d’éthique que pour le présent projet. 
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Il n’est pas nécessaire de consentir à ce volet pour participer à la présente recherche. 

Si vous refusez, vos données seront détruites à la fin du présent projet. Si vous acceptez, 

vos données seront conservées pour une période de 15 ans après la fin du présent projet et 

ensuite détruites. 

□  J’accepte une utilisation secondaire des données que je vais fournir. 

□  Je refuse une utilisation secondaire des données que je vais fournir. 

Après avoir pris connaissance des renseignements concernant ma participation à ce 

projet de recherche, j’appose ma signature signifiant que j’accepte librement d’y participer. 

Le formulaire est signé en deux exemplaires et j’en conserve une copie. 

 

Nom du participant : _________________________ 

Signature du participant : ________________________ Date : ____________ 

Nom de l’étudiante-chercheuse :       Caroline Collin 

Signature de l’étudiante-chercheuse : _____________________Date : ____________ 
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